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L’excellence en matière de partenariat

Le présent rapport annuel contient à nouveau de nom-
breux chiffres et données intéressants, mais ceux de la 
sécurité sont toujours très importants pour skeyes. Assu-
rer cette sécurité à l’ensemble du trafic aérien est et reste 
notre mission et notre préoccupation première, et celles de 
tous nos collaborateurs. Si nous pouvons à nouveau afficher 
d’excellents résultats dans ce domaine, c’est parce que cha-
cun chez skeyes est imprégné de l’importance de cette sé-
curité et y focalise son attention jour après jour, dans tous 
les aspects de notre fonctionnement.

Nous continuons en outre à investir dans notre infrastructure 
afin d’améliorer davantage nos services opérationnels. L’an-
née dernière, entre autres, des travaux  ont commencé pour 
renouveler nos sites radio sur tout le territoire belge, et de 
nouveaux systèmes de prévisions météorologiques ont éga-
lement été installés. Ces maillons moins visibles, mais tout 
aussi incontournables dans nos activités, permettent une 
gestion efficiente et sécurisée du trafic aérien. Grâce à la col-
laboration entre nos techniciens, les personnes des services 
en support qui diffusent des informations météorologiques 
et aéronautiques et nos contrôleurs aériens, skeyes est au-
jourd’hui une entreprise performante et orientée client.

Mais naturellement, le travail n’est jamais terminé. Le pré-
sent rapport annuel vous récapitule également les progrès 
réalisés dans le cadre des différents projets d’avenir auxquels 
nous travaillons. Les évolutions dans l’aviation et la sécurité 
aérienne prennent du temps car elles sont complexes, sou-
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vent de nature technologique, mais avant tout parce qu’elles 
doivent toujours garantir une sécurité maximale. 

skeyes reste un partenaire souvent sollicité pour des pro-
jets-pilotes concernant les drones. Nous partageons vo-
lontiers l’expertise que nous avons accumulée depuis des 
années dans ce secteur, avec des entrepreneurs et des ins-
titutions soucieux de tester leurs projets dans la pratique. 
En 2022, nous avons notamment collaboré à des projets 
d’Helicus et du Port d’Anvers. Nous avons assumé un rôle 
de premier plan dans BURDI, un projet soutenu par l’UE 
pour mener à bien le trafic intensif des drones dans et au-
tour de grands environnements urbains, d’aéroports inter-
nationaux ou de zones portuaires. Les résultats engrangés 
sur le plan de la sécurité, de la faisabilité économique, de 
la durabilité et de l’acceptation sociale servent d’exemple 
pour développer à terme des espaces U-space dans toute 
l’Europe.

L’année dernière, Brussels Airport a rejoint SkeyDrone, la fi-
liale de skeyes, en tant que partenaire.   

Le projet relatif à la première tour numérique en Belgique 
s’est concrétisé l’année dernière. Sur le site de Steenok-
kerzeel, tous les contrôleurs aériens ont pu découvrir en 
test leur futur environnement de travail avec des images 
enregistrées. Cette année encore, un simulateur sera dé-
ployé,qui fonctionnera avec des images en direct prove-
nant de caméras installées dans les aéroports. La dernière 

étape sera celle de la tour numérique à Namur même. La 
SOWAER commencera à cette fin la construction du bâti-
ment sur son site.

Comme convenu avec les différentes autorités et le secteur, 
skeyes a investi dans une nouvelle technologie qui limite 
autant que possible l’impact des éoliennes sur nos sys-
tèmes (radar) afin de dégager encore plus d’espace pour 
l’installation d’éoliennes. En collaboration avec nos collè-
gues de la Défense, nous continuons à suivre de près les 
évolutions dans ce domaine. L’année dernière, une table 
ronde a été organisée chez skeyes avec l’ensemble du sec-
teur. Nous avons discuté de la manière dont nous pouvons 
nous renforcer mutuellement dans le développement du 
parc éolien en Belgique.

Nous continuons également à promouvoir et à mettre en 
œuvre des applications durables dans d’autres domaines 
de nos opérations et de notre fonctionnement interne, 
seuls ou en collaboration avec d’autres partenaires. En 2022, 
sous l’égide de Stargate - un consortium international de 21 
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acteurs du secteur de l’aviation, dont skeyes - une trentaine 
de projets concrets ont été élaborés, visant à rendre l’avia-
tion et les aéroports plus verts et plus durables. Stargate 
travaille dans le cadre du Pacte vert pour l’Europe (Euro-
pean Green Deal). 

Le nouveau Comité de direction a pris ses fonctions en juin 
de l’année dernière. Ce fut l’occasion de redistribuer les 
compétences au sein de cet organe, d’y intégrer des com-
pétences supplémentaires et de repenser sur cette base 
l’organisation de skeyes. Nous sommes ainsi parvenus à 
une nouvelle structure mieux adaptée à l’environnement 
modifié (et toujours évolutif) dans lequel opère skeyes, et 
qui déploie les personnes, les connaissances et les talents 
adéquats aux endroits correspondants. skeyes devient un 
centre d’excellence en matière de contrôle aérien, tant 
dans le pays qu’à l’échelle européenne, où nous occupons 
également de plus en plus le devant de la scène dans des 
collaborations internationales.

Ce qui précède n’est qu’un aperçu des nombreuses initia-
tives que vous découvrirez plus loin dans ce rapport annuel. 
Il démontre en tout cas que skeyes reste une entreprise dy-
namique, ambitieuse et tournée vers l’avenir, et un parte-
naire pour tous ses clients et tous ses collaborateurs.



Les enjeux pour skeyes et 
nos atouts pour les affronter

Début 2022, un nouveau Conseil d’administration a été 
installé chez skeyes. J’ai l’honneur de présider une équipe 
d’administrateurs, de managers et de collaborateurs en-
thousiastes et expérimentés dans divers domaines, qui 
contribueront tou(te)s au développement futur de skeyes.

Cet éditorial est pour moi l’occasion de remercier nos pré-
décesseurs pour le travail accompli dans des circonstances 
complexes, la crise sanitaire ayant compliqué les dernières 
années de leur mandat. Néanmoins, ils ont mis en place 
des fondations stables sur lesquelles skeyes évolue en tant 
qu’entreprise. 

Le nouveau Conseil d’administration continuera à suppor-
ter skeyes dans l’exécution de ses missions de partenaire 
fiable, d’employeur moderne et d’entreprise orientée vers 
le futur. Dans cet objectif, nous avons l’intention de renfor-
cer l’organisation afin de consolider les activités opération-
nelles et de réaliser les projets d’avenir initiés dans le passé.

Nous sommes conscients des défis qui vont de pair avec 
nos ambitions mais nous sommes convaincus que skeyes 
est à la hauteur, par son engagement, sa maturité, sa créa-
tivité, sa flexibilité et sa compétence. Quelques exemples 
en sont la démonstration.

skeyes améliore continuellement les services rendus à ses 
clients et au secteur de l’aviation dans son entièreté, afin de 
garder l’espace aérien et les aéroports belges sécurisés et 
attrayants aussi bien sur le plan opérationnel que sur le plan 
économique. Et ce notamment dans le cadre du Single Eu-
ropean Sky et de la libéralisation prochaine du marché du 
contrôle aérien. En effet, skeyes opère dans un contexte in-
ternational hautement concurrentiel mais s’apprête depuis 
longtemps à cette nouvelle réalité qui s’annonce. 

skeyes se veut un partenaire fidèle pour tous ses stakehol-
ders. Le contrôle aérien est un maillon immanquable dans 
l’aviation belge, le deuxième pilier le plus important de 
l’économie du pays. Mais nous jouons aussi pleinement 
notre rôle sociétal. Sur le plan écologique, nous investissons 
dans des procédures opérationnelles, dans de nouvelles 
technologies pour nos installations et dans des applications 
pour la vie quotidienne sur nos différents sites afin de pro-
mouvoir et d’intégrer la durabilité dans tous les aspects de 
notre fonctionnement. Ainsi, nous réconcilions l’économie 
et l’écologie dans l’intérêt des riverains autour de nos aéro-
ports mais aussi pour le bien de la planète.

Dans le domaine du Unmanned Aviation, il n’est pas exagé-
ré de dire que skeyes est un vrai pionnier. Pour preuve : la 
Commission européenne fait appel à l’expertise de skeyes 
-  acquise via des use cases  - pour établir la réglementation 
dans le cadre de l’utilisation des drones.  

  ÉDITORIAL

La mission principale du Conseil d’administration pour 
cette année sera de créer un cadre dans lequel skeyes 
pourra évoluer dans un avenir à moyen et à long termes, 
notamment en concluant avec le gouvernement fédéral 
un nouveau (quatrième) contrat de gestion. Les avenants 
au troisième contrat de gestion de la fin de l’année passée 
menaient déjà sur la voie dans laquelle skeyes s’est enga-
gée, c’est-à-dire vers une situation financièrement stable 
après les années difficiles suite à la crise sanitaire et vers 
plus d’engagements encore sur le plan de la durabilité de 
l’aviation.

Nous suivrons également de près les discussions entre le 
gouvernement belge et la Commission européenne sur la 
Reference Period 3 (RP3). Les directives dans ce plan plu-
riannuel détermineront  structurellement au niveau euro-
péen les conditions financières et opérationnelles pour les 
activités de skeyes.

Les enjeux sont donc considérables. Mais skeyes s’est déjà 
montrée résistante et résiliente par le passé. Nous avons 
la vision, l’expérience et le personnel pour mener à bien 
nos objectifs dans l’intérêt de l’entreprise et de tous nos 
stakeholders. Je peux compter sur nous !

Laurent VRIJDAGHS 
Président du Conseil d’administration
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 CANAC2      Brussels Airport      Antwerp Airport
  Brussel South Charleroi Airport      Liege Airport

 Ostend-Bruges Airport

NOMBRE DE VOLS GÉRÉS PAR UNITÉ

CONTRÔLE
AÉRIEN

512.933  
(+46%)

178.930  
(+51%)

40.432  
(-2 %)

83.489  
(+27%)

40.992  
(-16%)

25.378  
(+3%)

  SÉCURITÉ AU 
SOMMET POUR 
UN TRAFIC 
RÉTABLI

01
Dès le début de l’année 2022, l’émergence de 
nouvelles sources d’incertitude – le variant 
Omicron, le conflit en Ukraine, la crise 
énergétique et l’inflation - ont menacé la 
reprise du trafic aérien. Malgré ces obstacles, 
le trafic aérien dans l’espace géré par skeyes 
a entamé une remontée progressive en 2022 
pour atteindre 84% du trafic aérien d’avant 
la crise sanitaire. Cette reprise du trafic 
dans contexte empreint d’incertitudes n’a 
nullement détourné skeyes de sa mission 
prioritaire puisque l’entreprise a enregistré le 
2e meilleur résultat de son histoire en termes 
de sécurité. Toujours tournée vers l’avenir, 
skeyes a poursuivi sa stratégie qui met 
l’accent sur l’innovation, les investissements 
et la collaboration avec ses partenaires pour 
soutenir le nouveau monde de l’aviation qui 
s’ouvre à nous.

Le trafic aérien en 2022

911.802
nombre de vols gérés par skeyes.

+ 35% 
croissance du trafic aérien par rapport à 2021 
(nombre de vols).

84%
Le trafic aérien de 2022 atteint 84% du trafic aérien 
de 2019 avant le déclenchement de la crise sanitaire.

8 SKEYES / RAPPORT ANNUEL 2022



  2022 EN CHIFFRES

306,1  
millions d’€ 
chiffre d’affaires

+35% 
croissance du trafic aérien par rapport à 2021 dans l’espace aérien géré par skeyes. 
Malgré de nouveaux obstacles à la reprise (guerre en Ukraine, crise énergétique et 
inflation, variant Omicron), le trafic aérien a entamé une remontée progressive en 
2022 pour atteindre 84% du trafic aérien d’avant la crise sanitaire.

15,8 
millions d’€ 
investissements de skeyes

98,8%
des vols gérés de manière 
ponctuelle par skeyes. 933 

nombre d’employés

0
Incident de 
catégorie A 

1
Incident de 
catégorie B

skeyes signe le 2e meilleur résultat de 
son histoire en termes de sécurité.

84%
Le trafic aérien de 2022 atteint 
84% du trafic aérien de 2019 
avant le déclenchement de la 
crise sanitaire.

911.802 
Nombre de vols pris en 
charge par skeyes.
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Sécurité du trafic aérien : 
2022 sur la 2e marche du podium

skeyes signe le 2e meilleur résultat de son histoire en termes 
de sécurité.

Anvers et Charleroi sont les seuls aéroports qui affichent une progression positive par rapport à la situation d’avant COVID.

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE VOLS EN 2022 PAR RAPPORT À 2019, 
SOIT AVANT LE DÉCLENCHEMENT DE LA CRISE SANITAIRE

CANAC2 Brussels 
Airport

Antwerp
Airport

Brussel South 
Charleroi Airport

Liege 
Airport

Ostend-Bruges 
Airport

30

20

10

0

-10

-20

-30

-19%

-24%

+2%

-4%

+13%

-6%

0
incident de catégorie A

1
incident de catégorie B 

SERVICE D’INFORMATION DE VOL 
À L’AÉROPORT DE COURTRAI :

29.648 vols 
+8% par rapport à 2021 / -3% vs 2019

28 millions
de passagers ont pris l’avion en 2022 depuis ou via 
les aéroports publics belges.

107% de plus qu’en 2021, mais toujours 20% de 
moins qu’en 2019 avant le déclenchement de la crise 
sanitaire.

Près de 2 millions de tonnes
de fret ont transité par les aéroports publics belges.

-14% par rapport à 2020

+23% par rapport à 2019

Malgré une diminution des besoins de transport de 
matériel médical en raison de la sortie de la crise sanitaire 
mondiale, les volumes de transports de marchandises 
sont globalement en progression et le trafic cargo se porte 
toujours bien en Belgique puisqu’il est en nette progression 
par rapport à 2019.
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Ponctualité : 
une gestion efficace des flux aériens

TOTAL

98,8%
des vols ont été gérés de manière ponctuelle par skeyes en 
2021.

TRAFIC EN ROUTE

0,16 min/vol
= 9,6 secondes de retard par vol (causes CRSTMP)

COMPARAISON DU RETARD MOYEN PAR VOL DANS LE FABEC (CAUSES CRSTMP)

 2021      2022     

LVNL skeyes Skyguide MUAC DSNA DFS

M
IN

/V
O

L

1,5

1,4

1,3

1,2

1,1

1,0

0,9

0,8

0,7

0,6

0,5

0,4

0,3

0,2

0,1

0
0,06

0,03 0,01  

0,16

0,05
0,00

0,41

0,17

Causes CRSTMP
Il s’agit des causes sur lesquelles le contrôle aérien a une 
influence : C-Capacity, R-Routing, S-Staffing, T-Equipment, 
M-Airspace Management, P-Special Events

Malgré une légère augmentation du retard en route dans 
son espace aérien, skeyes a contribué positivement à la 
performance du FABEC (Belgique, Pays-Bas, Luxembourg, 
Allemagne, France et Suisse) en matière de ponctualité.

0,15

0,03

0,81

1,55
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Aéroports 

BRUSSELS AIRPORT

0,11 min/vol
= 6,6 secondes de retard toutes causes confondues.

77,2%
du retard d’arrivée à Brussels Airport est dû aux conditions 
météorologiques.

LIEGE AIRPORT

0,06 min/vol
= 3,6 secondes de retard par vol

100%
du retard d’arrivée à Liege Airport est dû aux conditions 
météorologiques.

COMPARAISON DU RETARD D’ARRIVÉE À BRUSSELS AIRPORT 
ET AUX GRANDS AÉROPORTS VOISINS (TOUTES CAUSES CONFONDUES)

Brussels 
Airport

Frankfurt 
am Main

London 
Heathrow

Amsterdam
Schiphol

GenèveParis Charles 
de Gaulle

M
IN

/V
O

L

2,0

1,75

1,5

1,25

1,0

0,75

0,5

0,25

0

0,45 0,38

1,98

0,48

0,11

BRUSSEL SOUTH CHARLEROI AIRPORT

0 min/vol
= 0 seconde de retard par vol

OSTEND-BRUGES AIRPORT

0 min/vol
= 0 seconde de retard par vol

ANTWERP AIRPORT

0 min/vol
= 0 seconde de retard par vol

Les aéroports d’Ostende et d’Anvers n’ont enregistré aucun 
retard depuis 2018.

Données financières

CHIFFRES D’AFFAIRES

306,1 millions €

INVESTISSEMENTS

15,8 millions €

UNIT RATE EN ROUTE
Dans l’attente d’un plan de performance 2020-2024 
approuvé, conformément à la réglementation, la facturation 
a été basée pour l’année 2022 sur le tarif proposé dans le 
dernier projet de plan de performance soumis à la fin de 
l’année 2021.

120,30 €
unit rate facturé par skeyes pour une unité de service en 
route dans l’espace aérien sous sa responsabilité.

Pour le trafic en route, les redevances sont proportionnelles 
à la distance parcourue et à la racine carrée de la masse d’un 
avion. L’unité de service correspond au contrôle d’un avion 
de 50 tonnes sur 100 kilomètres.

0,77
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933
nombre de collaborateurs 
au 31 décembre 2022.

90
nouveaux collaborateurs 
ont été engagés en 2022.

37
aspirants contrôleurs aériens ont 
démarré leur formation en 2022

8
nouveaux contrôleurs aériens ont terminé leur 
formation et sont entrés en service en 2022.

NOMBRE DE COLLABORATEURS AU 31/12

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

C
O

LL
A

B
O

R
A

TE
U

R
S

1000

900

800

700

600

500

400

300

200

100

0

787
797

806
845

872 891
903 933

skeyes investit dans les talents

916
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Informations aéronautiques et météo: 
des données fondamentales pour  
la sécurité aérienne

10.985
Notams produits par le Brussels Notam Office de skeyes. 
Les Notam (Notice to Airmen) sont des messages publiés 
dans le but d’informer les pilotes d’évolutions dans l’espace 
aérien et au sol. 

32.923
plans de vol ont été traités par le Brussels ARO (ATS Reporting 
Office)

58.448
Preflight Information Bulletin ont été demandés via 
l’application web opérationnelle de skeyes. Ces bulletins 
rassemblent toutes les informations aéronautiques et météo 
spécifiques à un vol.

> 112.000
bulletins de prévision, alertes, avertissements météo et 
briefings ont été diffusés par le service météo de skeyes.

990
nombre de demandes d’activités spéciales traitées par le 
service SPACC (Special Activities Coordination Cell) de skeyes.

Parmi les activités spéciales que coordonne le service 
SPACC, on retrouve les vols de calibration de l’infrastructure 
de navigation aérienne au sol, les missions photo et vidéo 
(par exemple lors de grands évènements sportifs), les vols 
photo-thermiques, ainsi que les feux d’artifice. Le nombre 
d’activités spéciales comprend également certains vols de 
drone qui nécessitent un traitement par la SPACC. La majorité 
des vols de drone sont coordonnés automatiquement par 
l’application Drone Service Application (DSA).

Drones : acteurs du nouveau monde 
de l’aviation

14.089
vols de drone ont été introduits via l’application 
Drone Service Application (DSA) en 2022.

+27%
croissance du nombre de vols de drone par rapport 
à 2021.
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  VOLER 
EN TOUTE 
SÉCURITÉ VERS 
UN NOUVEAU 
MONDE

IN
C

ID
E

N
TS

ÉVOLUTION DU NOMBRE D’INCIDENTS DE CATÉGORIES A  (SÉVÈRE) ET B  (MAJEUR) 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

10

9

8

7

6

5

4

3

2

1

0

2

7

3

4

2

3

1

3
6

3

En 2022, skeyes signe le 2e meilleur résultat de son histoire 
en termes de sécurité avec 1 seul incident de catégorie 
B et aucun incident de catégorie A. Ce résultat suit 
immédiatement celui de 2016 où aucun incident de ces 
catégories significatives ne s’était produit.

0
incident de 
catégorie A

1
incident de 
catégorie B 

1,1
incident de catégories A et B 
par million de mouvements 

0
incident de catégorie A 
par million de mouvements

La sévérité des incidents est évaluée par des experts 
indépendants sur une échelle de A (sévère) à E (sans impact 
sur la sécurité). La sévérité d’un incident est déterminée par 
les séparations horizontales et verticales entre les avions et 
par le niveau de contrôle sur la situation.02

Malgré une situation exigeant une grande 
capacité d’adaptation, non seulement à la 
reprise rapide du trafic aérien mais aussi aux 
impacts de la fermeture de l’espace aérien 
ukrainien sur les flux de trafic en Europe, 
le niveau de sécurité qu’a offert skeyes au 
trafic aérien a une nouvelle fois atteint des 
sommets en 2022. La sécurité est la priorité 
absolue de skeyes et le fondement de sa 
culture d’entreprise. Elle est sans cesse 
analysée et améliorée. L’espace aérien et sa 
gestion entament une profonde évolution 
vers un nouveau monde où la sécurité 
demeurera la priorité.

2

4

1

3

1

3

1

3

1
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Signalements d’événements relatifs 
à la sécurité 

La culture de la sécurité de skeyes qui a toujours guidé 
ses actions dans la gestion des événements relatifs à la 
sécurité repose sur la recherche des causes pour dégager 
une compréhension approfondie et prendre les mesures 
adéquates afin qu’un fait similaire ne se reproduise plus. 

Après analyse, certains événements signalés sont déclassés 
et ne sont pas qualifiés d’événement relatif à la sécurité.

Comme le nombre absolu de rapports d’événements 
relatifs à la sécurité dépend également du volume de trafic, 
le nombre de rapports par 100.000 mouvements offre une 
indication plus précise de la progression de la culture de la 
sécurité et du signalement systématique.

En 2022, la remontée exceptionnelle du trafic - +35% – a été 
supérieure au taux de progression du signalement (+23%). Le 
nombre de rapports d’événement par 100.000 mouvements 
est par conséquent en recul de 5% par rapport à 2021.

En plus de dix ans, le nombre de rapports d’événements a 
globalement connu une forte augmentation. Cela ne signifie 
pas qu’il y a plus d’événements qu’avant, mais bien qu’ils 
sont de plus en plus systématiquement signalés afin d’être 
analysés et de pouvoir en tirer les enseignements utiles à la 
progression de la sécurité.

Le bond de 62% entre 2015 et 2016 est également dû à la 
législation européenne 376/2014 introduite fin 2015 qui a 
élargi les types d’incidents à signaler.

Le nombre absolu de rapports d’événements relatifs à la 
sécurité n’est pas le seul indicateur de mesure de la culture 
de la sécurité.

Le contenu des rapports et le fait que rapporter un 
événement soit devenu un réflexe bien ancré sont autant de 
critères de poids pour évaluer l’enracinement de la culture 
de la sécurité.

1.589
le nombre d’événements 
relatifs à la sécurité relevés 
en 2022 après analyse

+28%
par rapport 
à 2021

187
rapports d’événement par 
100.000 mouvements

-5%
par rapport 
à 2021

1.727 
signalements d’événement 
en 2022

+23%
par rapport 
à 2021

NOMBRE D’ÉVÉNEMENTS SIGNALÉS PAR LES CONTRÔLEURS AÉRIENS DE SKEYES
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Responsabilité de skeyes

Dans une très large majorité des événements relatifs 
à la sécurité, skeyes ne porte aucune responsabilité. 
En 2022, l’implication de skeyes n’a été établie que pour 
89 événements, ce qui représente 5,6% du nombre total 
d’événements signalés en 2022 (idem en 2021, 4,4% en 2020 
et 6,3% en 2019).

Concernant la sévérité de ces 89 événements, 71 sont de 
catégorie E et sont donc considérés comme n’ayant aucun 
impact sur le niveau de sécurité. 17 sont de catégorie C 
(significatif), 1 de catégorie B (majeur) et 0 de catégorie A 
(sévère).

IMPLICATION DE SKEYES DANS LES ÉVÉNEMENTS 
RELATIFS À LA SÉCURITÉ

 catégorie E      catégorie C
 catégorie B      catégorie A

71

17

1 0

TOTAL
89
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Les événements les plus signalés 

Dans le trio de tête du classement des événements les plus 
rapportés, deux places sont occupées par des événements 
qui sont tout à fait étrangers à la mission de skeyes, mais 
dont le signalement est une obligation de la législation 
européenne : les interférences avec la faune sauvage arrivent 
en tête de liste devant, en troisième position, les problèmes 
techniques sur les appareils rapportés par les pilotes.

L’année 2022 a été marquée par une augmentation 
significative (+62%) des intrusions dans un espace aérien 
par des pilotes d’aviation générale et d’avions militaires ou 
d’Etat (172 événements comparés à 110 en 2021, 42 en 2020 
et 91 en 2019). Ces événements occupent la 2e place dans le 
classement général.

En 4e position, on note une augmentation de 7% des 
incidents relatifs à l’aveuglement de pilotes au moyen de 
pointeurs laser comparé à 2021 (95 événements contre 89 
en 2021, 56 en 2020 et 79 en 2019). Une recrudescence de ce 
phénomène inquiétant qui reprend après une importante 
diminution (ce type d’incident a occupé la 1re place de 2010 
à 2015 avec plus de 200 événements rapportés par an) à 
attribuer aux efforts coordonnés de skeyes, des autorités 
aéroportuaire et judiciaires.

Les déviations par rapport aux procédures ATM et les 
déviations par rapport aux autorisations ATC se classent 
respectivement en cinquième et sixième position, après une 
augmentation en 2022. Grâce à l’amélioration constante de 
la culture de la sécurité, de nouveaux problèmes locaux sont 
signalés et traités. Les déviations par rapport aux procédures 
ATM ont augmenté de 26 %, avec 82 événements contre 65 
en 2021. Les déviations par rapport aux autorisations ATC ont 
augmenté de 34 %, avec 78 événements contre 58 en 2021.

En ce qui concerne le non-respect des séparations minimales 
entre aéronefs, on constate une augmentation en 2022 (38 
événements) par rapport à 2021 (24 événements). Néanmoins, 

ce type d’événement, généralement lié à la densité du trafic, 
a quelque peu diminué puisque 44 événements de ce type 
ont été enregistrés en 2019. L’implication de skeyes a été 
confirmée pour 28 de ces occurrences (soit 74%) en 2022, 
pour 21 occurrences en 2021 (88%), pour 7 occurrences en 
2020 (70%) et pour 35 d’entre elles en 2019 (80%). 

Les incursions de piste sont un autre type d’événement 
qui concerne directement les performances de sécurité de 
skeyes. En 2022, 42 incursions de piste ont été signalées, 

LES ÉVÉNEMENTS EN DIMINUTION ENTRE 2021 ET 2022

 2022  2021

contre 33 l’année précédente, 27 en 2020 et 26 en 2019. 
Cependant, on constate une diminution de l’implication de 
skeyes, confirmée pour 9 de ces incursions (soit 21% d’entre 
elles) contre 24% en 2021, 22% en 2020 et 27% en 2019. 

Enfin, les événements liés aux vols de drone dans des 
zones non autorisées ont fait l’objet de 24 signalements 
d’événement, tous rapportés par des pilotes, principalement 
dans les CTR des aéroports de Bruxelles et d’Anvers.
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LES ÉVÉNEMENTS EN AUGMENTATION ENTRE 2021 ET 2022
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espace aérien 
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 2022  2021
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   SÉCURITÉ : DES PERFORMANCES EN HAUSSE 
POUR ENTRER DANS LE NOUVEAU MONDE

« Lorsque nous comparons ces dix dernières 
années avec les dix années précédentes, la 
différence est vraiment phénoménale. Nous 
constatons que l’entreprise a fait un très bon travail 
au niveau de la sécurité et des performances en 
matière de sécurité. » 
ALAIN DU BOIS, SAFETY MANAGER
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Retard en route 

0,16 min/vol
= 9,6 secondes de retard par vol 

Retard ATFM en route moyen par vol (causes CRSTMP).  
Ce chiffre représente le délai moyen par vol engendré par les 
services en route de navigation aérienne de skeyes. Même 
s’il s’agit d’une augmentation substantielle par rapport au 
résultat de l’année précédente, cette performance reste 
relativement bonne compte tenu du contexte plus difficile 
que celui de 2021.

1,25 min/vol
= 75 secondes de retard par vol

Retard ATFM en route moyen par vol dans l’espace aérien 
du FABEC (causes CRSTMP). Le FABEC regroupe 6 États 
(Allemagne, Belgique, France, Luxembourg, Pays-Bas 
et Suisse) et gère plus de 55% du trafic aérien européen. La 
performance de skeyes en matière de ponctualité en route a 
contribué à réduire le retard moyen en route dans le FABEC.

03

  UN MONDE 
D’EFFICACITÉ 
REDÉFINIE
Dans le nouveau monde de l’aviation qui se 
dessine, les enjeux sociétaux, économiques 
et environnementaux seront déterminants. 
skeyes est aux côtés de ses clients et des 
usagers de l’espace aérien pour relever ces 
nouveaux défis en améliorant et en faisant 
évoluer ses services vers une efficacité 
redéfinie qui répondra de façon optimale aux 
nouveaux besoins en termes de sécurité, de 
ponctualité et de fluidité du trafic tout en 
maîtrisant les coûts et en limitant l’impact 
sur l’environnement.

Ponctualité assurée malgré un contexte 
plus difficile en 2022

La ponctualité d’un avion dépend de nombreux facteurs 
dont certains sont maîtrisables par la gestion de la 
navigation aérienne (regroupés sous l’acronyme CRSTMP - 
C-Capacity, R-Routing, S-Staffing, T-Equipment, M-Airspace 
management, P-Special events) et d’autres – comme la météo 
– qui échappent à tout contrôle. D’autres encore dépendent 
des services aéroportuaires. En toutes circonstances, en 
vol ou à l’arrivée à un aéroport, skeyes gère le trafic afin de 
maintenir les retards au minimum et ainsi diminuer les 
coûts pour ses clients, l’attente pour les passagers et l’impact 
environnemental.

En 2022, la forte augmentation du trafic - +35% - combinée à 
la perturbation des flux de trafic en Europe consécutive à la 
fermeture de l’espace aérien ukrainien ont mis davantage de 
pression sur le réseau et ont rendu la gestion de la ponctualité 
plus difficile.

98,8% des vols ont été gérés de manière 
ponctuelle par skeyes en 2022.

Il s’agit d’une diminution de 1,1% par rapport à l’année 
2021, mais le conflit russo-ukrainien, qui a éclaté le 24 
février 2022 et a entraîné la fermeture de l’espace aérien 
de l’Ukraine, a largement impacté les flux de trafic en 
Europe et donc également ceux gérés par skeyes.
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COMPARAISON DU RETARD D’ARRIVÉE À BRUSSELS AIRPORT ET 
AUX GRANDS AÉROPORTS VOISINS (TOUTES CAUSES CONFONDUES)
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Retard d’arrivée aux aéroports 

Pour évaluer la performance de la navigation aérienne en 
matière de ponctualité aux aéroports, seules entrent en 
ligne de compte les arrivées. Le départ à temps d’un avion 
dépend de nombreux autres facteurs – comme les services 
au sol (bagages, refueling etc.) – qui ne dépendent pas de 
skeyes, mais qui sont coordonnés avec skeyes sur la base du 
concept de l’Airport CDM (Collaborative Decision Making) 
par une application d’échange d’information – l’AMS (Airport 
Movement System)- développée par skeyes. 

BRUSSELS AIRPORT

0,11 min/vol
= 6,6 secondes de retard toutes causes confondues.

77,2% du retard d’arrivée à Brussels Airport est dû aux 
conditions météorologiques.

Brussels Airport est le seul aéroport belge pour lequel un 
objectif de performance en matière de ponctualité a été fixé.

0,02 min/vol
= 1,2 seconde de retard par vol à l’arrivée à Brussels Airport si 
l’on ne tient compte que des causes CRSTMP que skeyes peut 
maîtriser.

LIEGE AIRPORT

0,06 min/vol
= 3,6 secondes de retard par vol

100% du retard d’arrivée à Liege Airport est dû aux 
conditions météorologiques.

0 min/vol
= 0 seconde de retard par vol si l’on ne tient compte que des 
causes CRSTMP que skeyes peut maîtriser.

BRUSSEL SOUTH CHARLEROI AIRPORT

0 min/vol
= 0 seconde de retard par vol

OSTEND-BRUGES AIRPORT

0 min/vol
= 0 seconde de retard par vol

ANTWERP AIRPORT

0 min/vol
= 0 seconde de retard par vol

Les aéroports d’Ostende et d’Anvers n’ont enregistré aucun 
retard depuis 2018.
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Le service météo de skeyes en soutien de 
la performance

Les flux de trafic sont également gérés et régulés au niveau de 
l’ensemble du réseau européen. Cette tâche est assurée par le 
Network manager basé à Bruxelles chez EUROCONTROL.

Le service Météo de skeyes a contribué pendant l’été 2022 
au service transfrontalier multipartite de prévision des 
phénomènes convectifs qui peuvent générer des orages, de 

79%
des atterrissages ont suivi la procédure d’atterrissage 
vert à Brussels Airport en 2022. Ce chiffre est resté 
stable par rapport à 2021.

56%
des atterrissages ont suivi la procédure d’atterrissage 
vert à Brussels South Charleroi Airport en 2022. 

+8% par rapport à 2021.

60%
des atterrissages ont suivi la procédure d’atterrissage 
vert à Liege Airport en 2022.

-7% par rapport à 2021.

Réduire l’impact sur l’environnement

Coordonner les activités à l’aéroport pour gérer au mieux 
les flux de trafic a également un impact positif sur la 
consommation de kérosène et donc sur les émissions, la 
qualité de l’air local, le bruit et les coûts pour les compagnies 
aériennes. Les moteurs des avions sont démarrés au bon 
moment, les temps d’attente sur les voies de circulation sont 
réduits au minimum.

ATTERRISSAGES VERTS  
(CDO - CONTINUOUS DESCENT OPERATIONS)

Une autre façon de réduire la consommation des avions 
consiste à gérer le trafic aérien de manière à pouvoir faire 
atterrir les avions en suivant la procédure de Continuous 
Descent Operation (CDO). La CDO – appelée aussi atterrissage 
vert - est une opération dans laquelle l’avion descend de façon 
continue, dans la mesure du possible avec une puissance 
moteur minimale, en fonction des caractéristiques du vol et 
de la situation du trafic aérien. Ceci permet une réduction à la 
fois des nuisances sonores, de la consommation de kérosène 
et des émissions de gaz à effet de serre.

fortes précipitations ou de la grêle et donc impacter le trafic 
aérien.

La présence d’un météorologue de skeyes dans le centre 
d’exploitation du Network Manager a contribué à prévoir et 
gérer ces phénomènes et ainsi augmenter la performance 
du réseau.
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92,5%
des avions au départ à Brussels Airport ont reçu 
l’autorisation d’allumer leurs moteurs dans l’horaire 
prévu (TSAT – Target Start-up Approval Time).

99,8%
des avions à Brussels Airport ont effectué leur 
déplacement entre la piste et leur stand dans un 
temps inférieur au temps moyen nécessaire (VTT – 
Variable Taxi Time). 

NOMBRE DE CDO EN VALEUR ABSOLUE PAR RAPPORT 
AU NOMBRE D’ATTERRISSAGES EN 2022

 Nombre total d’arrivées  Nombre de CDO
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Coopérer à tous les niveaux pour une 
aviation durable

COLLABORATIVE ENVIRONMENTAL MANAGEMENT 
(CEM)

skeyes coopère avec les compagnies aériennes et les 
aéroports afin de prendre des initiatives communes 
qui réduisent l’impact environnemental des opérations 
aéroportuaires.

RNP À LIEGE AIRPORT

Grâce au travail effectué par le groupe CEM à l’aéroport de 
Liège depuis 2020, les nouvelles procédures d’approche 
RNP - Required Navigation Performance – sont totalement 
opérationnelles depuis 2022 et sont proposées à l’ensemble 
des compagnies aériennes à Liege Airport.

Les procédures RNP, basée sur les satellites et la navigation 
point à point, optimise la phase d’approche finale gour-
mande en carburant.

STARGATE

APPROCHE RNP À BRUSSELS AIRPORT

Une série de tests des procédures d’approche RNP a réuni 
les partenaires du projet STARGATE dont skeyes de mai à 
septembre 2022 afin d’en évaluer la fréquence d’utilisation 
ainsi que les retombées positives tant du point de vue du 
nombre de kilomètres parcourus que de la consommation 
de carburant, des émissions de gaz à effet de serre et des 
nuisances sonores.

CLEAN SKY ACHEVÉ EN 2022

skeyes s’est engagée en 2020 dans le projet Clean Sky dont 
le but est de développer des technologies pour réduire l’im-
pact environnemental de l’aviation. 

Plus spécifiquement, skeyes a contribué au projet  
Dispatcher 3 qui visait à améliorer les opérations des com-
pagnies aériennes en fournissant des outils technologiques 
pour estimer systématiquement la variabilité entre les 
plans de vol prévus et exécutés. Le projet s’est achevé en 
novembre 2022.



ATM ENVIRONMENTAL TRANSPARENCY WORKING 
GROUP

Sous l’égide de l’EASA et d’EUROCONTROL, ce groupe de 
travail, auquel a participé skeyes, a finalisé ses travaux en 
2022 avec pour résultats l’identification des indicateurs de 
performance environnementale existants et futurs, des re-
commandations stratégiques et techniques, des outils et des 
informations visant à contrôler l’impact du fonctionnement 
des organismes de contrôle aérien sur l’environnement.

FABEC STANDING COMMITTEE ENVIRONMENT

skeyes se réunit régulièrement avec ses partenaires du FABEC 
dans le groupe de travail permanent FABEC Standing 
Committee Environment. Fin 2022, un workshop consacré à 
la Vertical Flight Efficiency a réuni des experts des prestataires 
de services de navigation aérienne, des compagnies aériennes 
et de l’industrie aéronautique afin de coordonner les initiatives 
pour réduire l’empreinte écologique de l’aviation.

HERON

Initié fin 2022, HERON (Highly Efficient Green Operations) 
est un projet d’envergure qui réunit des ANSP dont skeyes, 
des compagnies aériennes et l’industrie et est financé par 
l’UE dans le cadre du programme SESAR. HERON vise un 
ensemble d’objectifs ambitieux pour réduire le bruit, la 
consommation de carburant et les émissions de CO2 dues 
au transport aérien.

HERON prévoit un ensemble de démonstrations en condi-
tions réelles dont, à Brussels Airport, des approches avec un 
angle de descente relevé facilitant les CDO (Continuous Des-
cent Operations).

    PRÉVOIR LE TRAFIC POUR AUGMENTER 
L’EFFICACITÉ

« Nous avons des outils à notre disposition qui nous 
permettent de voir secteur par secteur quelle est la 
quantité de trafic qui va arriver. »
« Le TCAST – the Traffic Complexity Assessment and 
Simulation Tool – donne la possibilité de prévoir la 
charge de travail des contrôleurs aériens. »
CRISTIAN SIMION, PROJECT MANAGER TCAST

DAVID VAN RILLAER, AIR TRAFFIC CONTROLLER
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Drones et U-space : un nouveau monde 
pour le transport aérien

L’usage de l’espace aérien est en pleine transformation avec 
l’expansion continue du secteur des drones ou systèmes 
aériens sans pilote (Unmanned Aerial System – UAS). Évoluant 
dans des environnements très variés – notamment urbains – 
suivant leur usage ou leur mission, les drones représentent 
un secteur très porteur d’un point de vue économique mais 
aussi très prometteur pour d’autres usages, notamment 
médical, car ils permettent un transport très rapide qui ne 
dépend pas du trafic routier souvent saturé. 

14.089
vols de drone ont été introduits via l’application Drone 
Service Application (DSA) en 2022. Ces requêtes 
concernaient des vols de drone dans les CTR gérées par 
skeyes. 

27/11/2022 
skeyes a été désignée Common Information Service 
Provider (CISP) pour la Belgique. Le CISP est en charge 
de fournir les données opérationnelles essentielles aux 
différents acteurs du U-space.

27% 
d’augmentation de ces demandes par rapport à 2021.

+38% 
de missions complexes, dites SPECIFIC.

+16% 
de missions présentant une complexité moindre, dites 
OPEN.

  UN MONDE 
CONSTRUIT 
SUR 
L’INNOVATION
L’espace aérien est en pleine mutation. Dans 
les années à venir, de nouveaux aéronefs, 
certains non habités, sillonneront le ciel y 
compris dans des environnements urbains. 
Le contrôle aérien s’effectuera à distance 
depuis des tours de contrôle numériques, 
de nouvelles technologies seront mises en 
œuvre pour assurer efficacité et sécurité à 
cette nouvelle réalité du trafic aérien, tout 
en réduisant son impact sur l’environnement. 
skeyes continue à investir, à coopérer avec 
ses partenaires et à occuper le devant de 
la scène dans les projets d’innovation qui 
façonneront le nouveau monde de l’aviation.

INSPECTION PAR DRONE

Régulièrement, skeyes effectue des vols de calibrage des 
instruments de navigation sur les aéroports, comme les 
Instrument Landing Systems (ILS). Ces inspections sont 
faites au moyen de petits avions pilotés. En 2021, skeyes s’est 
équipée d’un drone spécialement conçu pour effectuer ces 
calibrages. En 2022, les procédures de vol et de coordination 
avec les unités de contrôle concernées ont été établies, 
permettant de réduire l’impact sur la capacité des aéroports 
ainsi que les coûts, en espaçant les opérations de surveillance 
obligatoires effectuées à l’aide de l’avion habité spécialisé.
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Tours numériques :  
plateforme de test & training installée

skeyes vise à équiper progressivement tous les aéroports 
belges avec des tours numériques afin d’augmenter 
l’efficacité, la flexibilité et la résilience des services de 
navigation aérienne.

Après le choix du fournisseur - Saab Digital Air Traffic 
Solutions – et l’accord conclu en 2021 avec la SOWAER pour 
l’installation des premières tours numériques à Namur pour 
la gestion des trafics aéroportuaires de Liège et Charleroi, 
skeyes a poursuivi le projet en 2022 par la mise en place de la 
plateforme test and training sur son site de Steenokkerzeel.

Cap important dans le projet, la plateforme test and training 
sera utilisée pour commencer les développements en 
terme d’ergonomie sur les positions de travail, familiariser 
les contrôleurs sur la base de scénarios de trafic connus, 
anticiper les scénarios de validation opérationnelle, soutenir 
de nouveaux projets sur les aérodromes et assurer des safety 
cases ou des proof of concept.

Systèmes ATM : évolutions et 
modernisation

En 2022, skeyes a lancé l’important projet Mid Life Upgrade 
2.0 du système Eurocat qui équipe le centre de contrôle 
CANAC 2 ainsi que les tours de contrôle avec comme 
objectif de le moderniser et de le préparer pour l’avenir. 
Outre la mise à jour complète de tous les sous-systèmes 
d’Eurocat et les nouvelles exigences associées pour contrer 
les cyberattaques, le projet comprend également des mises 
à jour fonctionnelles pour répondre aux nouvelles exigences.

Performance Based Navigation :  
l’avenir de la navigation aérienne

La Performance Based Navigation (PBN) constitue l’avenir 
de la navigation aérienne. Fondée sur la technologie des 
satellites et couplée à des technologies embarquées, la PBN 
permet aux aéronefs de suivre des trajectoires très précises 
de point en point (waypoints), ce qui entraîne des bénéfices 
pour la sécurité, l’efficacité économique et l’environnement.

En 2022, les nouvelles procédures PBN (RNAV1 et RNP 
APCH) ont été élaborées et testées aux aéroports de Liège 
et Charleroi. Ceux de Bruxelles, Anvers et Ostende suivront 
en 2023. 

Dans une phase ultérieure, l’objectif sera de faire des 
aéroports belges des environnements PBN complets. Toutes 
les procédures conventionnelles - à moins qu’elles ne soient 
nécessaires pour la redondance – seront alors supprimées.
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RADAR MODE S :  
MOINS D’ANTENNES, PLUS D’EFFICACITÉ

En mai 2022, skeyes a signé un contrat pour l’achat et 
l’installation de deux nouveaux systèmes radar Mode-S 
qui remplaceront les quatre antennes existantes.

PREMIERS VOLS BVLOS 

Le 1er
 vol européen au-delà de la vision du télépilote 

(Beyond Visual Line of Sight – BVLOS) dans un 
environnement urbain a été conduit dans le cadre du 
projet SAFIR-Med le 21 juin 2022 à Anvers.

Lancé en décembre 2020, le projet SAFIR Med (Safe 
and Flexible Integration of Advanced U-space Services 
Focusing on Medical Air Mobility) a pour objectif de 
mettre au point des solutions pour l’intégration d’une 
mobilité aérienne urbaine sûre, durable, socialement 
acceptable au profit de la collectivité en se focalisant 
sur des applications médicales.

En 2022, avec la participation de skeyes, le consortium 
du projet a développé des solutions techniques et 
procédurales afin de coordonner les vols entre les 
opérateurs de drones, l’U-space Service Provider (USSP) 
et le prestataire de services de la navigation aérienne. 
Des vols réels ont ainsi pu être réalisés en toute sécurité, 
y compris des vols au-delà de la vision du télépilote 
(Beyond Visual Line of Sight – BVLOS).

UN CONCEPT DE U-SPACE POUR LA BELGIQUE

18 partenaires sont réunis au sein du projet BURDI 
pour mettre en œuvre le concept U-space en Belgique.

En juin 2022, skeyes a été désignée en tant que coordi-
natrice du projet BURDI. La réunion de lancement de 
ce projet, co-financé par l’Union européenne, s’est dé-
roulée le 4 novembre 2022. L’ambition est de mettre en 
œuvre des espaces U-space dans des espaces aériens 
contrôlés et non-contrôlés en Belgique au travers de la 

certification de skeyes en tant que Common Informa-
tion Service Provider (CISP), de SkeyDrone en tant que 
U-space Service Provider (USSP) et de la publication de 
ces espaces U-space.

SWIM : RÉSEAU D’ÉCHANGE DE DONNÉES

L’établissement d’un Trust Framework a été finalisé en 
2022 dans le cadre de la mise en œuvre du System-wide 
information management (SWIM) qui vise à utiliser 
des standards ouverts et interopérables permettant 
un échange d’informations et de données entre les 
prestataires de services de navigation aériennes et les 
utilisateurs.

TCAST : PRÉVOIR LA COMPLEXITÉ DU TRAFIC

En décembre 2022, skeyes a terminé avec succès 
la mise en œuvre de TCAST (Traffic Complexity 
Assessment and Simulations Tool), son outil local 
d’évaluation et de simulation de la complexité du trafic 
dans son espace aérien en route. TCAST analyse et évalue 
en permanence la situation actuelle et prévue du trafic 
et anticipe la charge de travail des contrôleurs aériens.

DISPATCHER 3 : AMÉLIORER L’EFFICACITÉ DES VOLS

Le projet Dispatcher 3 est arrivé à son terme en 2022. Il 
consiste à optimaliser les opérations qui précèdent le vol, 
comme l’établissement du plan de vol, en s’appuyant 
sur un logiciel de traitement de données qui permet 
d’estimer la variabilité entre un plan de vol et le vol 
réellement effectué. Le projet Dispatcher 3 procurera 
des outils précieux aux dispatchers, aux pilotes et aux 
planificateurs pour améliorer l’efficacité des vols.

Co-financed by the Connecting Europe
Facility of the European Union

https://ec.europa.eu/inea/connecting-europe-facility/cef-energy/beneficiaries-info-point/
publicity-guidelines-logos

  LES TOURS NUMÉRIQUES 

 « Utiliser les avantages de la technologie pour 
donner plus de flexibilité et d’efficacité au contrôle 
aérien tout en maintenant un niveau de sécurité 
maximal. »
OLIVIER NICOLAY, SENIOR ADVISOR OPS DEVELOPMENT

STÉPHANIE VANDESCUEREN, MANAGER STRATEGIC 
PLANNING
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2
concours de recrutement de contrôleurs aériens 
ont été organisés en 2022 pour renforcer les 
équipes opérationnelles.

9
contrôleurs aériens étrangers expérimentés ont 
débuté leur formation en 2022 dans le cadre du 
programme de recrutement « senior ATCO ».

90
nouveaux collaborateurs 
ont été engagés en 2022.

37
aspirants contrôleurs aériens ont 
démarré leur formation en 2022.

NOMBRE DE COLLABORATEURS AU 31/12

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

C
O

LL
A

B
O

R
A

TE
U

R
S

950

900

850

800

750

700

797

806

845

872
891

903
916

933
collaborateurs au 
31 décembre 2022.

Un monde centré sur l’humain  FAÇONNER 
UN MONDE 
DURABLE
Des changements importants sont en cours 
dans le monde de l’aviation. De nouveaux 
usagers et de nouvelles technologies 
font leur apparition. Pour skeyes, ces 
changements constituent une opportunité 
pour contribuer à construire les bases d’un 
nouveau monde. Un monde où la sécurité, 
le développement économique, le bien-être 
social et la protection de l’environnement 
sont les priorités. Consciente qu’elle a un rôle 
important à jouer, skeyes évolue et s’adapte 
dès aujourd’hui au monde de demain. 

933
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Un nouveau monde, de nouvelles 
responsabilités

2
fonctions clés sont venues renforcer le Comité de 
direction en 2022 afin d’aider skeyes à contribuer à 
façonner le nouveau monde qui est en train de se 
construire : Chief Compliance Officer (CCO) et Chief 
Information Officer (CIO).

Avec ces deux nouvelles responsabilités, skeyes ren-
force sa stratégie d’une part, en poursuivant la trans-
formation digitale par la mise en œuvre des techno-
logies les plus avancées et les plus sûres et d’autre 
part, en assurant la continuité de la fourniture de 
services conformes aux plus hauts standards inter-
nationaux. Par ces engagements, skeyes assume 
pleinement sa responsabilité sociétale dans une ap-
proche durable et respectueuse.

Contribuer au développement  
de l’énergie éolienne

388
dossiers ont été déposés pour la construction de 
nouvelles éoliennes.

303
ont reçu un avis positif de skeyes.

30/06/2022
skeyes a organisé une table ronde sur les éoliennes 
avec les principaux acteurs du secteur de l’énergie et 
de l’aviation.

22/11/2022
skeyes a présenté un nouveau train de mesures pour 
soutenir la transition énergétique. Parmi celles-ci, la 
levée de la zone de protection autour du radar de 
l’aéroport de Charleroi. Ainsi, davantage de projets 
éoliens pourront être évalués sans compromettre la 
sécurité et l’efficacité du trafic aérien.

Former pour durer 

1.078
jours de formation ont été suivis par le personnel opération-
nel de skeyes en 2022. Les formations sont organisées en 
collaboration avec la filiale de skeyes Entry point North 
Belgium (EPNB).

95
sessions de simulations dans le domaine du contrôle aérien 
ont été organisées.

10
cours relatifs au facteur humain dans le contrôle aérien ont 
été suivis par le personnel opérationnel.

6
collaborateurs ATSEP (Air Traffic Safety Electronic Personnel) 
ont été formés et ont rejoint l’équipe CISM peers, le support 
psychologique structurel disponible pour les contrôleurs 
aériens et les membres des services opérationnels qui a 
été étendu en 2022 aux membres des services techniques 
(ATSEP) et IT.

367
sessions de coaching par des collègues expérimentés ont 
été dispensées aux étudiants ATCO en complément à leur 
programme de formation de contrôleur aérien.

195
membres du personnel technique (ATSEP) ont suivi des 
formations systèmes ou des formations continues dans les 
différents domaines techniques via la filiale de skeyes, EPNB.

670
hommes

263
femmes
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En 2022, l’équipe RSE a poursuivi la série de webinaires pour 
échanger avec d’autres ANSP des idées pour introduire la 
durabilité dans l’organisation dans le cadre de l’Air Traffic 
Management Environmental Transparency Working Group.

skeyes mène une politique proactive dans la gestion 
écologique de ses bâtiments. Les nouveaux matériaux 
de construction utilisés permettent non seulement une 
économie d’énergie via une meilleure isolation mais sont 
aussi réutilisables après démontage. Cela permet de 
rencontrer les besoins de l’entreprise en termes de flexibilité 
de ses espaces sans générer de déchets de construction.

Les panneaux de construction des nouvelles salles 
opérationnelles contingency basement et Digital Tower 
simulator ont été fabriqués en bouteilles PET recyclées. 

À l’écoute des clients et usagers
Les évolutions qui redessinent le nouveau monde de 
l’aviation appellent aussi de nouveaux besoins pour nos 
clients et usagers. Pour les identifier précisément, skeyes 
a mené une grande enquête auprès des utilisateurs en 
2022. Elle travaille aussi sur une solution stable, continue 
et rigoureuse tant du point de vue des données et des 
informations à récolter auprès des usagers que de la mise 
en œuvre d’ une communication bidirectionnelle constante. 

Recycler, mobiliser, réutiliser pour 
réduire l’empreinte écologique

58%
du parc automobile total de l’entreprise est 
constitué de véhicules écologiques (électriques, 
hybrides et CNG).

40%
du parc automobile total de l’entreprise est 
constitué de véhicules électriques.

11
tonnes de matériel informatique et électronique ont 
été recyclées ou réutilisées grâce à la collaboration 
entre skeyes et l’association Close the Gap.

49
tonnes de CO2 ont été épargnées. Cela correspond 
au CO2 absorbé par

4
hectares de forêt.

   LA RESPONSABILITÉ SOCIALE CHEZ SKEYES. 
EN ROUTE VERS UN MONDE DURABLE.

« Depuis quelques années skeyes calcule son 
empreinte carbone et on peut voir que grâce à ses 
initiatives et notamment à sa politique d’économie 
d’énergie, cette empreinte carbone se réduit au fil 
des années. »
THIERRY GENARD, CHIEF COMPLIANCE OFFICER

   NOUVELLES RESPONSABILITÉS AU COMITÉ 
DE DIRECTION. MIEUX RÉPONDRE AUX 
ENJEUX DE L’AVENIR.

« Avec la fonction de Chief Information Officer, 
skeyes approfondit les questions de cybersécurité, 
mais aussi tout ce qui concerne la gestion des 
données et vise à mettre en place un réseau très 
robuste et à l’épreuve du temps qui connectera tous 
ses systèmes. »
« Le département du Chief Compliance Officer est là 
pour répondre à l’ensemble des enjeux relatifs à la 
responsabilité sociale des entreprises : énergétiques, 
climatiques et de gestion des risques. »
CHRISTOPHE WIEL, CHIEF INFORMATION OFFICER

THIERRY GENARD, CHIEF COMPLIANCE OFFICER
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  GOUVERNANCE 
D’ENTREPRISE

Conseil d’administration

COMPOSITION

Les prescriptions réglant la composition du Conseil 
d’administration et la nomination de ses membres sont 
fixées dans la loi du 21 mars 1991. Au moins un tiers des 
membres sont de l’autre sexe et il y a autant de membres 
francophones que néerlandophones. 

Le Conseil d’administration se compose de dix membres, y 
compris l’Administrateur délégué et le Président. En 2022, la 
composition du Conseil d’administration était la suivante :

  Jusqu’au 16/01/2022 inclus : par l’Arrêté royal du 18 
novembre 2013 portant nomination du Président et des 9 
membres du Conseil d’administration de skeyes, publié au 
Moniteur belge du 2 décembre 2013. Les administrateurs 
ont été nommés pour un terme de six ans qui expirait en 

6.1
JUSQU’AU 16/01/2022 FONCTION À PARTIR DU 17/01/2022 FONCTION

Renaud Lorand Président Laurent Vrijdaghs Président

Johan Decuyper Administrateur délégué Johan Decuyper Administrateur délégué

Julie Ludmer Administrateur Julie Ludmer Administrateur

Liesbeth Van der Auwera Administrateur Liesbeth Van der Auwera Administrateur

Fons Borginon Administrateur Jean Leblon Administrateur

Laurent de Briey Administrateur Kurt Van Raemdonck Administrateur

Gérald Duffy Administrateur Renaud Lorand Administrateur

Luc Laveyne Administrateur Luc Laveyne Administrateur

Sandra Stainier Administrateur Sandra Stainier Administrateur

Hugo Van Bever Administrateur Fons Borginon* Administrateur

Modèle de gestion de skeyes

En tant qu’entreprise publique autonome, skeyes est 
soumise à la loi du 21 mars 1991 portant réforme de certaines 
entreprises publiques économiques. Les dispositions du 
Code des Sociétés et des Associations ne sont d’application 
que dans les cas auxquels la loi du 21 mars 1991 y fait 
expressément référence. 

Le modèle de gestion de skeyes se caractérise par :

  un Conseil d’administration ;

  la création, au sein du Conseil d’administration, d’un 
Comité d’audit, d’un Comité stratégique et d’un Comité de 
rémunération ;

  un Comité de direction composé de l’Administrateur 
délégué et des membres du Comité de direction.

En outre, il y a également les organes de contrôle tels 
que le Collège des Commissaires et le/la Commissaire du 
gouvernement. 

principe le 17 novembre 2019. Aucune nouvelle décision de 
nomination n’ayant été prise par le gouvernement avant 
cette date, les mandats ont été prolongés de plein droit, 
en application du principe de continuité du service public, 
jusqu’à la nomination des nouveaux administrateurs ;

  À partir du 17/01/2022 : par l’Arrêté royal du 23 décembre 
2021 portant nomination du Président et des membres 
du Conseil d’administration de skeyes, publié au Moniteur 
belge du 17 janvier 2022. Les Administrateurs ont été 
nommés pour un terme de six ans prenant effet à dater du 
17 janvier 2022.

En 2022, le Conseil d’administration était composé comme 
suit :

*  Monsieur Fons Borginon a été nommé Administrateur à partir du 22 avril 2022 (A.R. du 23 mars 2022) en remplacement de Madame Elisabeth 
Matthys, Administrateur du 17 janvier 2022 au 22 avril 2022. Monsieur Borginon achèvera le mandat de Madame Matthys.
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POUVOIRS ET FONCTIONNEMENT

Le Conseil d’administration a le pouvoir d’accomplir tous les 
actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l’objet social 
de l’entreprise publique et contrôle la gestion assurée par 
le Comité de direction. Le Conseil d’administration peut 
déléguer certaines de ses compétences au Comité de 
direction. 

Le Conseil a adopté un règlement interne qui reprend les 
règles et les principes de son fonctionnement.  

Le Conseil se réunit régulièrement et au moins huit fois par 
an. Des réunions supplémentaires peuvent être convoquées 
chaque fois que l’intérêt de l’entreprise l’exige ou que deux 
Administrateurs le demandent. 

Le Président convoque le Conseil. À la fin de l’année civile, le 
calendrier des réunions pour l’année civile suivante est fixé. 
L’ordre du jour de chaque réunion est fixé par le Président 
et contient des points pour décision et des points pour 
information. 

Le Conseil d’administration ne peut délibérer ou décider 
valablement que si au moins la moitié de ses membres sont 
présents ou représentés à la réunion.

Toutes les décisions sont en principe prises à la majorité 
simple des Administrateurs présents ou représentés. En 
ce qui concerne certaines matières spécifiques reprises 
dans la loi du 21 mars 1991, une majorité des deux tiers est 
requise, comme par exemple pour l’approbation du contrat 
de gestion. Les décisions peuvent être préparées au sein des 
Comités spécialisés émanant du Conseil d’administration.

En 2022, le Conseil d’administration s’est réuni onze fois. 
Les participations individuelles sont mentionnées dans le 
rapport de rémunération.

Comités créés par le Conseil 
d’administration 

Le Conseil d’administration a créé trois Comités, qui doivent 
l’assister et le conseiller dans des domaines spécifiques : 
un Comité d’audit, un Comité stratégique et un Comité de 
rémunération. La composition et les compétences de ces 
Comités ont été approuvées lors de la réunion du Conseil 
d’administration du 10 février 2022. La parité linguistique a 
été respectée dans la composition des trois Comités.

Comité d’audit 

L’existence de ce Comité est légalement fixée par l’article 173 
§4 de la loi du 21 mars 1991.

COMPOSITION

Au 31 décembre 2022, le Comité d’audit était composé 
comme suit :

  Monsieur Luc Laveyne, Président,

  Madame Sandra Stainier, Madame Liesbeth Van der 
Auwera et Monsieur Renaud Lorand.

Le/la Commissaire du gouvernement et le Président 
du Conseil d’administration sont invités et ont une voix 
consultative. Dans la pratique, l’Administrateur délégué est 
également invité.

POUVOIRS ET FONCTIONNEMENT

Le Comité d’audit assiste le Conseil d’administration dans 
l’examen des comptes, le contrôle du budget et tout autre 
question de contrôle interne.

Ce Comité a pour mission spécifique de contrôler les bilans 
financiers semestriels et annuels, le plan quinquennal et les 
dossiers d’investissements importants. Le Comité prépare 
ces dossiers pour approbation par le Conseil d’administration 
et vérifie si le système de contrôle interne est élaboré 
adéquatement au sein de l’organisation. 

Le Président du Comité d’audit fait un compte-rendu de ses 
réunions au Conseil d’administration.

En 2022, le Comité d’audit s’est réuni sept fois.
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Comité stratégique

Le Comité stratégique a été mis sur pied par le Conseil 
d’administration en exécution des pouvoirs qui lui sont 
attribués en vertu de l’article 17 §4 de la loi du 21 mars 1991. 

COMPOSITION

Le Comité stratégique se composait au 31 décembre 2022 de 
six membres du Conseil d’administration :

  Monsieur Laurent Vrijdaghs, Président,

  Madame Sandra Stainier, Messieurs Johan Decuyper, Luc 
Laveyne, Kurt Van Raemdonck et Jean Leblon.

Le/la Commissaire du gouvernement est également invité(e) 
aux réunions.

POUVOIRS ET FONCTIONNEMENT

Le Comité stratégique assiste le Conseil d’administration 
dans la détermination de la stratégie de l’entreprise. Il émet, 
entre autres, des avis à propos des grandes orientations stra-
tégiques et du développement international de l’entreprise. 

Le Comité stratégique se réunit sur convocation de son 
Président, qui fixe également l’ordre du jour.

Le Comité stratégique s’est réuni trois fois en 2022.

Comité de rémunération

L’existence de ce Comité est légalement fixée par l’article 17 
§4 de la loi du 21 mars 1991.

COMPOSITION

Le Comité de rémunération se compose de quatre 
administrateurs désignés par le Conseil d’administration :

  Madame Liesbeth Van der Auwera, Présidente,

  Madame Julie Ludmer et Monsieur Jean Leblon,

  Madame Elisabeth Matthys (jusqu’au 22 avril 2022), 
Monsieur Fons Borginon (à partir du 22 avril 2022).

POUVOIRS ET FONCTIONNEMENT

Le Comité de rémunération remet des recommandations 
au Conseil d’administration en ce qui concerne les décisions 
relatives aux avantages pécuniaires, directs ou indirects, 
accordés aux membres des organes de gestion. 

Chaque année, le Comité de rémunération rédige un 
rapport relatif aux rémunérations des membres du Conseil 
d’administration et du Comité de direction, qui est joint au 
rapport de gestion. Le rapport de rémunération 2022 est 
repris en page 60.

Le Comité de rémunération se réunit sur convocation de 
son Président, qui fixe par ailleurs l’ordre du jour. En 2022, le 
Comité de rémunération s’est réuni huit fois.
 

Administrateur délégué et Comité de 
direction 

ADMINISTRATEUR DÉLÉGUÉ

Par Arrêté royal du 23 décembre 2021, M. Johan Decuyper a 
été reconduit dans la fonction d’Administrateur délégué de 
skeyes, à partir du 17 janvier 2022, pour un terme de six ans. 

COMITÉ DE DIRECTION 

L’Administrateur délégué et les membres du Comité de 
direction constituent le Comité de direction. Le Comité de 
direction est présidé par l’Administrateur délégué (art. 20 de 
la loi du 21 mars 1991). Le Comité de direction est composé 
d’autant de membres néerlandophones que de membres 
francophones.  

Les prescriptions réglant la nomination de l’Administrateur 
délégué et des autres membres du Comité de direction sont 
fixées dans la loi du 21 mars 1991.

COMPOSITION

Sur proposition de l’Administrateur délégué et après consul-
tation pour avis du Comité de rémunération, le Conseil d’ad-
ministration a procédé à la nomination des membres du Co-
mité de direction, à l’exception de l’Administrateur délégué, 
pour un terme de six ans.

Outre l’Administrateur délégué, le Comité de direction était 
constitué comme suit en 2022 :

Jusqu’au 19/05/2022 :

  Madame Peggy Devestel, Chief Operations Officer

  Madame Hilde Van den Houten, Directeur général  
Finances & Support

  Monsieur Christian Berlanger, Directeur général 
Internationalisation & Relations Externes 

  Monsieur Geoffray Robert, Directeur général Strategy & 
Implementation

  Monsieur Alain Vandenabeele, Directeur général 
Digitalisation & New Way of Working

À partir du 19/05/2022 :

  Madame Peggy Devestel, Chief Operations Officer 

  Monsieur Geoffray Robert, Chief Strategy Officer
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  Monsieur Alain Vandenabeele, Directeur général 
Digitalisation & New Way of Working

À PARTIR DU 30/06/2022 :

  Monsieur Grégory Desterbecq, Directeur général Finances 
& Support *

 Madame Peggy Devestel, Chief Operations Officer 

  Monsieur Geoffray Robert, Directeur général Strategy & 
Implementation 

 Monsieur Christophe Wiel, Chief information Officer

 Monsieur Thierry Genard, Chief Compliance Officer

*  Monsieur Gregory Desterbecq a été désigné comme CFO avec effet à 
partir du 30 juin 2022 ; de sa propre initiative, il a mis fin à son mandat 
de manière anticipée.

À PARTIR DU 08/09/2022 :

  Madame Peggy Devestel, Chief Operations Officer 

  Monsieur Geoffray Robert, Directeur général Strategy & 
Implementation

  Monsieur Christophe Wiel, Chief information Officer

  Monsieur Thierry Genard, Chief Compliance Officer

  Monsieur Bernard De Groote, Chief Finance Officer

POUVOIRS ET FONCTIONNEMENT

Le Comité de direction est chargé de la gestion journalière et de 
la représentation en ce qui concerne cette gestion, de même 
que de l’exécution des décisions du Conseil d’administration. 
Le Comité de direction représente l’entreprise lors des négo-
ciations du contrat de gestion. Les membres du Comité de di-
rection forment un collège qui est présidé par l’Administrateur 
délégué. Les décisions sont en principe prises par consensus. 

En 2022, le Comité de direction s’est réuni quarante fois.

Collège des commissaires

Au sein de skeyes, comme dans chaque entreprise publique 
autonome, le contrôle au regard de la loi de la situation 
financière, des comptes annuels et de la régularité des 
opérations figurant dans les comptes annuels, est confié à 
un Collège des Commissaires. 

Le Collège des Commissaires se compose de deux réviseurs 
d’entreprise et de deux membres de la Cour des Comptes.
Chaque année, le Collège rédige un rapport écrit et détaillé, 
qui est soumis au Conseil d’administration et au ministre de 
tutelle de skeyes.

Au 31 décembre 2022, le Collège des Commissaires était 
composé de : 

  Ernst & Young SCIV SCRL, représenté par Monsieur Daniel 
Wuyts ;

  Mazars Réviseurs d’entreprise, représentés par Monsieur 
Philippe Gossart ;

  Monsieur Philippe Roland, Premier Président de la Cour 
des Comptes ; 

  Madame Hilde François, Présidente de la Cour des 
Comptes.

Commissaire du gouvernement

En tant qu’entreprise publique autonome, skeyes relève 
du pouvoir de contrôle du Ministre dont elle dépend, in 
casu le Ministre de la Mobilité. Ce contrôle est exercé par 
le/la Commissaire du gouvernement, qui veille au respect 
de la loi et du contrat de gestion. Le/la Commissaire du 
gouvernement fait rapport au Ministre.

Par Arrêté royal du 25 novembre 2020, Madame Tanja 
Bruynseels a été désignée en qualité de Commissaire du 
gouvernement au sein de skeyes, avec effet à partir du 3 
décembre 2020.
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  RAPPORT DE 
GESTION

6.2

Ci-après, vous trouverez le rapport de la 
situation et des résultats de l’entreprise 
publique autonome skeyes, ayant son siège 
social Square de Meeus 35 à 1000 Bruxelles, 
pour l’exercice comptable 2022 conformément 
aux dispositions légales.

Le présent rapport est rédigé en application 
de l’article 27 de la loi du 21 mars 1991 portant 
réforme de certaines entreprises publiques 
économiques.

Principales activités de 
l’entreprise en 2022

Si la fin de l’année 2021 laissait entrevoir le bout du tunnel 
et la perspective d’une remontée rapide du trafic aérien à 
son niveau de 2019 avant le déclenchement de la crise sani-
taire mondiale, le début de l’année 2022 a été marquée par 
l’émergence du nouveau variant Omicron qui suscitait des 
inquiétudes quant à sa propagation rapide. Dans la foulée, 
un autre événement dramatique est venu noircir les espoirs 
de reprise de l’activité aérienne : l’invasion de l’Ukraine par 
la Russie. En marge du drame humain qu’un tel conflit re-
présente, cette guerre a entraîné une envolée des coûts de 
l’énergie et une inflation généralisée que l’Europe n’avait 
plus connue depuis 50 ans.

Malgré ces obstacles à tout espoir de reprise, le trafic aérien 
a entamé une remontée progressive en 2022 pour atteindre 
dans la zone de l’European Civil Aviation Conference (ECAC), 
avec 9,3 millions de vols, près de 83% du trafic de 2019. L’es-
pace aérien contrôlé par skeyes se situe dans cette moyenne 
avec, en 2022, 84% du trafic aérien d’avant la crise.

skeyes a contrôlé 911.802 vols en 2022, soit une progression 
de 35% par rapport aux 677.000 vols de 2021.

Le centre de contrôle CANAC 2 – qui contrôle les avions en 
survol au-dessus de l’espace aérien belgo-luxembourgeois 
jusqu’à 24.500 pieds et les vols en approche – a pris en 
charge 512.933 vols en 2022, soit 46% de plus qu’en 2021, mais 
toujours 19% de moins qu’en 2019.

Du côté des aéroports, les chiffres sont contrastés. Brussels 
Airport a suivi une tendance similaire au trafic en route et 
a enregistré 178.930 vols, soit une impressionnante progres-
sion de 51% par rapport à 2021, ce qui réduit l’écart avec la 
situation d’avant crise à 24%.

Belle remontée aussi pour Brussels South Charleroi Airport 

qui avec 83.489 vols progresse de 27% par rapport à l’année 
passée, mais surtout, connaît une évolution positive de 2% 
par rapport à 2019. Si cette progression ne semble pas si 
spectaculaire, c’est en raison de la diminution de 20% des 
vols VFR (principalement l’aviation de loisir et l’écolage). 
L’aviation commerciale, soit les vols IFR – y a fait un bond de 
72% par rapport à 2021 et de 5% par rapport à 2019. 

Anvers est avec Charleroi, le seul aéroport qui affiche une 
progression par rapport à la situation d’avant Covid. L’aéro-
port a totalisé 40.432 vols en 2022. Si c’est 2% en dessous du 
chiffre de 2021, c’est 13% de mieux qu’en 2019.

C’est la relative bonne santé de la business aviation, très 
présente à Anvers, qui maintient la progression positive de 
l’aéroport par rapport à l’avant crise. C’est le cas aussi pour 
l’aéroport de Courtrai qui, s’il reste 3% en deçà du volume 
de trafic de 2019, progresse de 8% par rapport à 2021 avec 
29.648 vols.

Seul aéroport à déplorer une diminution de son trafic tant 
par rapport à 2021 que par rapport à la période d’avant crise : 
Liege Airport. L’aéroport, essentiellement destiné au trafic 
cargo, enregistre une diminution conséquente de 16% par 
rapport à 2021, et même de 6% par rapport à 2019 avec un 
total de 40.992 vols en 2022.

L’effet « boost » qu’a eu la crise sanitaire sur le trafic cargo 
avec les transports de matériel médical et de vaccins – pour 
lesquels l’aéroport de Liège a joué un rôle central en Eu-
rope – a commencé à s’étioler durant l’année 2022. Les effets 
combinés de la diminution des besoins de transport de ma-
tériel médical et la décision de l’entreprise FedEx de dépla-
cer une partie de ses activités de Liège à Paris en avril 2022 
ont impacté l’aéroport wallon.

Les besoins en transport de marchandises sont globalement 
en progression et le trafic cargo se porte toujours bien en 
Belgique puisqu’il est en nette progression par rapport à 
2019. Les trois principaux aéroports de transport de fret – soit 
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Liege Airport, Brussels Airport et Ostend Airport – ont tota-
lisé 1,97 million de tonnes de marchandises. Il s’agit d’une 
diminution de 14% par rapport à 2021, mais d’une progres-
sion de 23% par rapport à 2019. Liège reste l’aéroport cargo 
belge le plus important avec 1,14 million de tonnes (-19% par 
rapport à 2021 et + 26% par rapport à 2019), suivi de Brussels 
Airport avec 776.000 tonnes (-8% par rapport à 2021 et +16% 
par rapport à 2019) et enfin Ostende avec 51.191 tonnes (-17% 
par rapport à 2021 mais  +106% par rapport à 2019).

L’aéroport de la ville côtière a vu son trafic global progresser 
de 3% par rapport à l’année passée et les vols IFR (dont le 
cargo) de 8% par rapport à 2019.

En 2022, la sortie de la crise sanitaire mondiale a eu des effets 
bénéfiques sur le trafic passagers malgré les incertitudes 
liées aux conséquences de la guerre en Ukraine.  Ainsi, 28 
millions de passagers ont transité par les aéroports belges 
en 2022. Si l’on reste toujours 20% en dessous des 35 millions 
de passagers transportés avant la crise en 2019, le nombre 
de voyageurs a plus que doublé par rapport à 2021 (+107%) et 
presque triplé (+198%) par rapport à 2020.

Comme la conjoncture actuelle pouvait le laisser présager, 
seul l’aéroport de Charleroi a atteint - et même légèrement 
dépassé - le nombre de passagers enregistrés en 2019 avec 
8,3 millions de voyageurs. 

Les autres aéroports affichent de fortes progressions du 
nombre de passagers par rapport à 2021, notamment Brus-
sels Airport qui a accueilli deux fois plus de voyageurs avec 
19 millions de passagers en 2022, mais la fréquentation reste 
toujours de l’ordre de 20% (28% pour Brussels Airport) infé-
rieure à celle d’avant la crise sanitaire.

La reprise  significative du trafic aérien dans l’espace géré 
par skeyes se reflète aussi dans le nombre d’unités de service 
facturées pour le trafic en survol (l’En route et l’approche) et 
pour le trafic aux aéroports. Des différences avec les chiffres 
d’évolution du trafic peuvent être plus ou moins marquées, 

car les unités de service tiennent compte notamment du 
poids des appareils ainsi que de la distance parcourue dans 
l’espace aérien. Les types d’avions et les flux de trafic influen-
ceront donc les chiffres des unités de services.

Pour l’En route, les unités de service ont augmenté de près 
de 80% par rapport à 2021, mais sont toujours 20% en deçà 
de celles comptabilisées en 2019.

À Brussels Airport, les unités de services ont crû de 41% par 
rapport à l’année passée et ont diminué de 19% par rapport 
à la période prépandémique. La croissance de l’aéroport de 
Charleroi s’est reflétée fidèlement dans les unités de services 
(+88% par rapport à 2021 et +5% par rapport à 2019).  À Liège, 
qui a vu son activité diminuer par rapport à 2021, on relève 
18% d’unités de service en moins, mais une hausse de 9% par 
rapport à 2019. L’évolution des unités de service à Ostende 
est de -3% tant vis-à-vis de 2021 que de 2019. La situation à 
Anvers est plus contrastée avec une hausse de 18% par rap-
port à l’année passée mais une diminution de 40% par rap-
port à 2019.

 OBJECTIFS DE PERFORMANCE  
 DU CIEL UNIQUE EUROPÉEN 

La législation du Ciel unique européen a introduit des ob-
jectifs de performance dans quatre domaines : la sécurité, 
la capacité, l’environnement et l’efficacité économique. Ces 
objectifs doivent être atteints par les États membres et les 
prestataires de service de navigation aérienne réunis au 
sein des FAB (Functional Airspace Block). Membre du FA-
BEC (Functional Airspace Block Europe Central - Belgique, 
Luxembourg, Allemagne, France, Pays-Bas et Suisse-) skeyes 
a contribué aux objectifs communs définis dans les plans 
de performance relatifs aux deux premières périodes de ré-
férence courant respectivement de 2012 à 2014 et de 2015 
à 2019. Toutes les performances de skeyes par rapport aux 
objectifs de ces deux premières périodes de référence sont 
détaillées dans les éditions correspondantes du rapport an-
nuel de skeyes et du présent rapport de gestion du Conseil 
d’administration.

Le plan de performance pour la troisième période de réfé-
rence (2020-2024) a été soumis par le FABEC à la Commis-
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sion européenne en octobre 2019. Suite à l’impact de la crise 
sanitaire sur le trafic aérien, la Commission européenne a 
adopté des mesures exceptionnelles concernant les plans de 
performance. Ces mesures comprenaient notamment une 
révision des objectifs européens et l’obligation pour les États 
membres d’introduire de nouveaux plans de performance. 

Dans le prolongement de ces mesures exceptionnelles, un 
nouveau projet de plan de performance a été soumis par les 
États du FABEC à la Commission européenne en octobre 
2021. 

Après évaluation, la Commission européenne a décidé en 
avril 2022 de ne pas approuver le plan de performance FA-
BEC. Suite à cette décision, les États du FABEC ont introduit 
une version révisée du plan de performance en juillet 2022. 
En octobre 2022, la Commission a décidé de procéder à un 
examen détaillé de la partie belgo-luxembourgeoise du plan 
de performance FABEC.

La décision de la Commission est attendue en 2023. Le cas 
échéant, les corrections de tarifs seront effectuées via les 
mécanismes correcteurs en 2024 et en 2025.

Comme aucun plan de performance valide n’était effectif 
durant l’année 2022 et qu’aucun objectif n’était en consé-
quence fixé, le présent rapport se limitera à passer en revue 
les performances de skeyes dans les domaines clés du Ciel 
unique européen avec leur évolution par rapport à l’année 
précédente.

 SÉCURITÉ : PRIORITÉ TOUJOURS AU SOMMET 

Malgré une situation exigeant une grande capacité d’adap-
tation, non seulement à la reprise rapide du trafic aérien 
mais aussi aux impacts de la fermeture de l’espace aérien 
ukrainien sur les flux de trafic en Europe, le niveau de sé-
curité qu’a offert skeyes au trafic aérien a une nouvelle fois 
atteint des sommets.

skeyes est fière de réaliser en 2022 le 2e meilleur résultat de 

son histoire en termes de sécurité avec 1 seul incident de ca-
tégorie B et aucun incident de catégorie A. 

Ce résultat suit immédiatement celui de 2016 où aucun in-
cident de ces catégories significatives ne s’était produit et 
devance celui de 2020 où seuls 3 incidents de catégorie B 
étaient à mettre au compte de skeyes pour un trafic aérien, 
il est vrai, en forte diminution en pleine pandémie.

La sécurité est la priorité absolue de skeyes et le fondement 
de sa culture d’entreprise. Elle est sans cesse analysée et 
améliorée via un monitoring permanent et une analyse ri-
goureuse et formalisée des événements relatifs à la sécurité 
(Safety Related Occurrences – SRO) ainsi que par la promo-
tion du signalement systématique de chaque événement.

Le nombre de SRO rapportés par les contrôleurs aériens 
pour l’année 2022 s’élève à 1.727. Comparé aux 1.407 signa-
lements de 2021, cela représente une augmentation de 23% 
des événements rapportés. 197 signalements ont par ailleurs 
été reçus de compagnies aériennes, d’aéroports, d’autres 
fournisseurs de services de navigation aérienne et de la 
DGTA poursuivant ainsi la tendance à l’augmentation du 
nombre de rapports.

Bien entendu, comme le nombre d’événements signalés est 
proportionnel au volume de trafic, le nombre de rapports 
d’événement par 100.000 mouvements constitue un critère 
plus précis pour évaluer la progression du signalement des 
SRO. Mais en 2022, la remontée exceptionnelle du trafic - 
+35% rappelons-le – a été supérieure au taux de progression 
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du signalement (+23%). Le nombre de rapports d’événement 
par 100.000 mouvements est par conséquent en recul de 5% 
par rapport à 2021.  

Après analyse de ces signalements d’événement, le nombre 
de SRO total pour l’année 2022 s’élève à 1.589, soit une aug-
mentation de 28% par rapport à 2021. Cela ne signifie pas 
qu’il y a une augmentation des événements liés à la sécurité, 
mais bien qu’il sont toujours mieux signalés par les équipes 
opérationnelles. Cette progression reflète celle de la culture 
de la sécurité dans l’entreprise.

Dans la grande majorité de ces événements, skeyes ne porte 
aucune responsabilité. L’implication de skeyes n’a été établie 
que pour 89 de ces événements, soit 5,6% du nombre total 
de SRO signalés en 2022 (idem en 2021,  4,4% en 2020 et 6,3% 
en 2019).

Au niveau de la sévérité des 89 événements impliquant 
skeyes, 71 sont de catégorie E et sont donc considérés 
comme n’ayant aucun impact sur le niveau de sécurité, 17 
sont de catégorie C (significatifs), 1 événement est de caté-
gorie B (majeurs) et aucun événement de la catégorie A, la 
plus sévère, n’est à déplorer en 2022. 

L’année 2022 est couronnée par une performance remar-
quable en matière de sécurité qui est le fruit du travail quo-
tidien des contrôleurs aériens et de l’ensemble du personnel 
de skeyes dont la priorité absolue est la sécurité. De manière 
plus structurelle, le système de gestion de la sécurité (SMS 
ou Safety Management System) déployé dans tous les dé-
partements opérationnels de l’entreprise ainsi que la culture 
de signalement ouverte et omniprésente et le concept de 
la Just Culture portent leurs fruits : ils permettent de récol-
ter un maximum de données pour analyse et d’aborder la 
sécurité de manière proactive, réactive, systématique et for-
malisée et offrent un ensemble de processus pour amélio-
rer, évaluer et contrôler en permanence la sécurité. Le SMS a 
désormais atteint un niveau de maturité élevé chez skeyes.
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 TYPES D’ÉVÉNEMENTS  
 LES PLUS FRÉQUENTS EN 2022 

Dans le trio de tête du classement des événements les plus 
rapportés, deux places sont occupées par des événements 
qui sont tout à fait étrangers à la mission de skeyes, mais 
dont le signalement est une obligation de la législation eu-
ropéenne : les interférences avec la faune sauvage arrivent 
en tête de liste devant, en troisième position, les problèmes 
techniques sur les appareils rapportés par les pilotes.

L’année 2022 a été marquée par une augmentation signifi-
cative (+62%) des intrusions dans un espace aérien par des 
pilotes d’aviation générale et d’avions militaires ou d’État 
(172 événements comparés à 110 en 2021, 42 en 2020 et 91 en 
2019). Ces événements occupent la 2e place dans le classe-
ment général.

En 4e position, on note une augmentation de 7% des inci-
dents relatifs à l’aveuglement de pilotes au moyen de poin-
teurs laser comparé à 2021 (95 événements contre 89 en 
2021, 56 en 2020 et 79 en 2019). Une recrudescence de ce 
phénomène inquiétant qui reprend après une importante 
diminution (ce type d’incident  a occupé la 1re place de 2010 
à 2015 avec plus de 200 événements rapportés par an) à at-
tribuer aux efforts coordonnés de skeyes, des autorités aéro-
portuaires et judiciaires.

Les déviations par rapport aux procédures ATM et les dévia-
tions par rapport aux autorisations ATC se classent respec-
tivement en cinquième et sixième position, après une aug-
mentation en 2022. Grâce à l’amélioration constante de la 
culture de la sécurité, de nouveaux problèmes locaux sont 
signalés et traités. Les déviations par rapport aux procédures 
ATM ont augmenté de 26 %, avec 82 événements contre 65 
en 2021. Les déviations par rapport aux autorisations ATC ont 
augmenté de 34 %, avec 78 événements contre 58 en 2021.

En ce qui concerne le non-respect des séparations mini-
males entre aéronefs, on constate une augmentation en 
2022 (38 événements) par rapport à 2021 (24 événements). 

Néanmoins, ce type d’événement, généralement lié à la den-
sité du trafic, a quelque peu diminué puisque 44 événements 
de ce type ont été enregistrés en 2019. L’implication de skeyes 
a été confirmée pour 28 de ces occurrences (soit 74%) en 
2022, pour 21 occurrences en 2021 (88%), pour 7 occurrences 
en 2020 (70%) et pour 35 d’entre elles en 2019 (80%). 

Les incursions de piste sont un autre type d’événement 
qui concerne directement les performances de sécurité de 
skeyes. En 2022, 42 incursions de piste ont été signalées, 
contre 33 l’année précédente, 27 en 2020 et 26 en 2019. Ce-
pendant, on constate une diminution de l’implication de 
skeyes, confirmée pour 9 de ces incursions (soit 21 % d’entre 
elles) contre 24 % en 2021, 22 % en 2020 et 27 % en 2019. 

Enfin, les événements liés aux vols de drones dans des zones 
non autorisées ont fait l’objet de 24 signalements d’événe-
ment, tous rapportés par des pilotes, principalement dans 
les CTR des aéroports de Bruxelles et d’Anvers.

BUSINESS CONTINUITY ET MATURITÉ  
DU SYSTÈME DE GESTION DE LA SÉCURITÉ

La BSA a validé pour 2022 l’augmentation du niveau de ma-
turité des capacités de réponse aux situations d’urgence, qui 
garantissent une transition ordonnée et efficace entre les 
opérations normales et les opérations d’urgence, ainsi que le 
retour aux opérations normales.

CYBERSECURITY

L’accomplissement de la mission de skeyes au quotidien 
repose bien sûr sur les compétences et l’expertise de son 
personnel mais aussi sur de nombreux outils et systèmes 
informatiques qui traitent et échangent des données avec 
l’extérieur. L’intégrité de ces systèmes est une condition sine 
qua non pour que la sécurité du trafic aérien puisse être ga-
rantie à tout moment.

C’est pourquoi skeyes a fait de la cybersecurity une priorité 
dans la gestion de son infrastructure informatique.

Fin 2022, skeyes a achevé un premier cycle d’audit afin de se 
conformer à la législation NIS (7 AVRIL 2019 - Loi établissant 
un cadre pour la sécurité des réseaux et des systèmes d’in-
formation d’intérêt général en matière de sécurité publique).
Le dernier audit conduit en novembre 2022 était un audit 
de certification ISO-27001, au cours duquel skeyes a obtenu 
la certification ISO-27001 pour son système de gestion de la 
sécurité.

Grâce à cette certification, skeyes est en bonne voie pour se 
conformer au règlement européen (EU) 2023/203 concer-
nant « les exigences en matière de gestion des risques liés 
à la sécurité de l’information susceptibles d’avoir une inci-
dence sur la sécurité aérienne ».

Ce règlement entrera en vigueur début 2026.
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 PONCTUALITÉ 

Que ce soit pour le trafic en route ou les arrivées aux aéro-
ports, les prestataires de services de navigation aérienne 
peuvent influer sur certains facteurs intervenant dans la 
ponctualité. Ces facteurs sont regroupés sous l’acronyme 
CRSTMP (C-Capacity, R-Routing, S-Staffing, T-Equipment, 
M-Airspace management, P-Special events). D’autres fac-
teurs – comme la météo – échappent par contre à tout 
contrôle. On fait donc la distinction entre le retard toutes 
causes confondues et le retard pour causes CRSTMP.

Globalement, skeyes a géré 98,8% des vols de manière ponc-
tuelle en 2022. Il s’agit d’une diminution de 1,1% par rapport 
à l’année 2021, mais le conflit russo-ukrainien qui a éclaté le 
24 février 2022 et a entraîné la fermeture de l’espace aérien 
de l’Ukraine a largement impacté les flux de trafic en Europe 
et donc également ceux gérés par skeyes et par le FABEC 
qui accuse une diminution du nombre de vol ponctuels de 
8,2% à 88,7%.

PONCTUALITÉ EN ROUTE :  
UN CONTEXTE PLUS DIFFICILE EN 2022

L’indicateur de performance en matière de ponctualité en 
route est le retard ATFM en route moyen par vol. En 2022, 
ce retard en route généré par skeyes s’élevait à 0,17 minute 
par vol toutes causes confondues – soit 10,2 secondes - et à 
0,16 minute – soit 9,6 secondes - par vol pour les causes que 
le contrôle aérien peut maîtriser (CRSTMP). Même s’il s’agit 
d’une augmentation substantielle par rapport au résultat de 
l’année précédente, cette performance reste relativement 
bonne compte tenu du contexte plus difficile que celui de 
2021 où le retard En route a atteint un niveau exceptionnel-
lement bas (0,01 minutes par vol) en raison notamment des 
faibles volumes de trafic.

Les sept prestataires de services de navigation aérienne ré-
unis au sein du bloc fonctionnel FABEC ont ensemble gé-
néré en 2022 un retard en route moyen d’1,89 minute par 
vol toutes causes confondues et de 1,25 minutes par vol pour 

les causes maîtrisables (CRSTMP). Ce retard est également 
en forte augmentation par rapport à 2021, aussi en raison 
de l’augmentation sensible du trafic, mais il reste dans la 
moyenne de la zone ECAC (1,76 minute par vol), alors que 
le FABEC concentre plus de 50% du trafic européen, ce qui 
rend plus ardue la gestion de la ponctualité.

Malgré une légère augmentation du retard en route dans 
son espace aérien, skeyes a contribué positivement à la per-
formance du FABEC en matière de ponctualité.

PONCTUALITÉ À BRUSSELS AIRPORT

Seul Brussels Airport a enregistré un faible retard moyen 
dans les arrivées pour causes CRSTMP de 0,02 minutes, 
soit 1,2 seconde, par vol en 2022. Cette performance est très 
proche de celle de 2021 (0,01 minutes), soit un retard d’arrivée 
quasi inexistant.

Si l’on tient compte d’autres facteurs, comme la météo qui 
contribue souvent largement au retard global d’un aéroport, 
Brussels Airport enregistre un retard moyen de 0,11 minute 
par arrivée, soit 6,6 secondes. 77,2% de ce retard moyen 
toutes causes confondues sont attribuables à la météo.

Brussels Airport est le seul aéroport belge pour lequel un 
objectif de performance est inscrit dans le plan de perfor-
mance du FABEC  pour la 3e période de référence du Ciel 
unique européen (2020-2024). Pour rappel, dans le présent 
rapport, aucune comparaison n’est établie en référence à ce 
plan qui est encore examiné par les instances européennes.

CONTRIBUTION DU SERVICE MÉTÉO À  
LA PERFORMANCE DU RÉSEAU

Tout comme en 2021, le service Météo de skeyes a soutenu 
le gestionnaire du réseau (Network Manager) pendant l’été 
2022 en aidant à la mise en place d’un service transfrontalier 
multipartite de prévision des phénomènes convectifs, no-
tamment par la présence d’un météorologue sur place dans 
le centre d’exploitation du Network Manager.

De cette manière, le service Météo a aidé le Network Mana-
ger à gérer les situations de temps convectif, ce qui est vital 
pour réduire autant que possible l’impact que peut avoir ce 
type de phénomènes météo sur le réseau et donc augmen-
ter l’efficacité globale.
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 RÉDUIRE L’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT  

ATTERRISSAGES VERTS 

La CDO (Continuous Descent Operation) – appelée aussi 
atterrissage vert – est une opération dans laquelle l’avion 
descend de façon continue, dans la mesure du possible avec 
une puissance moteur minimale, en fonction des caractéris-
tiques du vol et de la situation du trafic aérien. Ceci permet 
une réduction à la fois des nuisances sonores, de la consom-
mation de kérosène et des émissions de gaz à effet de serre.

La CDO est une technique de vol facilitée par l’ATC. Un vol 
en arrivée est considéré comme une CDO s’il ne réalise pas 
de palier de plus de 30 secondes entre 6000 et 3000 pieds, 
niveaux où la mesure est effectuée. Bien entendu, skeyes fa-
cilite la réalisation des CDO à partir de niveaux supérieurs, 
lorsque la situation le permet.

En 2022, la proportion d’arrivées ayant bénéficié d’une CDO 
à Brussels Airport est restée stable par rapport à 2021 à 79%.
À l’aéroport de Charleroi, 56% des atterrissages ont suivi une 
procédure CDO, soit une augmentation de 8%.

Liege Airport a comptabilisé 60% d’atterrissages verts, soit 
une diminution de 7%.

Parallèlement aux atterrissages verts, skeyes améliore sans 
cesse ses procédures et poursuit des projets afin d’améliorer 
la structure de l’espace aérien belge et sa gestion, notam-
ment avec la Défense. Cette gestion conjointe permettra 
une utilisation optimale de l’espace aérien pour les usages 
tant civil que militaire. 

RÉDUIRE LA CONSOMMATION DES AVIONS AU SOL

À Brussels Airport en 2022, 92,5% des avions ont reçu l’auto-
risation d’allumer leurs moteurs dans l’horaire prévu (TSAT 
– Target Start-up Approval Time). C’est une légère améliora-
tion de 0,3% par rapport à 2021.

99,8% des avions à Brussels Airport ont effectué leur dépla-

cement entre la piste et leur stand dans un temps inférieur 
au temps moyen nécessaire (VTT – Variable Taxi Time).

COOPÉRER À TOUS LES NIVEAUX POUR UNE AVIATION 
DURABLE

Collaborative Environmental Management (CEM)

skeyes réfléchit aussi avec ses partenaires à des stratégies à 
mettre en place pour améliorer la performance environne-
mentale. C’est l’objectif du Collaborative Environmental Ma-
nagement (CEM). Il s’agit de renforcer la coopération avec 
les compagnies aériennes et les aéroports afin de prendre 
des initiatives communes qui réduisent l’impact environne-
mental des opérations aéroportuaires. 

Lancé à Brussels Airport en 2018 sur la base d’une collabora-
tion avec skeyes, le CEM a livré de très bons résultats parmi 
lesquels l’amélioration des atterrissages verts (CDO), la ré-
duction des mises en attente à basse altitude, le roulage à 
moteur unique sur les voies de circulation de l’aéroport… 

Si les économies réalisées à chaque étape d’un vol sont im-
portantes pour la réduction de l’impact sur l’environnement, 
les procédures d’approche sont les première en ligne de 
mire. En effet, un avion consomme beaucoup de carburant 
dans les phases de manœuvres à basse altitude. Optimiser 
ces phases apporte rapidement des bénéfices importants 
en termes environnementaux. Grâce au travail effectué par 
le groupe CEM à l’aéroport de Liège depuis 2020, les nou-
velles procédures d’approche RNP - Required Navigation 
Performance – sont totalement opérationnelles à Liège de-
puis 2022 et sont proposées à l’ensemble des compagnies 
aériennes.

L’aéroport de Brussels South Charleroi Airport s’est engagé, 
dès novembre 2021, dans la voie de la réduction de l’impact 
environnemental de ses opérations avec la collaboration de 
ses partenaires dont skeyes, la SOWAER, EUROCONTROL, la 
SABCA, Ryanair, TUI fly et Air Corsica. 

L’agenda 2022 de cette étroite coopération s’est focalisé 
entre autres sur l’usage de carburant durable, les procé-
dures pour réduire le bruit, l’amélioration du design de l’es-
pace aérien entre l’aéroport et les couloirs aériens de survol 
ou encore l’Enhanced Flight Vision System qui rend possible 
l’accès à l’aéroport quand les conditions de visibilité sont très 
mauvaises, réduisant ainsi le recours aux mises en attente ou 
aux diversions vers d’autres aéroports, toutes deux très gour-
mandes en carburant.

Procédures d’approche à Brussels Airport

Toujours dans les procédures d’approche RNP – Required 
Navigation Performance - le projet STARGATE de Brussels 
Airport auquel participe skeyes et qui est co-financé par 
l’Union européenne dans le cadre du programme European 
Green Deal, a mis en œuvre une série de tests de ces nou-
velles procédures d’approche de mai à septembre 2022 afin 
d’en évaluer la fréquence d’utilisation ainsi que les retom-
bées positives tant du point de vue du nombre de kilomètres 
parcourus que de la consommation de carburant, des émis-
sions de gaz à effet de serre et des nuisances sonores.

La différence par rapport à l’approche traditionnelle aux ins-
truments (Instrument Landing System – ILS), c’est la plus 
grande prévisibilité, grâce à une série de waypoints donnés 
en avance par le contrôleur aérien, de la trajectoire de des-
cente par les pilotes qui peuvent donc optimiser le profil de 
descente continue (CDO).

Performance Based Navigation

La Performance Based Navigation (PBN) constitue l’avenir 
de la navigation aérienne. Elle est fondée sur la technologie 
des satellites alors que la navigation aérienne convention-
nelle est basée sur des balises et des équipements au sol. 
Couplée à des technologies embarquées, la navigation par 
satellite permet aux aéronefs de suivre des trajectoires très 
précises de point en point (waypoints), aussi bien latérale-
ment que verticalement.
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Sur la base des lignes directrices internationales de l’OACI et 
de la réglementation européenne, un plan national de mise 
en œuvre et de transition PBN a été élaboré. Ce plan pré-
sente la stratégie pour passer de la navigation convention-
nelle à la navigation PBN. 

Ce plan est composé de deux phases :

La première phase du plan consiste à introduire des environ-
nements conformes au PBN dans tous les aéroports publics 
belges. Pour ce faire, les procédures conventionnelles seront 
remplacées par des procédures RNAV1 et RNP APCH. 

Pour préparer au mieux ce changement, des campagnes de 
sensibilisation ont été organisées, l’utilisation de l’actuel RNP 
APCH a été encouragée, un contrôle complet et continu des 
performances du système a été entrepris et le retour d’in-
formation de la part des services opérationnels a été conti-
nuellement pris en compte. En 2022, cette phase était en 
cours dans les aéroports de Charleroi et de Liège. Elle sera 
lancée en 2023 dans les aéroports de Bruxelles, d’Anvers et 
d’Ostende. 

L’objectif de la deuxième phase est de faire des aéroports 
belges des environnements PBN complets. Toutes les pro-
cédures conventionnelles - à moins qu’elles ne soient né-
cessaires pour la redondance - seront retirées et le réseau 
opérationnel minimum (MON) sera établi. Cette phase n’a 
commencé dans aucun aéroport. 

La PBN, plus précise et plus flexible que la navigation 
conventionnelle, entraînera des bénéfices pour la sécurité, 
l’efficacité économique et bien sûr l’environnement.

Clean sky

skeyes s’est engagée en 2020 dans le projet Clean Sky dont 
le but est de développer des technologies pour réduire l’im-
pact environnemental de l’aviation. 

Plus spécifiquement, skeyes a contribué au projet  
Dispatcher 3 qui visait à améliorer les opérations des com-
pagnies aériennes en fournissant des outils technologiques 
pour estimer systématiquement la variabilité entre les plans 
de vol prévus et exécutés. Le projet s’est achevé en novembre 
2022.

Identifier les leviers pour réduire l’empreinte écologique

Des experts de skeyes ont contribué ces deux dernières an-
nées à l’Air Traffic Management Environmental Transparen-
cy Working Group mis sur pied par l’EASA (European Union 
Aviation Safety Agency) et EUROCONTROL. Les travaux ont 
été finalisés en 2022. Ces travaux de mise en commun de 
connaissances et d’expériences pour réduire l’empreinte éco-

logique tant au niveau de la prestation de services que du 
fonctionnement interne des organismes de contrôle aérien 
a abouti à la publication de deux rapports, sortis début 2023.

Le premier consiste en un inventaire des indicateurs envi-
ronnementaux existants et futurs qui pourraient être utilisés 
pour mesurer la performance environnementale des pres-
tataires de services de navigation aérienne (ANSP). Il donne 
également des recommandations stratégiques et tech-
niques visant à aider ces organisations à identifier les do-
maines dans lesquels elles peuvent contribuer aux objectifs 
stratégiques de décarbonisation de l’industrie aéronautique.
Le second donne des outils et des informations pour aider 
les ANSP à contrôler l’impact de leur propre fonctionnement 
sur l’environnement.
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Au niveau du FABEC, skeyes a participé à de nombreuses 
initiatives. Parmi celles-ci, la première réunion de COO In-
terFAB tenue en mars 2022, avec à l’agenda, l’impact de la 
guerre en Ukraine sur les flux de trafic, l’optimalisation en-
vironnementale des opérations ou encore la cybersecurity.

skeyes se réunit régulièrement avec ses partenaires du FABEC 
dans le groupe de travail permanent FABEC Standing Com-
mittee Environment. Fin 2022, un workshop consacré à la Ver-
tical Flight Efficiency a réuni des experts des prestataires de 
services de navigation aérienne, des compagnies aériennes et 
de l’industrie aéronautique afin de coordonner les initiatives 
pour réduire l’empreinte écologique de l’aviation.

skeyes est aussi impliquée dans un nouveau projet d’enver-
gure, réunissant des ANSP, des compagnies aériennes et l’in-
dustrie et financé par l’UE dans le cadre du programme SE-
SAR, le projet HERON (Highly Efficient Green Operations). Le 
projet HERON vise un ensemble d’objectifs ambitieux pour 
réduire les émissions de CO2 dues au transport aérien et à 
proposer des mesures de réduction, notamment des opéra-
tions aériennes plus efficaces, tant dans les airs qu’au sol. Le 
projet, initié en novembre 2022 et dirigé par Airbus, prévoit 
un ensemble de démonstrations en conditions réelles dont, 
à Brussels Airport, des approches avec un angle de descente 
relevé.

CONTRIBUER AU DÉVELOPPEMENT DE L’ÉNERGIE 
ÉOLIENNE

Une autre façon pour skeyes d’agir en faveur de l’environ-
nement consiste à faciliter la coexistence du parc de pro-
duction d’énergie éolienne et de la sécurité du trafic aérien.

Concrètement, l’objectif est de pouvoir autoriser l’installa-
tion de plus d’éoliennes à des distances d’équipements de 
gestion du trafic aérien plus réduites qu’aujourd’hui. skeyes 
agit sur deux fronts pour réaliser cet objectif : d’une part, en 
déployant des nouvelles technologies radar plus robustes 
face aux effets négatifs des éoliennes et d’autre part, en 
réduisant drastiquement et rationnellement le nombre de 

sites radar via un partage des infrastructures entre skeyes 
et la Défense.

En 2022, skeyes a fait un grand pas en avant en soutenant le 
secteur de l’énergie éolienne, notamment avec la mise hors 
service du radar de Charleroi et la libération de la zone de 
protection. 

Avec la décision du gouvernement fédéral du 18 mars 2022, 
plusieurs mesures ont été prises pour augmenter l’indépen-
dance énergétique. Pour le secteur de l’aviation, une subven-
tion de 13,5 millions d’euros a été attribuée afin d’accélérer 
l’exécution des mesures de soutien au secteur de l’énergie 
éolienne. La moitié de cette somme a été attribuée à skeyes 
sous la forme d’une subvention (6,75 millions d’euros). Cette 
décision a permis à skeyes d’établir une nouvelle feuille de 
route tenant compte des priorités et des demandes identi-
fiées par les associations de l’énergie éolienne. 

Avec cet argent, skeyes veut investir dans de nouvelles tech-
nologies plus résistantes aux effets négatifs des éoliennes. 
Dans la mesure du possible, les procédures d’exploitation 
évolueront afin de libérer de l’espace supplémentaire pour 
la construction d’éoliennes. Toutes ces mesures sont détail-
lées dans une nouvelle feuille de route sur l’énergie éolienne.
Afin de souligner son engagement envers le secteur de 
l’énergie éolienne, deux événements majeurs ont été orga-
nisés en 2022.

Le jeudi 30 juin, skeyes a organisé une table ronde sur les 
éoliennes avec les principaux acteurs du secteur de l’éner-
gie et de l’aviation dans l’auditorium de la tour sur le site de 
Steenokkerzeel.

Le 22 novembre, skeyes a présenté un nouveau train de me-
sures pour soutenir la transition énergétique. Parmi celles-ci, 
la levée de la zone de protection autour du radar de l’aéro-
port de Charleroi. Ainsi, davantage de projets éoliens pour-
ront être évalués sans compromettre la sécurité et l’efficacité 
du trafic aérien.

En 2022, 388 nouveaux dossiers ont été déposés pour des éo-
liennes. Pour 303 d’entre eux, skeyes a rendu un avis positif.

RECYCLER, MOBILISER, RÉUTILISER POUR RÉDUIRE 
L’EMPREINTE ÉCOLOGIQUE

Au niveau de la gestion de l’entreprise, des initiatives sont 
également prises pour réduire l’empreinte écologique de 
skeyes. Chaque pas en avant dans ce domaine participe à la 
construction d’un monde plus durable.

Début 2020, le Conseil d’administration avait fixé des objec-
tifs afin de rendre le parc automobile plus écologique (5% 
de véhicules verts en 2020, 15% en 2021 et 50% en 2025). Il 
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avait été également décidé de ne plus acquérir de nouveaux 
véhicules diesel.

L’objectif de 2025 est d’ores et déjà atteint puisque les véhi-
cules écologiques (électriques, hybrides et CNG) représen-
taient en 2022 pas moins de 58% du parc automobile total 
de l’entreprise. La part des seuls véhicules électriques repré-
sente 40% du parc total. skeyes continuera à investir dans le 
renouvellement de ses véhicules pour rendre son parc auto-
mobile de plus en plus écologique.

skeyes a poursuivi sa participation à l’économie circulaire en 
faisant don de matériel informatique à son partenaire Close 

The Gap. Sur un total de 11.537 kg de matériel électronique 
usagé, skeyes a recyclé 10.923 kg et 614 kg ont été réutilisés. 
Ce faisant, nous avons économisé plus de 49 tonnes d’émis-
sions de CO2, dont 33 tonnes grâce à la réutilisation et 16 
tonnes grâce au recyclage du matériel. Cela équivaut au CO2 
absorbé par 4,1 hectares de forêt en un an.

skeyes attache également une attention particulière à ré-
duire l’impact sur l’environnement dans sa gestion des 
bâtiments. Ainsi, dans la rénovation des salles du bâti-
ment CANAC qui date de 1993, les nouveaux matériaux de 
construction qui sont utilisés permettent non seulement 
une économie d’énergie via une meilleure isolation mais 

sont aussi réutilisables après démontage. Cela permet de 
rencontrer les besoins de l’entreprise en terme de flexibili-
té de ses espaces sans générer de déchets de construction. 
Dans les nouvelles salles opérationnelles contingency base-
ment et Digital Tower simulator, les panneaux de construc-
tion utilisés ont été fabriqués en bouteilles PET recyclées. 

En 2022, l’équipe RSE a poursuivi la série de webinaires pour 
échanger avec d’autres ANSP des idées pour introduire la 
durabilité dans l’organisation dans le cadre de l’Air Traffic 
Management Environmental Transparency Working Group.
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 INNOVER AUX CÔTÉS DE NOS PARTENAIRES  
 POUR CONSTRUIRE UN NOUVEAU MONDE 

skeyes est très active avec ses partenaires internationaux du 
secteur de l’aviation. Elle est notamment impliquée dans 
des projets du programme SESAR (Single European Sky ATM 
Research), le pilier technologique du Ciel unique européen 
qui vise à améliorer la gestion de l’espace aérien par une mo-
dernisation et une harmonisation des technologies et des 
systèmes de l’Air Traffic Management. 

Le programme SESAR s’articule depuis quelques années au-
tour de deux phases : l’innovation et le déploiement. skeyes 
est impliquée dans plusieurs projets intégrés à ces deux 
phases. Depuis 2015, skeyes fait partie du SESAR Deploy-
ment Framework Partnership dans lequel tous les acteurs 
opérationnels mettent en œuvre, avec l’aide de subsides eu-
ropéens, les solutions développées dans la phase d’innova-
tion du programme SESAR. Jusqu’à aujourd’hui, 10 projets 
de skeyes ont été subsidiés dans la phase de déploiement 
du programme.

Dans la phase d’innovation, le projet Heron, déjà évoqué plus 
haut, vise à procéder à un ensemble de développements et 
de tests pour réduire les retards de vol, la consommation de 
carburant et les émissions de CO2 en permettant des opéra-
tions de descente continue et en optimisant les trajectoires.

Dans la phase de déploiement, deux projets importants ont 
été finalisés en 2022 :

Dans la mise en place du System-wide information mana-
gement (SWIM) - qui vise à utiliser des standards ouverts et 
interopérables permettant un échange d’informations et de 
données entre les prestataires de services de navigation aé-
riennes et les utilisateurs -, l’infrastructure à clés publiques, 
les politiques et procédures pour établir un Trust framework 
ont été finalisées sous la coordination d’EUROCONTROL.

En décembre 2022, skeyes a terminé avec succès la mise 
en œuvre de TCAST (Traffic Complexity Assessment and Si-

mulations Tool), son outil local d’évaluation et de simulation 
de la complexité du trafic dans son espace aérien en route, 
conformément à la réglementation européenne. Nouvel ou-
til opérationnel, le TCAST permet d’améliorer l’efficacité et la 
sécurité de la gestion du trafic aérien dans l’espace aérien 
belge, en fonction de la demande de trafic et de sa com-
plexité. Il analyse et évalue en permanence la situation ac-
tuelle et prévue du trafic et anticipe la charge de travail des 
contrôleurs aériens. Il peut proposer des solutions concer-
nant la sectorisation, les régulations de trafic et le déploie-
ment des ressources.

D’autres solutions techniques faisant partie, comme le projet 
TCAST, du règlement européen du projet commun 1 (CP1) de 
déploiement de SESAR ont été implémentées en 2022 par 
skeyes dans le respect des délais. Ces solutions concernent 
la gestion des départs (Departure Management Synchro-
nised with Pre-departure sequencing), l’usage flexible de 
l’espace aérien avec les militaires (Airspace management 
and advanced flexible use of airspace), et les régulations à 
court terme des flux de trafic (enhanced short term ATFCM 
measures).

D’autres projets phares de la phase d’innovation du pro-
gramme SESAR concernent un secteur qui est amené à se 
développer de manière fulgurante dans les années à venir : 
les drones.

DRONES ET U-SPACE :  
UN NOUVEAU MONDE POUR LE TRANSPORT AÉRIEN

En 2022, l’augmentation du nombre de vols de drone, au-
trement appelés systèmes aériens sans pilote (Unmanned 
Aerial System – UAS), a concerné en particulier l’exécution 
de missions plus complexes, dites SPECIFIC avec + 38% par 
rapport à 2021. Les missions présentant une complexité 
moindre, dites OPEN, ont également augmenté de 16%. Ain-
si, skeyes a participé au bon déroulement de projets d’enver-
gure, acquis un drone d’inspection des instruments d’aide 
à la navigation et est coordinateur d’un projet européen de 
mise en œuvre du concept U-space en Belgique.

Le 27 novembre 2022, dans le cadre du déploiement du 
concept U-space, skeyes a été désignée Common Informa-
tion Service Provider (CISP) pour la Belgique. Le CISP est en 
charge de fournir les données opérationnelles essentielles 
aux différents acteurs du U-space.

Inspection par drone

En 2021, skeyes s’est équipée d’un drone capable d’effectuer 
la surveillance de systèmes d’aide à la navigation (ILS, VOR). 
En 2022, les procédures de vol et de coordination avec les 
unités de contrôle concernées ont été établies, permettant 
de réduire l’impact sur la capacité des aéroports ainsi que les 
coûts en espaçant les opérations de surveillance obligatoires 
effectuées à l’aide d’un avion habité spécialisé.

SAFIR-Med

Le projet SAFIR-Med, avec comme objectif de développer 
des solutions d’utilisation de drones en soutien des opéra-
tions médicales, s’est poursuivi en 2022. Durant toute cette 
année, avec la participation de skeyes, le consortium a dé-
veloppé des solutions techniques et procédurales afin de 
coordonner les vols entre les opérateurs de drones, l’U-space 
Service Provider (USSP) et le prestataire de services de la na-
vigation aérienne. Des vols réels ont ainsi pu être réalisés en 
toute sécurité, y compris des vols au-delà de la vision du té-
lépilote (Beyond Visual Line of Sight – BVLOS). Les résultats 
obtenus préfigurent les solutions qui seront développées 
lors de la mise en œuvre du concept U-space.

BURDI, un projet européen

En juin 2022, skeyes a été désignée en tant que coordinatrice 
d’un consortium composé de 18 partenaires, dont l’objectif 
est de mettre en œuvre le concept U-space en Belgique. La 
réunion de lancement de ce projet co-financé par l’Union 
européenne, s’est déroulée le 4 novembre 2022. L’ambition 
est de mettre en œuvre des espaces U-space dans des es-
paces aériens contrôlés et non-contrôlés en Belgique au 
travers de la certification de skeyes en tant que Common In-
formation Service Provider (CISP), de SkeyDrone en tant que 
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U-space Service Provider (USSP), de la publication de ces es-
paces U-space, et d’évaluer leur pertinence d’un point vue 
tant économique qu’opérationnel.

Ces projets permettent aux opérateurs de drones, aux pres-
tataires de services de navigation aérienne et aux autres 
acteurs du secteur de développer des processus de coordi-
nation et d’échange de données nécessaires pour faire face 
à l’augmentation attendue du volume des opérations de 
drones dans un environnement urbain au sein d’un espace 
aérien contrôlé ou non contrôlé.

L’automatisation de cet échange de données sera essentielle 
pour traiter le nombre attendu de demandes de vol dans ces 
types de zones. skeyes continuera à s’impliquer dans de fu-
turs projets européens ouvrant la voie à des solutions pour 
intégrer de manière sûre et efficace les aéronefs pilotés et 
non pilotés dans l’espace aérien belge.

TOURS NUMÉRIQUES :  
PLATEFORME DE TEST & TRAINING INSTALLÉE

skeyes vise à équiper progressivement tous les aéroports 
belges avec des tours numériques afin d’augmenter l’effi-
cacité, la flexibilité et la résilience des services de navigation 
aérienne.

Après le choix du fournisseur - Saab Digital Air Traffic So-
lutions – et l’accord conclu en 2021 avec la SOWAER pour 
l’installation des premières tours numériques à Namur pour 
la gestion des trafics aéroportuaires de Liège et Charleroi, 
skeyes a poursuivi le projet en 2022 par la mise en place de la 
plateforme test and training sur son site de Steenokkerzeel.

Cette plateforme sera utilisée de manière intensive pour éva-
luer le besoin en formation des contrôleurs, commencer les 
développements en terme d’ergonomie sur les positions de 
travail, familiariser les contrôleurs sur la base de scénarios de 
trafic connus, anticiper les scénarios de validation/testing 
opérationnels et simuler l’importation de données sur la re-
présentation visuelle.

La plateforme pourra également servir à soutenir de nou-
veaux projets sur les aérodromes, à assurer des safety cases 
ou des proof of concept.

Cette plateforme de test and training constitue dans tous les 
cas un cap important dans le projet et skeyes pourra en tirer 
un maximum d’enseignements afin de concrétiser tous ses 
objectifs vers cette évolution technologique de premier plan.

NOUVELLE TECHNOLOGIE POUR LES RADARS MODE-S

En mai 2022, skeyes a signé un contrat pour l’achat et l’ins-
tallation de deux nouveaux systèmes radar Mode-S. Cet 
achat s’inscrit dans le projet de skeyes de renouveler son 
infrastructure radar existante et de réduire le nombre d’an-
tennes radar rotatives en mettant en œuvre de nouvelles 
techniques de surveillance. 

Les deux nouveaux systèmes radar Mode-S remplaceront les 
quatre anciens systèmes situés à Bertem et à Saint-Hubert. 
Leur mise en service opérationnelle est prévue pour le début 
de l’année 2024.

SYSTÈMES ATM : ÉVOLUTIONS ET MODERNISATION 

Dans la salle opérationnelle du centre de contrôle CANAC 2 

ainsi que dans les tours de contrôle des aéroports, les contrô-
leurs aériens disposent de nombreuses informations et don-
nées qui sont traitées par des systèmes ATM (Air Traffic Ma-
nagement) et affichées dans des applications sur les écrans 
de leur console.

Deux systèmes de traitement de données coexistent et inte-
ragissent. Le premier, l’Eurocat, a été fourni par Thales ATM 
et équipe les services opérationnels depuis le lancement du 
centre CANAC 2 en 2009. L’autre, l’Airport Movement Sys-
tem (AMS), est un système développé en interne qui fournit 
aux contrôleurs les outils de gestion du trafic aéroportuaire 
depuis 2005. Tous deux font l’objet d’améliorations perma-
nentes et intègrent de nouveaux développements et tech-
nologies. 

En 2022, skeyes a lancé l’important projet Mid Life Upgrade 
2.0 du système Eurocat afin de le moderniser et de le pré-
parer pour l’avenir. Outre la mise à jour complète de tous les 
sous-systèmes d’Eurocat et les nouvelles exigences système 
associées pour contrer les cyberattaques, le projet com-
prend également un certain nombre de mises à jour fonc-
tionnelles pour répondre aux nouvelles exigences. Ces mises 
à jour fonctionnelles sont liées aux réglementations de l’OA-
CI et soutiennent également la gestion flexible de l’espace 
aérien (FUA).

Dans une perspective à plus long terme, skeyes mène une 
réflexion et explore différentes pistes pour équiper le centre 
de contrôle d’un nouveau système ATM.

Concernant l’AMS, de nouveaux développements, tou-
jours réalisés en interne avec l’avantage de maîtriser in-
tégralement le système, ont été mis en œuvre en 2022. Ils 
concernent principalement l’intégration de nouvelles alertes 
de sécurité (safety nets) aux aéroports de Liège – pour éviter 
l’éclairage incorrect des pistes - et Charleroi – bouton d’ur-
gence Freeze ramp au niveau des zones de stationnement 
pour arrêter tout mouvement en cas de situation dange-
reuse.
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 UN NOUVEAU MONDE CENTRÉ SUR L’HUMAIN 

skeyes attache une importance particulière au bien-être et 
au développement de son personnel. Les compétences in-
ternes de ses collaborateurs et collaboratrices et leur moti-
vation représentent en effet son plus précieux capital. C’est 
donc tout naturellement que skeyes a poursuivi ses investis-
sements dans les ressources humaines.

skeyes a engagé 90 nouveaux collaborateurs en 2022. Suite 
aux deux concours de recrutements de contrôleurs aériens 
organisés en 2021, 37 aspirants contrôleurs ont démarré leur 
formation en 2022 (14 pour les tours de contrôle et 23 pour le 
centre de contrôle CANAC 2).

Pour poursuivre le soutien aux équipes opérationnelles et 
préparer l’avenir, deux concours de recrutement ont à nou-
veau été organisés en 2022.

skeyes s’est également tournée vers des contrôleurs aé-
riens expérimentés venus de l’étranger pour renforcer ra-
pidement ses équipes opérationnelles. Pour ces nouvelles 

recrues ayant déjà de l’expérience, un programme appelé 
«senior ATCO» a été lancé fin 2021. 

Ainsi, en 2022, 31 ATCO étrangers expérimentés ont été invités 
à passer un test dans le simulateur. 9 d’entre eux ont pu com-
mencer leur formation en 2022. D’autres suivront en 2023.

Les équipes opérationnelles ne se composent pas unique-
ment de contrôleurs aériens, les Flight Information Service 
Officers (FISO) sont également présents pour fournir des 
informations de vol aux usagers de l’espace aérien. Cette 
équipe a été renforcée par 2 nouveaux membres en 2022.

Les Superviseurs jouent eux un rôle central de coordination 
et de gestion du travail dans la salle opérationnelle tout en 
offrant un support de par leur expertise. En 2022, 4 contrô-
leurs aériens expérimentés ont été formés à la fonction de 
Superviseur.

L’entreprise comptait, au 31 décembre 2022, 933 collabora-
teurs (670 hommes et 263 femmes) contre 916 en 2021.

LA FORMATION, UNE FONDATION SOLIDE 

En partenariat avec sa filiale Entry Point North Belgium 
(EPNB), skeyes a organisé 95 sessions de simulation et a dis-
pensé un total de 1.078 jours de formations opérationnelles 
répartis sur 19 cours de formation continue dans le domaine 
du contrôle aérien, 12 cours de développement et 10 cours 
relatifs au facteur humain et CISM (Critical Incident Stress 
Management).

Dans le domaine du facteur humain et de la performance, 
le support structurel disponible pour les contrôleurs aériens 
et les membres des services opérationnels a été étendu en 
2022 aux membres des services techniques (ATSEP) et IT. A 
cette fin, 6 collaborateurs ATSEP ont été formés et ont rejoint 
l’équipe CISM peers début 2023.

Pour renforcer la formation donnée aux nouveaux contrô-
leurs aériens, skeyes a intensifié le coaching par ses collabo-
rateurs expérimentés. En 2022, 367 sessions de coaching ont 
été dispensées aux étudiants en parallèle à leur programme 
de formation de contrôleur aérien. Une collaboration étroite 
avec les collègues de la Défense a également eu lieu dans 
ce domaine.

Concernant les métiers techniques de skeyes, des cours sur 
les systèmes et l’équipement ont réuni 128 participants AT-
SEP et ont été dispensés via la filiale EPNB et répartis dans 
les différents domaines techniques.

En outre, 67 membres du personnel technique ont suivi des 
cours de formation continue et 3 collaborateurs ATSEP ont 
été formés en tant qu’instructeur et/ou examinateur.

STRUCTURER ET ORGANISER LE TRAVAIL 
OPÉRATIONNEL 

Des améliorations, basées sur l’automatisation, la standardi-
sation et la numérisation, ont été réalisées en 2022, notam-
ment dans le domaine de la gestion des licences des contrô-
leurs aériens, par exemple, en informant automatiquement 
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le service concerné et les contrôleurs aériens lorsqu’une par-
tie du paquet de certification globale doit être renouvelée.

La gestion des ressources dans les services opérationnels 
a aussi fait l’objet d’une attention particulière, en mettant 
à disposition un tableau de bord opérationnel complet qui 
permet de suivre en temps réel chaque changement dans 
les équipes et les disponibilités effectives, les performances 
effectives, mais aussi le temps de travail réalisé, le repos com-
pensatoire et les jours de repos réguliers, et bien d’autres 
choses à contrôler et à valider dans le cadre de la réglemen-
tation, en matière de périodes de repos et de fréquence des 
repos.

Ces nouvelles méthodes de gestion digitale assurent l’inté-
gration et l’intégrité des données pour tous les employés 
travaillant en équipe, en service de garde ou à temps plein.

NOUVELLES RESPONSABILITÉS AU COMITÉ DE 
DIRECTION

skeyes est consciente qu’elle devra s’appuyer sur des forces 
vives pour relever les défis qui se présenteront à elle à l’avenir. 
Ces derniers sont portés par des évolutions technologiques 
– drones, tours digitales et centre de contrôle, programmes 
internationaux comme SESAR – et organisationnels comme 
la digitalisation, l’ouverture à la concurrence et la coopéra-
tion civile-militaire. skeyes se donne les moyens de déployer 
sa stratégie pour y répondre avec la plus grande efficacité.

Dans cet objectif, skeyes a renforcé son équipe dirigeante 
exécutive par deux nouvelles fonctions : Chief Compliance 
Officer (CCO) et Chief Information Officer (CIO).

Ces deux nouvelles responsabilités sont désormais indispen-
sables pour préparer skeyes à l’avenir et d’une part, assurer 
la continuité de la fourniture des services, dans la conformi-
té aux plus hauts standards internationaux et européens et 
prendre à bras le corps sa responsabilité sociétale dans une 

approche durable et respectueuse.  Elles permettent d’autre 
part de concrétiser la transformation digitale en mettant en 
œuvre les technologies les plus avancées et les plus sûres 
dans une culture d’entreprise tournée vers l’innovation et la 
créativité.

Ce positionnement stratégique, incarné par les deux nou-
veaux membres du Comité de direction, contribuera à ga-
rantir la plus grande efficacité de skeyes dans la réalisation 
de sa mission.

UNE RELATION PERMANENTE AVEC LES CLIENTS ET 
USAGERS

Le processus de consultation formel des utilisateurs des 
services de skeyes a fait l’objet d’une réflexion approfondie 
ces deux dernières années afin de mettre au point une solu-
tion stable, continue et rigoureuse tant du point de vue des 
données et des informations à récolter auprès des usagers 
que des moyens à mettre en œuvre pour établir une com-
munication bidirectionnelle constante et pouvoir au mieux 
répondre à leurs besoins. Ces besoins ont pu être identifiés 
précisément grâce à une grande enquête menée auprès 
des utilisateurs en 2022.

 EFFICACITÉ ÉCONOMIQUE 

En 2019, une première version du plan de performance a été 
soumise pour la troisième période de référence (2020-2024). 
Comme documenté en détail dans l’annexe au chiffre d’af-
faires, le processus et le cadre du système de performance et 
du système de tarification ont été révisés à la suite de la crise 
du Covid par le règlement d’exécution (UE) 2020/1627 du 3 
novembre 2020 relatif aux mesures exceptionnelles prises 
pour la troisième période de référence (2020-2024) du sys-
tème de performance et de tarification dans le Ciel unique 
européen en raison de la pandémie de Covid.

Sur la base de la réglementation actualisée et compte tenu 

des attentes revues en matière de coûts et de trafic aérien, 
des révisions successives du plan de performance ont été 
soumises à la Commission. La dernière version soumise a 
fait l’objet d’un examen détaillé par la Commission à la fin 
de l’année 2022. Cependant, les mesures correctives propo-
sées par la Commission ont été désapprouvées par le Single 
Sky Committee (Comité du ciel unique) le 21 mars 2023. Le 
dossier a été à nouveau discuté en COREPER (Committee 
of the Permanent Representatives of the Governments of 
the Member States to the European Union) le 24 avril 2023. 
skeyes attend toujours la décision à ce jour.

Dans l’attente d’un plan de performance 2020-2024 approu-
vé, conformément à la réglementation, la facturation a été 
basée sur le tarif proposé dans le dernier projet de plan de 
performance introduit : en 2020 et 2021 sur la base du plan 
soumis en 2019 et en 2022 sur la base de celui soumis à la fin 
de l’année 2021.

Les augmentations de coûts prévues dans le plan de per-
formance belgo-luxembourgeois soumis n’ont donc pas été 
acceptées par la Commission, tant pour les coûts de MUAC 
que pour ceux de skeyes. Les augmentations de coûts pour 
skeyes sont justifiées par plusieurs éléments. D’une part, la 
crise du Covid a eu un impact majeur sur le secteur de l’avia-
tion. Cependant, skeyes a continué à assurer la continuité 
des services pendant cette période difficile et à investir et à 
consentir des efforts en termes d’équipements, de personnel 
et de projets stratégiques. D’autre part, la crise énergétique 
et la situation macroéconomique ont entraîné des hausses 
de prix sans précédent, surtout en ce qui concerne les coûts 
énergétiques et les coûts de personnel en raison de l’indexa-
tion automatique des salaires. Enfin, skeyes est confrontée 
au vieillissement de la population des contrôleurs aériens, ce 
qui entraîne des coûts supplémentaires pour les contrôleurs 
aériens en disponibilité1 et des coûts de recrutement et de 
formation pour de nouveaux contrôleurs aériens.

1.  23 APRIL 2017. – Arrêté royal déterminant à l’entreprise publique autonome Belgocontrol, les conditions d’octroi  
d’une disponibilité avec traitement d’attente et d’un congé préalable à la pension avec traitement d’attente.
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(en milliers d’euros) 2021 A 2022 A ÉVOLUTION

Chiffre d’affaires 271.946 306.061 34.114

Autres produits d’exploitation et produits d’exploitation non récurrents 4.527 4.351 -176

Produits d’exploitation 276.473 310.412 33.938

Services et biens divers 93.670 109.656 15.986

Rémunérations, charges sociales et pensions 146.691 160.837 14.145

Amortissements, réductions de valeurs et provisions 12.623 15.388 2.765

Autres charges d’exploitation et charges d’exploitation non récurrentes 2.633 5.217 2.584

Charges d’exploitation 255.617 291.097 35.480

Résultat d’exploitation 20.857 19.314 -1.542

Résultat financier -502 -474 29

Provision pour impôts 24 0 -24

 Bénéfice de l’exercice 20.379 18.841 -1.538

Données financières relatives 
à l’exercice 2022

 COMPTE DE RÉSULTATS 

CHIFFRE D’AFFAIRES

Compte tenu du cadre législatif actuel, de l’objectif euro-
péen d’efficacité économique publié et de l’application du 
principe de prudence, à la clôture des comptes de 2022, le 
chiffre d’affaires a été reconnu sur la base de l’assiette de 
coûts réelle de 2022, tant pour l’activité En route que pour 
l’activité Terminal. 

En 2021, pour déterminer le chiffre d’affaires pour l’activité 
En route, on a pris en compte une limitation éventuelle de 
l’assiette de coûts à facturer aux compagnies aériennes pour 
2020 et 2021 jusqu’au niveau de 97% de l’assiette de coûts 
réelle de 2019. Étant donné qu’il n’y a pas d’objectif d’efficaci-
té économique européen d’application pour l’activité Termi-
nal, l’assiette de coûts réelle de 2021 a été reconnue en tant 
que chiffre d’affaires.

La différence entre l’hypothèse pour la reconnaissance du 
chiffre d’affaires lors de la clôture des comptes de 2021 (limi-
tation à 97% de l’assiette de coûts réelle de 2019 pour l’activi-
té En route) et les hypothèses pour 2020 et 2021 au moment 
de la clôture des comptes de 2022 (assiette de coûts réelle 
reconnue comme chiffre d’affaires) a généré un bénéfice de 
13,2 millions EUR en 2022, qui avait trait aux années 2020 et 
2021 (voir annexe au chiffre d’affaires).

Le chiffre d’affaires En route total augmente de 33,3 millions 
EUR par rapport à 2021 :

  Les facturations pour l’activité En route augmentent de 
135,6 millions EUR (129,3%) en raison d’une hausse de 80,5% 
du nombre de service units payants après la pandémie de 
Covid et d’une majoration du ‘unit cost’ En route qui passe 
de 91,0 EUR pour 2021 à 115,6 EUR  ;
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  Le mécanisme correcteur diminue de 101,3 millions EUR : 
alors que le mécanisme correcteur pour 2022 reflète la re-
connaissance du chiffre d’affaires sur la base des coûts réels, 
la situation exceptionnelle du trafic en 2021 a conduit à un 
mécanisme correcteur de 91,6 millions EUR au 31/12/2021.

En 2022, le chiffre d’affaires Terminal est supérieur de 1,0 mil-
lion EUR à celui de 2021 : 

  Tant en 2022 qu’en 2021, le chiffre d’affaires a été repris sur 
la base des coûts réels. 

  2021 comprenait l’ajustement de 4,5 millions EUR pour l’ac-
tivité Terminal de l’année 2020.

COÛTS

L’augmentation des charges d’exploitation de 35,5 millions 
EUR (+13,9%) par rapport à l’exercice précédent s’explique 
principalement par les éléments suivants :

  une augmentation dans les coûts de personnel (+14,1 mil-
lions EUR ; +9,6%), due essentiellement aux différentes 
indexations en 2021 (2% en octobre 2021) et 2022 (5 x 2% 
d’indexation), à une hausse des primes et des coûts de 
formation et d’autres coûts de personnel, dues principale-
ment à l’inflation ;

  une augmentation dans la contribution versée à EURO-
CONTROL (+8,6 millions EUR ; +13,8%) pour le fonctionne-
ment de MUAC et de l’agence ;

  une augmentation générale des coûts de maintenance 
et des coûts des services d’utilité publique en raison de la 
guerre en Ukraine, de la crise énergétique et d’une forte in-
flation (+5,6 millions EUR) ;

  une augmentation de 3,4 millions EUR des charges d’ex-

ploitation non récurrentes due à la cessation du contrat 
SAS3 avec MUAC.

RÉSULTAT DE L’ANNÉE

Un bénéfice de 18,8 millions EUR a été réalisé en 2022, contre 
un bénéfice de 20,4 millions EUR en 2021. La baisse du résul-
tat est la conséquence d’une hausse des charges d’exploita-
tion de 35,5 millions EUR, soit +13,9%, alors que les produits 

d’exploitation n’ont augmenté que de 33,9 millions EUR, soit 
+12,3%.

Cependant, les deux années ont été marquées par des ajus-
tements de l’hypothèse pour la reconnaissance du chiffre 
d’affaires, comme expliqué en détail dans l’annexe aux 
comptes annuels.
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(en milliers d’euros) 31/12/2021 31/12/2022 ÉVOLUTION

Immobilisations incorporelles 321 179 -142

Immobilisations corporelles 109.085 107.682 -1.403

Immobilisations financières 5.813 5.814 1

 Actifs immobilisés 115.219 113.675 -1.544

Créances à plus d’un an 2.974 4.999 2.026

Créances à un an au plus     37.816 65.200 27.383

Placements de trésorerie 94.975 52.472 -42.503

Valeurs disponibles 14.743 54.497 39.754

Comptes de régularisation 229.632 244.692 15.060

 Actifs circulants 380.140 421.860 41.720

 Total de l’actif 495.359 535.535 40.176

 BILAN 

ACTIF

Les actifs immobilisés ont diminué de 1,5 million EUR : 15,8 
millions EUR ont été investis (entre autres dans le projet 
« cooperative surveillance », l’A-SMGCS2 de Bruxelles, le rem-
placement de matériel VCS-b, et le renouvellement de l’in-
frastructure IT), 12,6 millions EUR ont été amortis et 4,8 mil-
lions EUR ont été déclassés suite à la décision de cessation 
du projet SAS3.

Les immobilisations financières comprennent essentielle-
ment les deux participations de skeyes dans ses filiales, à 
savoir :

  pour 50% dans le capital de la filiale SkeyDrone (5,6 millions 
EUR) ;

  pour 50% dans le capital d’EPNB (200 kEUR).

Les créances à plus d’un an ont trait à l’A-SMGCS à Liège et 
à Charleroi, préfinancé par skeyes et devenu opérationnel 
respectivement en mars 2021 et en juin 2022. La Sowaer le 
remboursera sur une période de 8 ans.

L’augmentation des ‘créances à un an au plus’ (+27,4 millions 
EUR) s’explique principalement d’une part par un subside de 
l’État à recevoir de 9,5 millions EUR pour rendre le secteur de 
l’aviation plus durable et pour la transition énergétique, et 
d’autre part par une hausse des créances En route en raison 
d’un unit rate plus élevé (116,3 EUR contre 95,2 EUR en 2021) 

et de chiffres de trafic plus élevés en novembre et décembre 
2022 par rapport à novembre et décembre 2021 (+26%).

L’augmentation la plus importante se situe dans les comptes 
de régularisation (+15,1 millions EUR). Elle s’explique par la 
différence entre les facturations aux compagnies aériennes et 
le chiffre d’affaires reconnu, sur la base des coûts réels. Cette 
différence (= mécanisme correcteur) est enregistrée comme 
créance sur les compagnies aériennes dans les comptes de 
régularisation et sera facturée, pour la majeure partie (99%), 
sur une période de 7 ans, au plus tôt à partir de 2024. Les 
éléments des comptes de régularisation ont été établis sur la 
base des informations connues à la date de l’arrêt des comptes, 
en particulier en ce qui concerne la procédure d’approbation 
du plan de performance RP3 au niveau européen et l’impact 
de la conjoncture sur le secteur aérien et les compagnies 
aériennes. Nous renvoyons le lecteur à ce propos aux annexes 
aux comptes annuels (point A).
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 BILAN 

PASSIF

(en milliers d’euros) 31/12/2021 31/12/2022 ÉVOLUTION

Capital  145.000 170.000 25.000

Réserves 83.660 111.021 27.361

Bénéfice (Perte) reporté(e) 8.520 0 -8.520

Subsides en capital 259 243 -16

Capitaux propres 237.439 281.264 43.825

Provisions 20.910 24.026 3.116

Dettes à plus d’un an 133.354 101.434 -31.920

Dettes à un an au plus 67.429 95.431 28.002

Comptes de régularisation  36.227 33.380 -2.847

Dettes 237.010 230.245 -6.765

Total du passif 495.359 535.535 40.176

En application du sixième avenant au troisième contrat de 
gestion entre l’État et skeyes, 25 millions EUR de la dotation 
reçue en 2020 ont été ajoutés au capital pour atténuer l’im-
pact de la pandémie de Covid-19 et assurer la continuité et la 
capacité opérationnelles et financières de skeyes.

Le bénéfice de l’exercice s’élève à 18,8 millions EUR. L’évo-
lution dans les réserves et le résultat reporté sont expliqués 
dans la partie ‘Affectation du résultat’ ci-dessous.

L’augmentation dans le poste ‘Provisions’ s’explique essen-
tiellement par l’ajout d’une provision pour les frais futurs liés 
à l’assurance hospitalisation de pensionnés et de membres 

du personnel actuels après leur départ à la retraite (+2,6 mil-
lions EUR).

Les dettes à plus d’un an diminuent de 31,9 millions EUR. En 
2020 et 2021, skeyes a reçu des prêts de respectivement 20 et 
110 millions EUR de l’État belge. Du prêt de 20 millions EUR, 
5 millions EUR ont été remboursés fin 2022 et 5 millions EUR 
ont été transférés dans les dettes à un an au plus. Du prêt de 
110 millions EUR, 22 millions EUR ont été transférés dans les 
dettes à un an au plus. 

Les dettes à un an au plus augmentent de 28,0 millions EUR, 
surtout en raison du transfert de 27 millions EUR de la dette 

envers l’État du long terme au court terme.

Les comptes de régularisation du passif diminuent de 2,8 
millions EUR, principalement en raison du transfert de la do-
tation de l’État de 25 millions EUR au capital. Cette situation 
est partiellement compensée par :

  le mécanisme correcteur de 2022 pour l’activité En route de 
9,8 millions EUR car les redevances facturées étaient supé-
rieures à l’assiette de coûts réelle pour 2022 ;

  les subsides à recevoir de l’État de 2,7 millions EUR et de 6,8 
millions EUR, respectivement pour une aviation durable et 
la transition énergétique vers des énergies renouvelables.
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 AFFECTATION DU RÉSULTAT 2022 

2,5 millions EUR du bénéfice de l’exercice (18,8 millions EUR) 
et du bénéfice reporté de 2021 (8,5 millions EUR) sont affec-
tés à la réserve légale pour la ramener au maximum de 10% 
du capital ; le solde de 24,9 millions EUR est ajouté aux ré-
serves disponibles.

 ÉVÉNEMENTS APRÈS LA DATE DU BILAN  

À l’automne 2022, la Commission européenne a annoncé 
que le plan de performance introduit en 2022 n’était pas 
encore conforme aux directives européennes et a déci-
dé de mener un examen détaillé2. Les mesures correctives 
proposées par la Commission3 ont toutefois été désapprou-
vées par le Single Sky Committee le 21 mars 2023. Le dossier 
a été à nouveau discuté au sein du COREPER (Committee 
of the Permanent Representatives of the Governments of 
the Member States to the European Union) le 24 avril 2023. 
skeyes attend toujours la décision à ce jour.

2.  Décision (UE) 2022/2255 de la Commission du 24 octobre 2022 relative au lancement de l’examen détaillé de certains objectifs de performance figurant dans le projet de plan de performance révisé pour la troisième période de référence présenté au 
niveau du bloc d’espace aérien fonctionnel par la Belgique, l’Allemagne, la France, le Luxembourg et les Pays-Bas conformément au règlement (CE) n° 549/2004 du Parlement européen et du Conseil.

3.  Draft Commission Implementing Decision on corrective measures to be taken by Belgium and Luxembourg regarding certain performance targets for the third reference period in accordance with Regulation (EC) No 549/2004 of the European 
Parliament and of the Council.

Rapport de rémunération 2022

 RÉMUNÉRATIONS DES MEMBRES  
 DES ORGANES DE GESTION 

L’article 17 §4 de la loi du 21 mars 1991 stipule que le Comité 
de rémunération établisse chaque année un rapport relatif 
aux rémunérations des membres des organes de gestion, 
qui sera inséré dans le rapport de gestion. 

L’A.R. du 2 octobre 2013 a nommé Monsieur Johan Decuyper 
à partir du 2 octobre 2013 en qualité d’Administrateur délé-
gué de skeyes pour une durée de six ans. Ensuite, l’A.R. du 
18 novembre 2013 a nommé le Président et les membres du 
Conseil d’administration de skeyes pour une durée de six 
ans. En principe, les mandats des Administrateurs expiraient 
le 17 novembre 2019. En application du principe de conti-
nuité des services publics, leurs mandats ont été prolongés 
de plein droit jusqu’au moment de la désignation des nou-
veaux Administrateurs.  

Les Administrateurs pour la période allant jusqu’au 16 janvier 
2022 inclus étaient :

1° Madame Julie Ludmer ;

2° Madame Sandra Stainier ;

3° Monsieur Fons Borginon ;

4° Monsieur Laurent de Briey ;

5° Monsieur Gérald Duffy ;

6° Monsieur Luc Laveyne ;

7°  Monsieur Renaud Lorand – Président du Conseil 
d’administration ;

8° Madame Liesbeth Van der Auwera ;

9° Monsieur Hugo Van Bever ;

10° Monsieur Johan Decuyper.

Par un A.R. du 23 décembre 2021, Monsieur Decuyper a été 
reconduit dans ses fonctions d’Administrateur délégué pour 
une période de six ans. Dans un second A.R. de la même 
date, les personnes suivantes ont été nommées Administra-
teurs de skeyes pour une période renouvelable de six ans, à 
partir du 17 janvier 2022 :

1° Madame Julie Ludmer ;

2° Madame Elisabeth Matthys ;

3° Monsieur Jean Leblon ;

4° Monsieur Kurt Van Raemdonck ;

5°  Monsieur Laurent Vrijdaghs - Président du Conseil 
d’administration ;

6° Monsieur Luc Laveyne ;

7° Monsieur Renaud Lorand ;

8° Madame Sandra Stainier ;

9° Madame Liesbeth Van der Auwera ;

10° Monsieur Johan Decuyper.

Depuis le 22 avril 2022, Madame E. Matthys a été remplacée 
par Monsieur F. Borginon, qui terminera le mandat de Ma-
dame Matthys (A.R. du 23 mars 2022).

 MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

La rémunération que perçoivent les membres du Conseil 
d’administration en vertu de leur mandat d’Administrateur, 
est déterminée par le Roi en application de l’article 21 §2 de 
la loi du 21 mars 1991.

Au sein du Conseil d’administration, les Administrateurs (à 
l’exception de l’Administrateur délégué) et le Président ont 
perçu, sur la base de l’A.R. du 18 novembre 2013, une rému-
nération annuelle brute de respectivement 11.155,20 EUR et 
52.057,64 EUR, liée à l’indice pivot 138,01.

en kEUR

Bénéfice de l’exercice à affecter 18.841

Bénéfice reporté de l’exercice précédent 8.520

Bénéfice 2022 à affecter 27.361

Affectation du résultat

Dotation à la réserve légale 2.500

Dotation aux réserves disponibles 24.861

27.361
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Les Administrateurs reçoivent en outre un jeton de présence 
pour leur participation aux comités spécialisés créés au sein 
du Conseil d’administration (Comité d’audit, Comité de ré-
munération, Comité stratégique) et ce sur la base de l’A.R du 
3 mai 1999. Ce jeton de présence s’élève à 371,84 EUR, n’est 
pas indexé et le total annuel ne peut pas être supérieur au 1/3 
de la rémunération annuelle de base que l’on perçoit en tant 
qu’Administrateur. 

Pour l’exercice 2022, les rémunérations brutes (en EUR) 
qu’ont perçues les membres du Conseil d’administration4, 
furent les suivantes :

ADMINISTRATEURS Brut Jeton de présence TOTAL

VRIJDAGHS Laurent (Président)               78.511,79                 5.577,60               84.089,39 

BORGINON Fons               12.934,19                 1.487,36               14.421,55 

LAVEYNE Luc               17.481,68                 4.090,24               21.571,92 

LEBLON Jean               16.823,92                 2.974,72               19.798,64 

LORAND Renaud               19.893,46                 2.974,72               22.868,18 

LUDMER Julie               17.481,68                 1.859,20               19.340,88 

STAINIER Sandra               17.481,68                 3.718,40               21.200,08 

Van der AUWERA Liesbeth               17.481,68                 4.090,24               21.571,92 

Van RAEMDONCK Kurt               16.823,92                 1.115,52               17.939,44 

de BRIEY Laurent                    657,76                            -                      657,76 

DUFFY Gerald                    657,76                    371,84                 1.029,60 

MATTHYS Elisabeth                   3.138,51                            -                    3.138,51 

VAN BEVER Hugo                    657,76                    371,84                 1.029,60 

Total des Administrateurs             220.025,79               28.631,68             248.657,47 

4.  Suite à une vérification, il s’est révélé qu’au cours de l’exercice 2022 2 Administrateurs ont reçu un jeton de présence en trop, 4 Administrateurs ont reçu un jeton de 
présence en moins ; cette situation a  été régularisée en 2023. 
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Présences aux réunions 
du Conseil d’administration et des comités 

Conseil 
(11 au total)

Comité de 
rémunération 

(8 au total)

Comité 
d’audit 

(7 au total)

Comité 
stratégique 
(3 au total)

VRIJDAGHS Laurent 11/11 7/7 6/7 3/3

BORGINON Fons 8/8 6/6 - -

LAVEYNE Luc 11/11 1/1 7/7 3/3

LEBLON Jean 10/11 6/7 - 2/3

LORAND Renaud 11/11 1/1 7/7 -

LUDMER Julie 11/11 6/7 - -

STAINIER Sandra 10/11 - 7/7 3/3

Van der AUWERA Liesbeth 11/11 7/7 5/7 -

Van RAEMDONCK Kurt 11/11 - - 3/3

de BRIEY Laurent - - - -

DUFFY Gerald - 1/1 - -

MATTHYS Elisabeth 3/3 1/1 - -

VAN BEVER Hugo - 1/1 - -

DECUYPER Johan (CEO) 11/11 8/8 7/7 3/3

BRUYNSEELS Tanja (Commissaire du gouvernement) 11/11 - 7/7 2/3

Le taux de présence aux réunions du Conseil d’administration s’élevait à 98% (y compris l’Administrateur délégué). Durant 
l’année 2022, le Conseil d’administration s’est réuni 11 fois et le Comité d’audit 7 fois ; le Comité de rémunération et le Comité 
stratégique se sont réunis respectivement 8 et 3 fois.

 COMITÉ DE DIRECTION 

Conformément à l’article 17 §4 de la loi du 21 mars 1991, la ré-
munération et les avantages octroyés à l’Administrateur dé-
légué et aux membres du Comité de direction sont décidés 
par le conseil d’Administration sur proposition du Comité de 
rémunération. 

Lors de l’entrée en fonction de chaque membre du Comité 
de direction, le package salarial a fait l’objet d’une conven-
tion particulière conformément à l’article 21 de la loi du 21 
mars 1991.

En 2022, le Comité de direction, y compris l’Administrateur 
délégué, était composé de 6 membres. L’Administrateur dé-
légué a entamé un second mandat avec effet au 17 janvier 
2022. Suite à l’expiration des mandats des cinq membres 
restants du Comité de direction en 2022, le Conseil d’admi-
nistration, en sa réunion du 19 mai, a procédé à la nomina-
tion des nouveaux membres du Comité de direction. Deux 
membres de la direction ont été reconduits dans leurs fonc-
tions, trois membres sont entrés en fonction. 

Concernant la fixation de la rémunération de l’Administra-
teur délégué, il a été tenu compte des directives prescrites 
en la matière par le gouvernement en 2013. Sur la base de 
ces directives et sur proposition du Comité de rémunéra-
tion, le Conseil d’administration a fixé dans la convention 
particulière de l’Administrateur délégué un système de ré-
munération prévoyant l’octroi d’un salaire annuel brut fixe, 
d’un salaire brut variable et d’un certain nombre d’avan-
tages supplémentaires.

En sa qualité de membre du Conseil d’administration, l’Ad-
ministrateur délégué ne perçoit aucune rémunération spé-
cifique.

La convention particulière des cinq membres de la direction 
prévoit également un package salarial composé d’un salaire 
annuel brut fixe, d’un salaire brut variable et d’un certain 
nombre d’avantages supplémentaires.
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RÉMUNÉRATION VARIABLE 

L’évaluation est basée pour 40% sur les objectifs collectifs, 
calculée sur la base de la moyenne des taux de réalisation 
des 2 années de prestations écoulées (2020 et 2019 pour les 
prestations de 2021 ; 2020 et 2021 pour les prestations de 
2022 sous l’ancien mandat (ancien Comité de direction)), et 
pour les 60% restants sur la réalisation d’objectifs individuels 
fixés au préalable par l’Administrateur délégué.

  Concernant les prestations de 2021

En 2022, les membres du Comité de direction ont reçu 
une rémunération variable relative aux prestations de 2021, 
comme le prévoient les conventions particulières pour les 
mandats respectifs sous l’ancien Comité de direction.

  Concernant les prestations de 2022

Pour les membres du Comité de direction dont le mandat 

ANCIEN COMITE DE DIRECTION Salaire fixe  (*) Rémunération variable et 
autres avantages (**) TOTAL

Administrateur délégué 9.523,30 53.629,81 63.153,11

Directeurs généraux 516.194,05 240.674,70 756.868,75

TOTAL 525.717,35 294.304,51 820.021,86

NOUVEAU COMITE DE DIRECTION Salaire fixe (*) Autres avantages TOTAL

Administrateur délégué 271.817,65 32.054,20 303.871,85

Directeurs généraux 643.485,82 89.292,66 732.778,48

TOTAL 915.303,47 121.346,86 1.036.650,33

expirait en 2022, le paiement au prorata de la rémunération 
variable relative aux prestations fournies en 2022 jusqu’à la 
fin du mandat a été effectué en 2022, conformément à l’ar-
rangement prévu dans les conventions particulièrs pour les 
mandats respectifs sous l’ancien Comité de direction.

AVANTAGES SUPPLÉMENTAIRES EN 2022

L’Administrateur délégué et les autres membres du Comité 
de direction ont bénéficié en 2022, comme stipulé dans leur 
contrat individuel, d’un certain nombre d’avantages supplé-
mentaires tels qu’une voiture de société et une assurance 
hospitalisation. Les membres contractuels du Comité de di-
rection ont également bénéficié d’une assurance ‘perte de 
revenus’ et d’une assurance groupe. 

En 2022, les membres du Comité de direction ont reçu le 
package salarial suivant:

(*) Salaire fixe = salaire + pécule de vacances + prime de fin d’année (en fonction de la date de fin de l’ancien mandat)

(**) Rémunération variable pour les prestations de 2021 + les prestations de 2022 au prorata du mandat

(*) Salaire fixe = salaire + pécule de vacances + prime de fin d’année (en fonction de la date de début  du nouveau mandat)

 COMMISSAIRE DU GOUVERNEMENT 

Madame Bruynseels a été désignée en qualité de Commis-
saire du gouvernement à partir du 3 décembre 2020 (A.R. du 
25 novembre 2020). Elle a reçu en 2022 une rémunération 
brute de 22.450,68 EUR.
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  RAPPORT 
ANNUEL 
CONSOLIDÉ – 
2022

6.3

Périmètre de consolidation

Le 27 février 2018, skeyes et Entry Point North Sweden ont 

créé la joint-venture « Entry Point North Belgium (EPNB) » 

afin de fournir des services de formation et des services ad-

ministratifs aux contrôleurs aériens en Belgique. Les deux 

parties ont acquis 50% des actions.

SkeyDrone, alors filiale à 100% de skeyes, a été créée le 10 fé-

vrier 2020. Le 31 janvier 2022, il a été décidé d’augmenter le 

capital à concurrence de 4.325.713,78 EUR pour le porter de 

5.579.000,00 EUR à 9.904.713,78 EUR par apport en numé-

raire et par l’émission de 55.789 actions, dont la moitié a été 

immédiatement libérée par le nouvel actionnaire « Brussels 

Airport Ventures SA » (BCE 0780.935.419) et la seconde moi-

tié au début de 2023. skeyes conserve 55.790 actions dans 

SkeyDrone. Etant donné que skeyes conserve le contrôle, la 

méthode de consolidation par intégration globale a été ap-

pliquée.

2022 est la troisième année où des comptes annuels consoli-

dés ont été établis. Les comptes annuels consolidés de l’exer-

cice 2022 ont trait à une consolidation intégrale des comptes 

annuels de l’entreprise publique autonome skeyes avec ceux 

de sa filiale SkeyDrone SA et à une consolidation proportion-

nelle avec Entry Point North Belgium SA.

Rapport d’activités de la filiale EPNB

En 2022, skeyes est restée le partenaire stratégique et le prin-
cipal client d’EPNB. 

Le montant des revenus liés aux clients tiers a fortement 
augmenté à 1,493 kEur en 2022 contre 227 kEur en 2021. 
Cette hausse des revenus est principalement attribuée aux 
différents cours LVNL organisés par l’EPNB au cours de l’an-
née 2022 qui arrivent à échéance début 2023. En fonction du 
résultat de la procédure d’appel d’offres qui sera lancée par 
LVNL mi-2023, des nouveaux lots de cours pourraient être 
organisés fin 2023/début 2024.

En outre, et grâce au travail de formation préparatoire sup-
plémentaire avec l’armée belge, EPNB a organisé des cours 
dédiés aux militaires en 2022. Cette collaboration continue 
avec l’armée belge permet la planification de nouveaux lots 
de cours pour les militaires en 2023.

L’ensemble de ces éléments ont amené EPNB à réaliser un 
bénéfice après impôts de 1.658 kEUR.

Au total, EPNB a organisé plus de 130 cours avec un nombre 
total de plus de 1.400 participants. Dans la variété des ser-
vices de formation offerts, l’ATC Initial & Unit Training pour 
différents partenaires, principalement skeyes, l’armée belge 
et LVNL.

Entreprise consolidante skeyes Numéro 
d’entreprise Part de skeyes Méthode de 

consolidation

Entreprises intégrées 
dans la consolidation

Entry Point North Belgium SA 0691.631.279 50% Proportionnelle

SkeyDrone SA 0743.488.073 50% Intégrale
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Rapport d’activités de la filiale SkeyDrone

Au cours de sa deuxième année d’activité, SkeyDrone s’est 
concentrée sur la poursuite du développement de ses deux 
premières lignes de produits : 

  Ligne de produits 1 (systèmes UTM et de détection des 
drones) : outre la poursuite du développement de sa suite 
logicielle UTM (‘SkeyDrone Control’), l’Entreprise a obtenu 
un client supplémentaire dans le segment des gestion-
naires de géozones UAS. Les résultats de plusieurs preuves 
de concept de détection de drones ont été traduits en une 
offre de service de détection de drones (« détection de 
drones en tant que service »).

   Ligne de produits 2 (services UTM pour les opérateurs de 
drones) : l’entreprise a mis au point un cadre structurel 
de mitigation des risques qui permet des vols de drone 
‘BVLOS’ (i.e. vols au-delà de la ligne de visée visuelle) en at-
tente de ‘U-space’. Ce cadre a été approuvé par l’autorité 
belge de l’aviation, après validation par l’EASA (autorité eu-
ropéenne de l’aviation), et constitue la base des vols opé-
rationnels BVLOS effectués par plusieurs clients de l’Entre-
prise dans diverses géozones belges. En outre, l’Entreprise 
a poursuivi ses préparatifs en vue de sa certification en tant 
que fournisseur de services U-space en 2023.

En outre, SkeyDrone a poursuivi sa participation aux projets 
européens de recherche et développement subventionnés 
déjà en cours sur le U-space et la mobilité aérienne urbaine 
(SAFIR-MED et CORUS-XUAM). Fin 2022, le projet belge de 
mise en œuvre du U-space (BURDI) a démarré, dans lequel 
l’Entreprise jouera un rôle clé. L’Entreprise peut également 
compter sur des subventions européennes pour ce projet.

Les revenus totaux de l’Entreprise pour l’exercice 2022 
s’élèvent à 1.166.979,93 EUR, par rapport à 334.295,54 EUR 
en 2021. Le chiffre d’affaires s’est élevé à 383.049,00 EUR 
(contre 229.640,94 EUR en 2021). L’augmentation est liée 
principalement à l’exercice de capitalisation sur les déve-
loppements réalisés.

Les charges d’exploitation de l’Entreprise pour l’exercice 
2022 s’élèvent à 2.145.901,43 EUR. Cela représente une aug-
mentation de 25% par rapport à l’exercice 2021, qui s’explique 
principalement par une augmentation des frais salariaux et 
des charges sociales.

SkeyDrone a enregistré au cours de l’exercice 2022 une perte 
avant impôts et intérêts (EBIT) de 978.921,50 EUR, par rap-

port à une perte de 1.379.193,68 EUR en 2021. Aucun produit 
ou charge exceptionnel(le) n’a été enregistré(e) au cours de 
l’exercice 2022.

Le Conseil d’Administration conclut que le résultat net 
après impôts pour l’exercice 2022 affiche une perte de 
995.069,93 EUR.
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COMPTE DE RÉSULTATS (en milliers d’euros) 2021 2022 ÉVOLUTION

Chiffre d’affaires   270.047   305.450   35.403 

Immobilisations produites   -   609   609 

Autres produits d’exploitation   3.818   3.845   27 

Produits d’exploitation non récurrents   160   29 - 131 

Produits d’exploitation   274.025   309.932   35.908 

Biens commercialisables   36   39   3 

Services et biens divers   95.438   112.164   16.726 

Rémunérations, charges sociales et pensions 143.353 157.504   14.150 

Amortissements   12.560   12.718   157 

Réductions de valeurs et provisions   171   2.818   2.647 

Autres charges d’exploitation   2.203   1.854 - 349 

Charges d’exploitation non récurrentes   432   3.368   2.936 

Charges d’exploitation   254.193   290.464   36.271 

Résultat d’exploitation   19.832   19.469 - 363 

Résultat financier - 511 - 488   22 

Impôts sur le résultat   68   306   238 

Résultat consolidé   19.253   18.675 - 578 

Part des tiers dans le résultat 0 -498 -498

Part du groupe dans le résultat 19.253 19.172 -81

Données financières sur l’exercice 2022

BILAN ET COMPTE DE RÉSULTATS

Les comptes annuels consolidés se soldent par un bénéfice 
de 18,7 millions EUR : la part du groupe dans le résultat est 
de 19,2 millions EUR, dont 18,8 millions EUR pour la société 
mère skeyes, 829 kEUR pour EPNB (50%) et une perte de 498 
kEUR pour la filiale SkeyDrone (50%) ; la part de tiers dans 
le résultat concerne la part de 50% de Brussels Airport Ven-
tures SA dans la perte de SkeyDrone.

skeyes représente 99% des produits d’exploitation consolidés 
et 98% des charges d’exploitation consolidées.

Les immobilisations produites concernent des développe-
ments internes par SkeyDrone, qui ont été portées à l’actif 
pour la première fois en 2022 pour un montant de 609 kEUR.

EXERCICE 2022 EN KEUR

Résultat net de skeyes 18.841

Part du groupe dans le résultat d’EPNB 829

Part du groupe dans le résultat de SkeyDrone -498

Part du groupe dans le résultat consolidé 19.172
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PASSIF 2021 2022 ÉVOLUTION

Capitaux propres   236.204   281.220   45.016 

Intérêts de tiers   -   805   805 

Provisions   20.910   24.026   3.116 

Dettes   237.826   230.996 - 6.830 

Total du passif   494.940   537.047   42.107 

ACTIF 2021 2022 ÉVOLUTION

Actifs immobilisés   109.967   108.909 - 1.058 

Actifs circulants   384.973   428.138   43.165 

Total de l’actif   494.940   537.047   42.107 

Le total du bilan consolidé s’élève à 537 millions EUR. Éga-
lement du côté du bilan, skeyes représente plus de 99% des 
différents postes dans le bilan consolidé.

Les intérêts de tiers indiquent la part des capitaux propres 
consolidés qui n’est pas détenue par la société mère skeyes, 
mais qui est apportée par des tiers (par exemple Brussels 
Airport Ventures SA.

Pour la discussion du bilan et du compte de résultats de la 
société mère et des filiales, nous renvoyons aux comptes an-
nuels statutaires et au rapport annuel de ces sociétés res-
pectives.

ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA DATE DU BILAN

Les événements postérieurs à la date du bilan sont traités 
dans le rapport annuel de skeyes. 
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  RAPPORT DU 
COLLÈGE DES 
COMMISSAIRES 

6.4

Rapport du Collège des commissaires de 
l’entreprise publique autonome skeyes 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2022

Conformément aux dispositions légales et statutaires et, 
plus précisément, en vertu de l’article 25 de la Loi du 21 mars 
1991 portant réforme de certaines entreprises publiques éco-
nomiques (dénommée ci-après la « Loi du 21 mars 1991 ») qui 
fait référence aux articles 3:74 et 3:75 du Code des sociétés 
et des associations, le Collège des commissaires vous fait 
rapport dans le cadre de son mandat de commissaire de la 
société skeyes (« l’entreprise publique autonome »). Ce rap-
port inclut notre opinion sur le bilan au 31 décembre 2022, le 
compte de résultats de l’exercice clos le 31 décembre 2022 
et les annexes (formant ensemble les « Comptes Annuels ») 
ainsi que notre rapport sur d’autres obligations légales et rè-
glementaires. Ces rapports constituent un ensemble et sont 
inséparables.  

Les membres de l’Institut des Réviseurs d’Entreprises ont 
été nommés par le tribunal de l’entreprise néerlandophone 
de Bruxelles. Leur nomination est valable pour la durée né-
cessaire à l’exécution des activités de contrôle pour les exer-
cices 2020, 2021 et 2022. Ils ont effectué le contrôle légal des 
comptes annuels de l’entreprise publique autonome pen-
dant 3 exercices.

En vertu de l’article 25, §3 de la Loi du 21 mars 1991, deux 
membres du Collège des commissaires ont été nommés 
par l’assemblée générale de la Cour des comptes respective-
ment du 25 août 2021 et du 19 avril 2023. 

Rapport sur l’audit des Comptes Annuels

OPINION SANS RÉSERVE

Le Collège des commissaires a procédé au contrôle légal 
des Comptes Annuels de l’entreprise publique autonome 
skeyes, comprenant le bilan au 31 décembre 2022, ainsi que 
le compte de résultats pour l’exercice clos à cette date et l’an-
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nexe, dont le total du bilan s’élève à € 535.534.923 et dont le 
compte de résultats se solde par un bénéfice de l’exercice de 
€ 18.840.905. 

À notre avis, les Comptes Annuels donnent une image fidèle 
du patrimoine et de la situation financière de l’entreprise 
publique autonome au 31 décembre 2022, ainsi que de ses 
résultats pour l’exercice clos à cette date, conformément au 
référentiel comptable applicable en Belgique.

FONDEMENT DE NOTRE OPINION SANS RÉSERVE

Nous avons effectué notre audit selon les normes interna-
tionales d’audit (International Standards on Auditing – « ISAs 
»), telles qu’applicables en Belgique. Les responsabilités qui 
nous incombent en vertu de ces normes sont plus ample-
ment décrites dans la section « Nos responsabilités pour l’au-
dit des Comptes Annuels » du présent rapport.

Nous nous sommes conformés à toutes les exigences 
déontologiques qui sont pertinentes pour notre audit des 
Comptes Annuels en Belgique, y compris celles relatives à 
l’indépendance. 

Nous avons obtenu de l’organe d’administration et des pré-
posés de l’entreprise publique autonome, les explications 
et informations requises pour notre audit et nous estimons 
que les éléments probants recueillis sont suffisants et appro-
priés pour fonder notre opinion. 

OBSERVATION 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous 
attirons l’attention sur l’annexe C-cap 6.20 des Comptes 
Annuels qui explique les incertitudes au niveau du chiffre 
d’affaires et du résultat de l’exercice en raison du fait que les 
objectifs de performance révisés à l’échelle de l’Union Euro-
péenne pour la troisième période de référence 2020-2024 
ne sont pas encore définitifs. En outre, l’impact de la modi-
fication des hypothèses concernant les exercices 2020-2021 
sur le résultat de l’exercice 2022 a aussi été explicité. L’issue 

du point décrit ci-dessus pourrait avoir un impact significatif 
sur la situation financière et sur les résultats de l’entreprise 
publique autonome. 

RESPONSABILITÉS DE L’ORGANE D’ADMINISTRATION 
DANS LE CADRE DE L’ÉTABLISSEMENT DES COMPTES 
ANNUELS

L’organe d’administration est responsable de l’établissement 
des Comptes Annuels donnant une image fidèle conformé-
ment au référentiel comptable applicable en Belgique et 
aux dispositions légales et réglementaires applicables en 
Belgique ainsi que du contrôle interne que l’organe d’admi-
nistration estime nécessaire à l’établissement de Comptes 
Annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Dans le cadre de l’établissement des Comptes Annuels, l’or-
gane d’administration est chargé d’évaluer la capacité de 
l’entreprise publique autonome à poursuivre son exploita-
tion, de fournir, le cas échéant, des informations relatives à 
la continuité d’exploitation et d’appliquer le principe comp-
table de continuité d’exploitation, sauf si l’organe d’admi-
nistration a l’intention de mettre l’entreprise publique auto-
nome en liquidation ou de cesser ses activités, ou s’il ne peut 
envisager une autre solution alternative réaliste.

NOS RESPONSABILITÉS POUR L’AUDIT DES COMPTES 
ANNUELS

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les 
Comptes Annuels pris dans leur ensemble ne comportent 
pas d’anomalies significatives que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d’erreurs, et d’émettre un rapport du 
commissaire contenant notre opinion. L’assurance raison-
nable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne ga-
rantit toutefois pas qu’un audit effectué selon les normes 
ISAs permettra de toujours détecter toute anomalie signi-
ficative lorsqu’elle existe. Des anomalies peuvent provenir 
de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce 
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un doute important sur la capacité de l’entreprise publique 
autonome à poursuivre son exploitation. Si nous concluons 
à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes 
tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport 
du commissaire sur les informations fournies dans les 
Comptes Annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opi-
nion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments 
probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport du com-
missaire. Néanmoins, des événements ou des situations fu-
tures pourraient conduire l’entreprise publique autonome 
à cesser son exploitation;

   évaluer la présentation d’ensemble, la forme et le contenu 
des Comptes Annuels, et apprécier si ces Comptes Annuels 
reflètent les transactions et les événements sous-jacents 
d’une manière telle qu’ils en donnent une image fidèle.

Nous communiquons à l’organe de gestion de l’entreprise 
publique autonome, notamment l’étendue et le calendrier 
prévus des travaux d’audit ainsi que les constatations impor-
tantes découlant de notre audit, y compris toute faiblesse 
significative dans le contrôle interne. 

qu’elles puissent, individuellement ou en cumulé, influencer 
les décisions économiques que les utilisateurs des Comptes 
Annuels prennent en se fondant sur ceux-ci.

Lors de l’exécution de notre contrôle, nous respectons le 
cadre légal, réglementaire et normatif qui s’applique à l’au-
dit des Comptes Annuels en Belgique. L’étendue du contrôle 
légal des Comptes Annuels ne comprend pas d’assurance 
quant à la viabilité future de la Société ni quant à l’efficience 
ou l’efficacité avec laquelle l’organe d’administration a mené 
ou mènera les affaires de la Société. Nos responsabilités rela-
tives à l’application par l’organe d’administration du principe 
comptable de continuité d’exploitation sont décrites ci-après.

Dans le cadre d’un audit réalisé selon les normes ISAs, nous 
exerçons notre jugement professionnel et nous faisons 
preuve d’esprit critique tout au long de l’audit. Nous effec-
tuons également les procédures suivantes:

   l’identification et l’évaluation des risques que les Comptes 
Annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, la 
définition et la mise en œuvre de procédures d’audit en 

réponse à ces risques et le recueil d’éléments probants suf-
fisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le risque 
de non-détection d’une anomalie significative provenant 
d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie prove-
nant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclara-
tions ou le contournement du contrôle interne;

   la prise de connaissance suffisante du contrôle interne per-
tinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, mais non dans le but d’ex-
primer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne de 
l’entreprise publique autonome;

   l’appréciation du caractère approprié des règles d’évalua-
tion retenues et du caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par l’organe d’administration, de même 
que des informations fournies par l’organe d’administra-
tion les concernant;

   conclure sur le caractère approprié de l’application par l’or-
gane d’administration du principe comptable de continui-
té d’exploitation et, selon les éléments probants recueillis, 
quant à l’existence ou non d’une incertitude significative 
liée à des événements ou situations susceptibles de jeter 
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Rapport sur d’autres obligations légales et 
réglementaires 

RESPONSABILITÉS DE L’ORGANE D’ADMINISTRATION

L’organe d’administration est responsable de l’établissement 
et du contenu du rapport de gestion, du respect des dispo-
sitions légales et réglementaires applicables à la tenue de la 
comptabilité, ainsi que de la Loi du 21 mars 1991, des statuts 
et du contrat de gestion de l’entreprise publique autonome.

RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE

Dans le cadre de notre mandat et conformément à la norme 
belge complémentaire (Révisée) aux normes internationales 
d’audit (ISA’s) applicables en Belgique, notre responsabilité 
est de vérifier, dans tous les aspects significatifs, le rapport 
de gestion ainsi que le respect de certaines dispositions de 
la Loi du 21 mars 1991 et des statuts ainsi que de faire rapport 
sur ces éléments.

ASPECTS RELATIFS AU RAPPORT DE GESTION

À notre avis, après avoir effectué nos procédures spécifiques 
sur le rapport de gestion, le rapport de gestion concorde 
avec les Comptes Annuels et ce rapport de gestion a été éta-
bli conformément aux articles 3:5 et 3:6 du Code des sociétés 
et des associations.

Dans le cadre de notre audit des Comptes Annuels, nous 
sommes également responsables d’examiner, sur la base 
des renseignements obtenus lors de l’audit, si le rapport de 
gestion comporte une anomalie significative, à savoir une 
information substantiellement fausse ou autrement trom-
peuse. Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas d’ano-
malie significative à vous communiquer.

MENTION RELATIVE AU BILAN SOCIAL
Le bilan social, à déposer à la Banque nationale de Belgique 
conformément à l’article 3:12, § 1er, 8 du Code des sociétés 
et des associations, traite tant au niveau de la forme qu’au 
niveau du contenu, des mentions requises par le Code des 
sociétés et des associations, en ce compris celles concer-
nant l’information relative aux salaires et aux formations, et 
ne comprend pas d’incohérences significatives par rapport 
aux informations dont nous disposons dans notre dossier de 
contrôle.

MENTIONS RELATIVES À L’INDÉPENDANCE

Notre cabinet de révision et notre réseau n’ont pas effectué 
de missions incompatibles avec le contrôle légal des Comptes 
Annuels et nous sommes restés indépendants vis-à-vis de 
l’entreprise publique autonome  au cours de notre mandat. 

Il n’y a pas eu de missions complémentaires compatibles 
avec le contrôle légal des Comptes Annuels visées à l’article 
3:65 du Code des sociétés et des associations qui ont fait l’ob-
jet d’honoraires.

AUTRES MENTIONS 

   Sans préjudice d’aspects formels d’importance mineure, 
la comptabilité est tenue conformément aux disposi-
tions légales et réglementaires applicables en Belgique et 
tient compte de la législation spécifique applicable, le cas 
échéant s’écartant de la législation comptable belge, avec 
en particulier la Loi du 31 juillet 2017 modifiant l’article 176 
de la Loi du 21 mars 1991 qui précise qu’aucune provision 
pour risques et charges pour la disponibilité et le congé 
préalable à la pension du personnel de skeyes ne doit être 
constituée.

   L’affectation des résultats est conforme aux dispositions lé-
gales et statutaires.

   Nous n’avons pas connaissance d’opération conclue ou 
de décision prise en violation de la Loi du 21 mars 1991, des 
statuts ou du troisième contrat de gestion qui devrait être 
mentionnée dans notre rapport.

Bruxelles, le 28 avril 2023 

Le Collège des commissaires

Les Membres de l’Institut des Réviseurs d’Entreprises

EY Réviseurs d’Entreprises SRL 
Commissaire représentée par

DANIEL WUYTS* 
Réviseur d’entreprises, 
Président du Collège des commissaires 
*Agissant au nom d’une SRL 

Mazars Réviseurs d’Entreprises SRL 
Commissaire représenté par 

PHILIPPE GOSSART 
Réviseur d’entreprises

La Cour des comptes 
représentée par 

PHILIPPE ROLAND 
Premier Président de la Cour des comptes

HILDE FRANÇOIS 
Présidente de la Cour des comptes
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  COMPTES 
ANNUELS 
2022 

6.5

COMPTE DE RÉSULTATS 31/12/2021 (€) 31/12/2022 (€) Ref.

Ventes et prestations 276 473 340,12 310 411 506,82

A. Chiffre d'affaires 271 946 469,35 306 060 922,83 A

B.  Variation des en-cours de fabrication, des produits finis  
et des commandes en cours d'exécution

C. Production immobilisée

D. Autres produits d'exploitation 4 366 957,36 4 322 461,58

E. Produits d'exploitation non récurrents 159 913,41 28 122,41

Coût des ventes et des prestations 255 616 669,55 291 097 095,94

A. Approvisionnements et marchandises

1. Achats

2. Variation des stocks (augmentation -, réduction +)

B. Services et biens divers 93 669 534,11 109 655 945,31

C. Rémunérations, charges sociales et pensions 146 691 444,64 160 836 519,01

D. Amortissements et réductions de valeur 12 451 342,50 12 570 001,89

E.    Réductions de valeur sur stocks, sur commandes en cours d'exécution 
et sur créances commerciales -327 121,12 151 526,51

F. Provisions pour risques et charges (dotations +, utilisations et reprises) 498 455,89 2 666 313,19

G. Autres charges d'exploitation 2 201 345,67 1 851 838,11

H. Charges d'exploitation portées à l'actif au titre de frais de restructuration

I. Charges d'exploitation non récurrentes 431 667,86 3 364 951,92 B

Bénéfice (Perte) d'exploitation 20 856 670,57 19 314 410,88

Produits financiers         124 694,99 145 019,25

Produits financiers récurrents 124 694,99 145 019,25

A. Produits des immobilisations financières

B. Produits des actifs circulants

C. Autres produits financiers 124 694,99 145 019,25

Produits financiers non récurrents

Charges financières 626 949,40 618 525,16

Charges financières récurrentes 626 949,40 618 525,16

A. Charges des dettes 573 819,73 266 704,19
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AFFECTATIONS ET PRÉLÈVEMENTS 31/12/2021 (€) 31/12/2022 (€) Ref.

Bénéfice (Perte) à affecter 8 520 442,58 27 361 347,55

Bénéfice (Perte) de l'exercice à affecter 20 378 686,61 18 840 904,97

Bénéfice (Perte) reporté de l'exercice précédent -11 858 244,03 8 520 442,58

Prélèvements sur les capitaux propres  

sur le capital et les primes d'émission    

sur les réserves

Affectations aux capitaux propres 0,00 27 361 347,55

au capital et aux primes d'émission     

à la réserve légale 0,00 2 500 000,00

aux autres réserves 0,00 24 861 347,55

Bénéfice (Perte) à reporter 8 520 442,58 0,00

Intervention d'associés dans la perte

Bénéfice à distribuer

Rémunération du capital

Administrateurs ou gérants

Autres allocataires

B.  Réductions de valeur sur actifs circulants autres que stocks,  
commandes en cours et créances commerciales - Dotations (reprises)

C. Autres charges financières 53 129,67 351 820,97

Charges financières non récurrentes

Bénéfice (Perte) de l'exercice avant impôts 20 354 416,16 18 840 904,97

A. Prélèvements sur les impôts différés

B. Transfert aux impôts différés

Impôts sur le résultat -24 270,45 0,00

A. Impôts

B. Régularisations d'impôts et reprises de provisions fiscales 24 270,45 0,00

Bénéfice (Perte) de l'exercice 20 378 686,61 18 840 904,97

Prélèvements sur les réserves immunisées

Transfert aux réserves immunisées

Bénéfice (Perte) de l'exercice à affecter 20 378 686,61 18 840 904,97
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ACTIFS 31/12/21 (€) 31/12/2022 (€) Ref.

Frais d’établissement

ACTIFS IMMOBILISÉS 115 219 412,13 113 675 029,10

Immobilisations incorporelles 320 930,26 178 835,01

Immobilisations corporelles 109 085 081,23 107 681 803,45

A. Terrains et constructions 52 058 392,39 50 083 730,54

B. Installations, machines et outillage 28 781 034,12 30 988 495,00

C. Mobilier et matériel roulant 3 431 843,98 3 696 782,64

D. Location-financement et droits similaires

E. Autres immobilisations corporelles 2 264 302,74 4 270 081,94

F. Immobilisations en cours et acomptes versés 22 549 508,00 18 642 713,33 B

Immobilisations financières 5 813 400,64 5 814 390,64

A. Entreprises liées 5 779 000,00 5 779 000,00

1. Participations 5 779 000,00 5 779 000,00

2. Créances

B. Autres entreprises avec lesquelles il existe un lien de participation

1. Participations

2. Créances

C. Autres immobilisations financières 34 400,64 35 390,64

1. Portefeuille Pensions

2. Créances et cautionnements en numéraire 34 400,64 35 390,64
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ACTIFS CIRCULANTS 380 139 738,60 421 859 893,91 29/58

Créances à plus d'un an 2 973 716,20 4 999 364,78

A. Créances commerciales

B. Autres créances 2 973 716,20 4 999 364,78 C

Stocks et commandes en cours d'exécution

A. Stocks

1. Approvisionnements

2. En-cours de fabrication

3. Produits finis

4. Marchandises

5. Immeubles destinés à la vente

6. Acomptes versés

B. Commandes en cours d'exécution

Créances à un an au plus 37 816 359,39 65 199 822,75

A. Créances commerciales 11 952 977,15 15 408 037,98

B. Autres créances 25 863 382,24 49 791 784,77

Placements de trésorerie 94 974 765,35 52 471 948,02

A. SICAV's Investissements

B. Autres placements 94 974 765,35 52 471 948,02

Valeurs disponibles         14 743 275,70 54 497 096,77

Comptes de régularisation 229 631 621,96 244 691 661,59 D

TOTAL DE L'ACTIF 495 359 150,73 535 534 923,01
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PASSIFS 31/12/2021 (€) 31/12/2022 (€) Ref.

CAPITAUX PROPRES 237 439 331,67 281 264 021,36 E

Capital  145 000 000,00 170 000 000,00

A. Capital souscrit 145 000 000,00 170 000 000,00

B. Capital non appelé

Primes d’émission

Plus-values de réévaluation       

Réserves 83 660 034,93 111 021 382,48

A. Réserve légale 14 500 000,00 17 000 000,00

B. Réserves indisponibles 

    1. Pour actions propres

    2. Autres

C. Réserves 

D. Réserves disponibles 69 160 034,93 94 021 382,48

Bénéfice (Perte) reporté 8 520 442,58 0,00

Subsides en capital         258 854,16 242 638,88

Avance aux associés sur répartition de l'actif net

PROVISIONS ET IMPÔTS DIFFÉRÉS      20 909 746,33 24 026 059,52

A. Provisions pour risques et charges 20 909 746,33 24 026 059,52

   1. Pensions et obligations similaires 2 340 076,20 4 339 140,91 F

   2. Charges fiscales

   3. Grosses réparations et gros entretien 12 613 917,13 13 257 917,13

   4. Obligations environnementales

   5. Autres risques et charges 5 955 753,00 6 429 001,48

B. Impôts différés
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DETTES 237 010 072,73 230 244 842,13

Dettes à plus d’un an 133 354 421,71 101 433 929,72

A. Dettes financières 132 510 166,67 100 520 374,68

   1. Emprunts subordonnés

   2. Emprunts obligataires non subordonnés

   3. Dettes de location-financement et assimilées

   4. Établissements de crédit

   5. Autres emprunts 132 510 166,67 100 520 374,68 G

B. Dettes commerciales

   1. Fournisseurs

   2. Effets à payer

C. Acomptes reçus sur commandes

D. Autres dettes 844 255,04 913 555,04

Dettes à un an au plus 67 428 794,41 95 430 956,57

A. Dettes à plus d'un an échéant dans l'année 6 265 890,42 27 004 957,86 G

B. Dettes financières

   1. Établissements de crédit

   2. Autres emprunts

C. Dettes commerciales 38 987 211,04 45 521 021,59

   1. Fournisseurs 38 987 211,04 45 521 021,59

   2. Effets à payer

D. Acomptes reçus sur commandes

E. Dettes fiscales, salariales et sociales 20 742 788,31 21 472 072,48

   1. Impôts 418 644,19 1 255 840,04

   2. Rémunérations et charges sociales 20 324 144,12 20 216 232,44

F. Autres dettes 1 432 904,64 1 432 904,64

Comptes de régularisation  36 226 856,61 33 379 955,84 C / D

TOTAL DU PASSIF 495 359 150,73 535 534 923,01
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  RÉSUMÉ 
DES RÈGLES 
D’ÉVALUATION

6.6

Actif 

 FRAIS D’ÉTABLISSEMENT 

Les frais de constitution et frais de premier établissement 
sont pris en charge directement dans l’exercice au cours du-
quel ils ont été exposés.

Les frais de restructuration sont activés pour autant qu’il 
s’agisse de dépenses nettement circonscrites, relatives à 
une modification substantielle de la structure ou de l’orga-
nisation de la société et que ces dépenses soient destinées 
à avoir un impact favorable et durable sur la rentabilité de la 
société.

Ces frais font l’objet d’amortissements par tranches an-
nuelles de 20%.

 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Les redevances pour brevets et licences sont reprises sous 
cette rubrique et subissent un taux d’amortissement annuel 
linéaire de 20 %.

Les études sont par contre prises en charge directement via 
le compte de services et biens divers approprié (à partir de 
l’année 2000).

 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Les immobilisations corporelles sont portées à l’actif du bilan 
à leur prix d’acquisition, y compris les frais accessoires qui 
comportent pour les grands projets, outre les impôts non ré-
cupérables et les frais de transport, les honoraires des archi-
tectes et des bureaux d’études (de stabilité, de techniques 
spéciales, de sécurité et de contrôle).

Les amortissements sont pratiqués de manière linéaire, 
le mois de mise en service correspondant à la première 
tranche mensuelle d’amortissement, tenu compte du taux 
figurant au tableau des amortissements.

Les immobilisés sont considérés comme mis en service soit 
à la date du procès-verbal de réception provisoire (à cette 
date, ils peuvent sortir de la rubrique «Immobilisations cor-
porelles en cours»  à laquelle ils avaient été versés et être 
comptabilisés sur le compte spécifique), soit à la date de li-
vraison du bien.

Par exception, skeyes peut prévoir des amortissements sur 
«immobilisés en cours», lorsque la mise en service a lieu 
avant la réception provisoire; dans ce cas, il est tenu compte 
de la date réelle de mise en service.

Les catégories d’immobilisations (in)corporelles ont été re-
vues, davantage différenciées et affinées en 2019. 

Les pourcentages d’amortissement ont été déterminés en 
fonction de la durée de vie économique estimée des in-
vestissements dans les différentes catégories. La période 
d’amortissement sera plus longue pour un certain nombre 
de catégories et plus courte pour d’autres.

 IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 

ENTREPRISES LIÉES

Les immobilisations financières sont portées à l’actif du bilan 
à leur prix d’acquisition.

À la fin de chaque exercice, l’évaluation est revue en fonction 
de la situation, de la rentabilité ou des perspectives de la so-
ciété dans laquelle la participation est détenue.

Des réductions de valeur sont actées pour les immobilisa-
tions financières pour lesquelles une dépréciation durable 
est constatée ou pour lesquelles le remboursement est, en 
tout ou en partie, incertain ou compromis.
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Des reprises de réductions de valeur sont effectuées à 
concurrence des dites réductions si une plus-value durable 
est ultérieurement constatée.

Lorsque la valeur estimée est supérieure à la valeur en écri-
ture aucune modification n’est, en principe, apportée à la 
valeur comptabilisée.

 CRÉANCES À PLUS D’UN AN 

Les créances sont comptabilisées à la valeur nominale ou à 
la valeur d’acquisition.

Une réduction de valeur est opérée lorsque la valeur de réa-
lisation à la date de la clôture est inférieure à la valeur comp-
table - et pour autant qu’il s’agisse d’une dépréciation du-
rable - ou lorsque leur remboursement à l’échéance est, en 
tout ou en partie, incertain ou compromis.

Les règles d’évaluation concernant les devises leur sont ap-
pliquées.

 STOCKS 

Les fournitures achetées représentent un caractère sub-
sidiaire par rapport à la rubrique du « Coût des ventes et 
prestations ». Elles sont imputées dans les « Services et biens 
divers » et sont donc prises intégralement en charge au mo-
ment de leur livraison.

 CRÉANCES À UN AN AU PLUS 

Les créances sont comptabilisées à la valeur nominale ou à 
la valeur d’acquisition et subissent les mêmes règles d’éva-
luation que les créances à plus d’un an.

 PLACEMENTS DE TRÉSORERIE 

   Les placements de trésorerie sur comptes à terme sont 
comptabilisés à leur valeur d’acquisition;

   Les placements en titres négociables sont évalués à la va-
leur du marché qui mesure utilement le rendement du pla-
cement pour la période couverte à la date du rapport;

   Les titres non négociables sur le marché qui ont une valeur 
de remboursement fixe sont évalués en supposant un taux 
de rendement constant jusqu’à leur échéance.

 COMPTES DE RÉGULARISATION DE L’ACTIF 

Cette rubrique contient :

   Les charges exposées pendant l’exercice mais imputables 
en tout ou en partie à un exercice ultérieur sont inscrites 
dans les comptes de régularisation sur la base d’une règle 
proportionnelle;

   Les revenus ou fractions de revenus dont la perception 
n’aura lieu qu’au cours d’un ou plusieurs exercices suivants 
mais qui sont à rattacher à l’exercice en cause, sont comp-
tabilisés pour le montant de la quote-part afférente à l’exer-
cice en cause.
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Passif 

 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 

Au terme de chaque exercice, le Conseil d’administration, 
statuant avec prudence, sincérité et bonne foi, examine les 
provisions à constituer pour couvrir les risques et charges 
prévisibles, notamment :

  Les charges inhérentes aux gros entretiens et réparations;

   Les risques nés pendant l’exercice de pertes ou charges fu-
tures nettement précisées ;

   Les pertes ou charges de nature nettement précisée, nées 
pendant l’exercice, mais dont le montant ne peut encore 
qu’être estimé ;

  Les engagements résultant de conventions individuelles 
conclues avec les membres du personnel, ayant un carac-
tère définitif et concrétisés par des conventions conclues 
dans le cadre de mesures de restructuration ;

   Le risque de pertes du fait que skeyes est liée à un plan de 
performance dans lequel, en ce qui concerne le volet effi-
cacité économique, les tarifs pour l’activité En route sont 
fixés pour une période de référence. Sur la base des actuali-
sations annuelles des prévisions d’évolution du trafic, nous 
calculons pour les années qui restent dans la période de 
référence les pertes dues au risque lié au trafic et qui sont 
à notre charge. 

Les provisions constituées au cours d’exercices antérieurs 
sont revues et reprises en résultats si elles sont devenues 
sans objet.

 DETTES À PLUS D’UN AN ET DETTES  
 À UN AN AU PLUS 

Ces dettes sont comptabilisées à leur valeur nominale.

Les dettes sociales et salariales sont valorisées conformé-
ment à la réglementation sociale et fiscale en vigueur et aux 
accords conclus avec les organisations représentatives des 
travailleurs.

Les règles d’évaluation concernant les devises leur sont ap-
pliquées.

 COMPTES DE RÉGULARISATION DU PASSIF 

La rubrique contient :

   Les charges ou la fraction de charges afférentes à l’exercice 
mais qui ne seront payées qu’au cours d’un exercice ulté-
rieur sont inscrites dans les comptes de régularisation pour 
le montant afférent à l’exercice ;

  Les revenus perçus au cours de l’exercice mais qui sont im-
putables en tout ou en partie à un exercice ultérieur sont 
également comptabilisés pour le montant qui doit être 
considéré comme un produit de l’exercice ultérieur.

Divers

PRINCIPES GÉNÉRAUX APPLICABLES À 
L’ÉVALUATION DES ACTIFS ET DES PASSIFS 
LIBELLÉS EN DEVISES 

Les opérations en monnaies étrangères sont converties en 
euros au cours du jour de l’opération.

En fin d’exercice, tant les immobilisations (incorporelles, cor-
porelles ou financières) que les autres actifs et passifs pour la 
fraction des soldes de ces comptes exprimée ou d’origine en 
devises, reste convertie au taux de change appliqué lors de 
leur comptabilisation.

COMMENTAIRE : C 6.10. RÉSULTATS D’EXPLOITATION - 
PENSIONS

En application de l’article 85, alinéa 2, de l’A.R. du 30 janvier 
2001, nous avons adapté la rubrique « Frais de personnel – 
Pensions de retraite et de survie » de l’annexe C.6.10 aux 
caractéristiques propres à notre entreprise. Ce poste enre-
gistre la cotisation de 35% versée à l’état, en fonction de la 
valeur actuelle des droits de pensions acquis et futurs des 
membres du personnel statutaire actif.

COMMENTAIRES SUPPLÉMENTAIRES À L’ANNEXE 
C.6.10 ET AU BILAN SOCIAL C.6. «TRAVAILLEURS 
POUR LESQUELS L’ENTREPRISE A INTRODUIT UNE 
DÉCLARATION DIMONA OU QUI SONT INSCRITS AU 
REGISTRE GÉNÉRAL DU PERSONNEL» 

skeyes a introduit une déclaration DIMONA pour ses travail-
leurs statutaires qui ne sont pas liés par un contrat de travail 
(ce qui implique par conséquent que la loi sur les contrats 
de travail n’est pas d’application); ils sont mentionnés depuis 
la création de skeyes dans le bilan social en tant que travail-
leurs à durée indéterminée.
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COMMENTAIRE SUR LES COÛTS DE FIN DE CARRIÈRE 
DES CONTRÔLEURS AÉRIENS

Depuis longtemps, les contrôleurs aériens connaissent en 
Belgique, tout comme dans de nombreux autres pays euro-
péens, un système où ils sont mis en disponibilité durant un 
certain nombre d’années avant de prendre leur retraite. Dans 
ce système, on leur paye une partie importante de leur traite-
ment sans qu’ils ne fournissent de prestations en contrepar-
tie mais les agents restent à disposition de skeyes. Le coût de 
ce système reste à charge de l’entreprise qui le comptabilise 
dans l’assiette de coûts qui est alors imputée aux clients.

Depuis la création de skeyes, les coûts de disponibilité re-
latifs aux contrôleurs aériens sont enregistrés dans les frais 
de personnel au moment du paiement de ces indemnités 
(principe de cohérence du compte rendu financier). 

Conformément à la réglementation européenne applicable 
à la tarification des services de contrôle aérien, ces coûts de 
fin de carrière sont financés au même moment via la factu-
ration aux clients. En application du principe comptable de 

‘matching’, il y a une correspondance entre les coûts (indem-
nités payées aux contrôleurs aériens) et les recettes (refactu-
ration des indemnités aux clients). 

La loi du 31 juillet 2017 modifiant l’article 176 de la loi du 21 
mars 1991 confirme qu’en ce qui concerne les obligations de 
provisions pour risques et charges pour la disponibilité et le 
congé préalable à la pension de son personnel skeyes ne doit 
pas constituer de provision.
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  ANNEXE AUX 
COMPTES 
ANNUELS 

6.7

 REF A :  
Commentaire sur le chiffre d’affaires 
(rubrique 70) et sur le résultat de 
l’exercice comptable 

 HISTORIQUE 

La reconnaissance du chiffre d’affaires de skeyes pour les 
activités En route et EBBR repose sur la réglementation de 
l’UE qui détermine et régule les tarifs pour les compagnies 
aériennes par période de référence de 5 ans1.

L’exercice 2022 écoulé, ainsi que les deux exercices précé-
dents, relèvent de la troisième période de référence euro-
péenne (RP3) qui couvre les années 2020 à 2024 incluse.

Cette période de référence a été caractérisée par la pandé-
mie de Covid, qui a engendré de grandes incertitudes et in-
connues, ce qui a donné lieu à des mesures spécifiques et 
temporaires2 et à l’introduction de différentes propositions 
successives de tarification au fil du temps.

Le Règlement européen prévoit que le dernier plan de per-
formance soumis doit être utilisé pour déterminer les taux 
unitaires et le tarif de facturation tant qu’il n’y a pas de va-
lidation finale du plan de performance par la Commission 
européenne.

Les tarifs pour les années 2020 et 2021 ont été appliqués sur 
la base du plan de performance pré-Covid, qui n’a pas per-
mis à skeyes de récupérer ses coûts en raison de la forte di-
minution du trafic aérien.

Les tarifs appliqués au cours du dernier exercice 2022 re-
posent sur un plan de performance révisé, déposé auprès de 
la Commission européenne en 2021. Ce plan révisé a été reje-

té au début de l’année 2022 et il a été demandé de proposer 
un nouveau plan adapté. En juillet 2022, les États belge et 
luxembourgeois ont introduit une nouvelle révision du plan.

À l’automne 2022, la Commission européenne a fait savoir 
qu’elle estimait que ce dernier plan n’était toujours pas 
conforme aux directives européennes et a décidé de mener 
un examen détaillé3 du dernier plan introduit. Les mesures 
correctives proposées par la Commission4 ont cependant 
été désapprouvées par le Single Sky Committee (Comité du 
ciel unique) le 21 mars 2023. Le dossier a été à nouveau discu-
té au sein du COREPER (Committee of the Permanent Re-
presentatives of the Governments of the Member States to 
the European Union) le 24 avril 2023. skeyes attend toujours 
la décision à ce jour.

Par conséquent, à ce jour, les tarifs pour la troisième période 
de référence pour Belgique-Luxembourg ne sont pas en-
core définitivement connus.

Cependant, la pandémie de Covid, puis la situation géopo-
litique en Europe de l’Est ont entraîné des retards sur plu-
sieurs plans et plus particulièrement pour ce qui a trait à 
l’exécution de projets et du recrutement. En plus, des écono-
mies ont été réalisées. Il s’ensuit que les coûts réels pour les 
années 2020, 2021 et 2022 se sont avérés inférieurs au niveau 
du plan correspondant

Pour la clôture de l’exercice 2022 et dans ces circonstances 
incertaines, on a opté pour une reconnaissance du chiffre 
d’affaires en fonction de l’assiette de coûts réelle pour toutes 
les années de la troisième période de référence RP3, c’est-à-
dire 2020, 2021 et 2022.

Ce faisant, skeyes fait l’hypothèse que la Commission euro-
péenne marquera son accord sur la récupération de l’assiette 

1.  Règlement d’exécution (UE) n° 2019/317 de la Commission du 11 février 2019 établissant un système de performance et de tarification dans le ciel unique européen et 
abrogeant les Règlements d’exécution (UE) n° 390/2013 et (UE) n° 391/2013.

2.  Règlement d’exécution (UE) n° 2020/1627 de la Commission du 3 novembre 2020 relatif aux mesures exceptionnelles prises pour la troisième période de référence 
(2020-2024) du système de performance et de tarification dans le ciel unique européen en raison de la pandémie de Covid-19.
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de coûts réelle (par opposition à l’assiette de coûts attendue 
dans les différents plans successifs) pour les activités En route 
et Terminal EBBR pour les années clôturées. L’hypothèse se-
lon laquelle la Commission européenne exigerait une assiette 
de coûts inférieure à l’assiette de coûts réelle et démontrable 
pour les activités régulées en question semble peu réaliste ; en 
effet, cela signifierait que les ANSP seraient contraints d’opé-
rer à perte, ce qui n’est pas viable à (moyen ou) long terme.
En outre, la Commission propose dans le projet de mesures 
correctives5 que la différence entre les coûts réels pour 2022 
et l’assiette de coûts pour l’année 2022 figurant dans le plan 
de performance soit restituée aux usagers de l’espace aérien 
via une réduction des coûts exceptionnelle en 2024. Cela 
confirme implicitement l’accord de la Commission d’impu-
ter les coûts réels pour 2022 aux usagers de l’espace aérien.

C’est pourquoi le choix de la reconnaissance du chiffre d’af-
faires sur la base de l’assiette de coûts réelle est donc l’hypo-
thèse la plus acceptable.

RÉCAPITULATIF DES HYPOTHÈSES DE RECONNAISSANCE DU CHIFFRE D’AFFAIRES POUR LES EXERCICES 2020-2022 

Activité En route

EXERCICE COMPTABLE

2020 2021 2022

A
N

N
É

E
 D

E
 C

O
M

P
TE

 
R

E
N

D
U

2020 90% de l’assiette de 
coûts réelle de 2019   

2021 97% de l’assiette de 
coûts réelle de 2019

97% de l’assiette de 
coûts réelle de 2019  

2022 100% de l’assiette de 
coûts réelle de 2020

100% de l’assiette de 
coûts réelle de 2021

100% de l’assiette de 
coûts réelle de 2022

3.  Décision (UE) n° 2022/2255 de la Commission du 24 octobre 2022 relative au lancement de l’examen détaillé de certains objectifs de performance figurant dans le 
projet de plan de performance révisé pour la troisième période de référence présenté au niveau du bloc d’espace aérien fonctionnel par la Belgique, l’Allemagne, la 
France, le Luxembourg et les Pays-Bas conformément au règlement (CE) n° 549/2004 du Parlement européen et du Conseil.

4-5.  Draft Commission Implementing Decision on corrective measures to be taken by Belgium and Luxembourg regarding certain performance targets for the third 
reference period in accordance with Regulation (EC) No 549/2004 of the European Parliament and of the Council.

6.  Décision d’exécution (UE) n° 2021/891 de la Commission du 2 juin 2021 fixant les objectifs de performance révisés à l’échelle de l’Union pour le réseau de gestion du 
trafic aérien pour la troisième période de référence (2020-2024) et abrogeant la Décision d’exécution (UE) n° 2019/903.

   2020 : En application du principe de prudence, tenant 
compte du contexte de grande incertitude lié à la pandé-
mie de covid 2019 qui sévissait à cette époque, une limitation 
éventuelle de l’assiette de coûts à facturer, jusqu’au niveau 
de 90% de l’assiette de coûts réelle de 2019, a été prise en 
compte à la clôture des comptes de 2020 pour la détermi-
nation du chiffre d’affaires. Cette hypothèse était fondée 
sur l’avis du ‘Performance Review Body’ à la Commission 
européenne (mars 2021), où il était indiqué que le coût uni-
taire ‘en route’ à l’échelle de l’UE pour les années combinées 
2020-2021 devrait être limité à +104,2% du coût unitaire fixé 
à l’échelle de l’UE de 2019. Cela signifierait que l’assiette de 
coûts à imputer aux compagnies aériennes pour 2020 et 
2021 serait limitée à 90% des coûts réels de 2019. 

   2021 : Dans la décision définitive de la Commission6, la limi-
tation de l’assiette de coûts en route au niveau européen a 
encore été assouplie, passant à 97% des coûts réels de 2019. 
C’est la raison pour laquelle l’hypothèse de reconnaissance 
du chiffre d’affaires fin 2021 a été révisée, passant de 90% à 
97% de l’assiette de coûts réelle pour 2019.

   2022 : reconnaissance du chiffre d’affaires sur la base des 
coûts réels de 2022 (voir plus haut).

En pratique, la modification de l’hypothèse de reconnais-
sance du chiffre d’affaires a entraîné une revalorisation des 
mécanismes correcteurs pour les années 2020 et 2021 par 
rapport au niveau retenu pour la clôture au 31/12/2021 (97% 
de l’assiette de coûts réelle de 2019), ce qui a eu un effet de 
+13,8 millions EUR de chiffre d’affaires dans l’exercice clôturé.
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Terminal EBBR

   2020 : Comme pour l’activité En route, pour la détermina-
tion du chiffre d’affaires lors de la clôture des comptes de 
2020, il a également été tenu compte pour l’activité Termi-
nal - en application du principe de prudence – d’une limi-
tation éventuelle de l’assiette de coûts à facturer jusqu’au 
niveau de 90% de l’assiette de coûts réelle de 2019. Cette 
hypothèse était fondée sur l’avis du ‘Performance Review 
Body’ à la Commission européenne (mars 2021), où il était 
indiqué que le coût unitaire En route à l’échelle de l’UE 
pour les années combinées 2020-2021 devrait être limité à 
+104,2% du coût unitaire fixé à l’échelle de l’UE de 2019. Cela 
signifierait que l’assiette de coûts à imputer aux compa-
gnies aériennes pour 2020 et 2021 serait limitée à 90% des 
coûts réels de 2019. 

   2021 : Aucun objectif d’efficacité économique à l’échelle de 
l’UE n’est d’application à l’activité Terminal ; c’est la raison 
pour laquelle l’hypothèse de reconnaissance du chiffre 
d’affaires fin 2021 a été révisée, passant de 90% de l’assiette 
de coûts réelle de 2019 à 100% de l’assiette de coûts réelle 
pour 2020 et 2021.

   2022 : Il n’y a pas de modification dans l’hypothèse utilisée 
pour la reconnaissance du chiffre d’affaires pour l’activité 
Terminal EBBR par rapport au 31/12/2021.

EXERCICE COMPTABLE

2020 2021 2022

A
N

N
É

E
 D

E
 C

O
M

P
TE

 R
E

N
D

U

2020 90% de l’assiette de 
coûts réelle de 2019   

2021 100% de l’assiette de 
coûts réelle de 2020

100% de l’assiette de 
coûts réelle de 2021  

2022 100% de l’assiette de 
coûts réelle de 2020

100% de l’assiette de 
coûts réelle de 2021

100% de l’assiette de 
coûts réelle de 2022
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 IMPACT 

Afin d’informer le lecteur des comptes annuels de la ma-
nière la plus complète et transparente possible, le tableau 
ci-dessous reflète ce qu’auraient été le chiffre d’affaires et le 
résultat si on avait appliqué le scénario des coûts réels pour 
la prestation de services en route et terminal en 2020-2021 
lors de la clôture des comptes des années en question.

En 2020, la reconnaissance du chiffre d’affaires sur la base de 
l’assiette de coûts réelle aurait été supérieure de 24,2 millions 
EUR à la reconnaissance du chiffre d’affaires sur la base de 

en kEUR 2020 2021 2022

Chiffre d’affaires En route Comptes annuels 181.781 210.597 243.862

Adaptation de 90% A 2019 --> 97% A 2019 14.174 -14.174

Adaptation de 97% A 2019 --> Actual Année N 5.546 7.636 -13.182

Chiffre d’affaires En route pro forma 201.502 204.058 230.680

Chiffre d’affaires Terminal EBBR Comptes annuels 45.035 54.599 55.639

Adaptation de 90% A 2019 --> Actual Année N 4.468 -4.468

Chiffre d’affaires Terminal EBBR pro forma 49.502 50.131 55.639

Résultat rapporté -11.858 20.379 18.841

Résultat pro forma 12.330 9.373 5.659

 REF B : 
Commentaire sur les charges d’exploitation 
non récurrentes (déclassement des 
immobilisations) (rubrique 66A et 27)
Fin 2022, il a été décidé de mettre fin à l’accord de coopéra-
tion avec EUROCONTROL (MUAC) pour le développement 
d’un système ATS partagé (SAS3).

4,8 millions d’euros avaient déjà été facturés par MUAC à 
skeyes (initialement inclus dans la rubrique 27 Immobili-
sations en cours et acomptes). Sur ce montant, 1,9 million 
d’euros seront crédités pour des prestations non encore li-
vrées (estimation basée sur les informations disponibles au 
moment de l’arrêté des comptes). Le solde de 2,9 millions 
d’euros a été déclassé et enregistré en charges d’exploitation 
non récurrentes (rubrique 66A).

 REF C : 
Commentaire sur les Autres créances 
(rubrique 41) et les Charges à reporter 
(rubrique 492/3) – Subside à recevoir de 
l’Etat
Dans les avenants 9 et 10 au troisième contrat de gestion 
entre l’État belge et skeyes, adoptés par un Arrêté royal du 21 
décembre 2022, l’État a octroyé 2 subsides à skeyes :

   Un subside de 2,7 millions EUR pour financer des projets 
visant à rendre le secteur de l’aviation plus durable. Ces pro-
jets visent à promouvoir les concepts de CCO (Continuous 
Climb Operations), de CDO (Continuous Descent Opera-
tions) et de « green approach », ainsi qu’à implémenter une 
« tarification plus verte » des redevances pour la prestation 
des services terminaux ;

   Un subside de 6,75 millions EUR pour soutenir la transition 
énergétique.

Ce subside à recevoir a été repris au 31/12/2022 sous les ru-
briques « 41- Autres créances » et « 49- Comptes de régulari-
sation du passif ».

90% de l’assiette de coûts réelle de 2019 (19,7 millions EUR 
pour l’En route et 4,5 millions EUR pour Terminal EBBR).

En 2021, d’une part 18,6 millions EUR de chiffre d’affaires 
avaient été repris relatifs à l’année 2020, et d’autre part la re-
connaissance du chiffre d’affaires pour l’En route sur la base 
de l’assiette de coûts réelle aurait été supérieure de 7,6 mil-
lions EUR à la reconnaissance du chiffre d’affaires sur la base 
de 97% de l’assiette de coûts réelle de 2019. Conjointement, 
ces 2 effets se traduisent par un chiffre d’affaires inférieur de 
11,0 millions EUR au chiffre d’affaires rapporté pour 2021.

Après neutralisation des effets relatifs aux exercices précé-
dents et à la reconnaissance du chiffre d’affaires sur base de 
l’assiette de coûts réelle pendant les années 2020-2021-2022, 
le chiffre d’affaires affiche une évolution logique parallèle à 
l’évolution des coûts de skeyes. L’augmentation en 2022 par 

rapport à 2021 s’explique essentiellement par la hausse des 
prix de l’énergie et de l’inflation suite à la situation macroé-
conomique générale due à la guerre en Ukraine et à la crise 
énergétique.
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 ACTIF 

Les comptes de régularisation de l’actif comprennent 220,5 
millions EUR de mécanismes correcteurs. Il s’agit de créances 
sur les compagnies aériennes résultant de différences en 
matière d’inflation, de trafic et de coûts en application du 
règlement européen sur le système de performance et de 
tarification7. En principe, elles sont compensées chaque fois 
dans le unit rate de 2 ans plus tard. Pour 2020 et 2021, les 
montants sont très substantiels en raison de la forte baisse 
du trafic. En application des mesures exceptionnelles suite à 
la pandémie de Covid8, ces montants seront imputés dans le 
unit rate de manière échelonnée sur 7 ans (au plus tôt à par-
tir de 2024). Le mécanisme correcteur ‘Terminal 2022’ sera 
compensé dans le unit rate de 2024.

 PASSIF 

Les comptes de régularisation du passif comprennent 12,8 
millions EUR de mécanismes correcteurs. Il s’agit de mon-
tants dus aux compagnies aériennes par skeyes au 31/12/2022 
suite à des différences éventuelles en matière d’inflation, de 
trafic et de coûts. En principe, ils sont compensés chaque 
fois dans le unit rate de 2 ans plus tard. Le montant du mé-
canisme correcteur ‘Terminal 2019’ au 31/12/2022 est la partie 
qui n’a pas été compensée en 2021 en raison du trafic infé-
rieur aux prévisions. Ce montant sera compensé dans le unit 
rate et la facturation de 2023. Le mécanisme correcteur En 
route 2022 sera repris dans le unit rate de 2024. Le méca-
nisme correcteur ‘Terminal 2021’ a trait à la différence entre 
le chiffre d’affaires sur la base du plan de performance in-
troduit et le chiffre d’affaires sur base de l’assiette de coûts 
réelle de 2021 et sera déduit du unit rate de 2024. 

PASSIF en kEUR

Mécanisme correcteur En Route 2022 9.816

Mécanisme correcteur Terminal 2019 1.027

Mécanisme correcteur Terminal 2021 1.984

Mécanisme correcteur sur les comptes de régularisation du passif 12.827

ACTIF en kEUR

Mécanisme correcteur En Route 2020 109.619

Mécanisme correcteur Terminal 2020 4.225

Mécanisme correcteur En Route 2021 106.084

Mécanisme correcteur Terminal 2021 371

Mécanisme correcteur Terminal 2022 239

Mécanisme correcteur sur les comptes de régularisation de l’actif 220.539

 REF D : 
Commentaire sur les comptes de 
régularisation de l’actif et du passif 
(rubriques 490/1 et 492/3) – Mécanismes 
correcteurs En Route et activité Terminal

7.  Règlement d’exécution (UE) n° 2019/317 de la Commission du 11 février 2019 établissant un système de performance et de tarification dans le ciel unique européen et 
abrogeant les Règlements d’exécution (UE) n° 390/2013 et (UE) n° 391/2013.

8.  Règlement d’exécution (UE) 2020/1627 de la Commission du 3 novembre 2020 relatif aux mesures exceptionnelles prises pour la troisième période de référence 
(2020-2024) du système de performance et de tarification dans le ciel unique européen en raison de la pandémie de Covid-19.
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 REF E : 
Commentaire sur l’évolution des Capitaux 
propres (rubrique 10/15)

skeyes a reçu en 2020 une dotation de 25 millions EUR de 
l’État belge. En exécution du sixième avenant au contrat de 
gestion entre l’État et skeyes, cette dotation a été ajoutée au 
capital souscrit en tant qu’augmentation du capital, pour li-
miter l’impact de la pandémie de Covid-19 et assurer la conti-
nuité et la capacité opérationnelles et financières de skeyes. 

Le bénéfice de l’exercice (18,8 millions EUR) et le bénéfice re-
porté de 2021 (8,5 millions EUR) sont affectés à concurrence 
de 2,5 millions EUR à la réserve légale pour la ramener au 
maximum de 10% du capital ; le solde de 24,9 millions EUR 
est ajouté aux réserves disponibles.

 REF F : 
Commentaire sur les provisions pour 
pensions et pour des obligations 
similaires (rubriques 160 et 635/8)

Au 31/12/2022, une provision de 2,6 millions EUR a été consti-
tuée pour les frais futurs liés à l’assurance hospitalisation des 
pensionnés et des membres du personnel, actuellement en 
activité, après leur départ à la retraite, en tenant compte du 
nombre d’années de service par rapport à la carrière com-
plète chez skeyes, de la prime moyenne par employé pen-
sionné, d’un facteur de mortalité et d’un taux d’actualisation.

 REF G : 
Commentaire sur les dettes à long et 
à court terme – prêt de l’État belge 
(rubriques 174 et 42)

skeyes a reçu un prêt non convertible de 110 millions 
EUR de l’État belge en 2021 suite à la pandémie de Covid, 
pour assurer la continuité opérationnelle et financière de 
l’entreprise publique. Les modalités de remboursement 
figurent dans l’avenant n°4 au troisième contrat de gestion 

entre l’État et skeyes (adopté par A.R. du 06/05/2021). Un 
premier remboursement de ce prêt est prévu en décembre 
2023 pour un montant de 22 millions EUR. Néanmoins, 
le contrat de gestion stipule qu’en cas de circonstances 
changeantes, comme par exemple le non-paiement des 
redevances par les usagers de l’espace aérien ou une 
modification du Règlement d’exécution (UE) n° 2019/317, des 
concertations soient organisées entre le Ministre et skeyes 
afin d’adapter les conditions de remboursement et/ou le 
montant de celui-ci à ces nouvelles circonstances par le 
biais d’un avenant au contrat de gestion. Cet article a depuis 
lors été activé, entre autres parce que les mécanismes 
correcteurs pour les années 2020-2021 seront perçus au plus 
tôt à partir de 2024 et qu’ils seront en outre échelonnés sur 
une période de 7 ans au lieu de 5. La concertation entre le 
Ministre et skeyes est en cours, entre autres pour aligner les 
conditions de remboursement du prêt sur le recouvrement 
des mécanismes correcteurs. Comme aucune confirmation 
formelle n’a encore été reçue au moment de l’établissement 
des comptes annuels, à toutes fins de prudence il a été 
choisi de comptabiliser la première tranche de 22 millions 
EUR comme une dette à moins d’un an, conformément à 
l’avenant n° 4 au contrat de gestion.

en kEUR Capital Réserves légales Réserves disponibles Résultat reporté Subsides en capital TOTAL

Au 31/12/2021 145.000 14.500 69.160 8.520 259 237.439

Dotation de l’État belge (reçue en 2020) 25.000 25.000

Bénéfice de l’exercice 2022 18.841 18.841

Dotation à la réserve légale 2.500 -2.500 -

Dotation aux réserves disponibles 24.861 -24.861 -

Prise en résultats du subside en capital -16 -16

Au 31/12/2022 170.000 17.000 94.021 0 243 281.264
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